
ANNEXES
Plan régional des milieux naturel de
la MRC Brome-Missisquoi
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ANNEXES 1
Portrait des activités de
consultations



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



ANNEXES 2
Description des espèces fauniques
en situation précaire sur le
territoire de la MRC





 

 

 

  











 



 

 

 



 

 









ANNEXES 3
Cartes de zones inondables et des
zones de contraintes particulières
du SAD 05-0508
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Zones particulières
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Zones particulières
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Zones particulières
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Zones particulières
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Zones particulières
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3 520 5273 520 5273 520 5273 520 527

3 711 5743 711 5743 711 5743 711 574

3 520 5243 520 5243 520 5243 520 524

3 711 5513 711 5513 711 5513 711 551

3 520 5283 520 5283 520 5283 520 528

3 520 3443 520 3443 520 3443 520 344

3 520 2643 520 2643 520 2643 520 264

3 521 5833 521 5833 521 5833 521 583

3 520 2473 520 2473 520 2473 520 247

3 520 3453 520 3453 520 3453 520 345

3 520 4883 520 4883 520 4883 520 488

3 520 2513 520 2513 520 2513 520 251

3 520 3543 520 3543 520 3543 520 354

3 711 8153 711 8153 711 8153 711 815

3 521 5843 521 5843 521 5843 521 584

3 520 6343 520 6343 520 6343 520 634

Rivière Yamaska

Rivière Yamaska Nord

C
h. M

agenta Ouest

C
h

. 
L

ég
er

Ch. Grégoire

C
h. D

aigneault
Brigham

Saint-Alphonse-de-Granby

Zone de faible 
courant (récurrence 20-100 ans)

�������

�������

�������

�������

�������

Zone à 
risque de crues

Secteur évalué
par le PDCC en 2004

Source: BDTQ(modif)2000, PDCC 
Yamaska, Brigham, PDCC 16-013, avril 2004

0 0,5 10,25 KM
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23

30

27

19

41

28

38

24

43

40

39

42

34

25

22

20

36

21

44

32

31

29

26

33

37

Brigham

Ch. Léger

Ch. Grégoire

Ch. Daigneault

Ch. Magenta Ouest

Rivière 
Ya

m
a
s
k
a

3 522 1133 522 1133 522 1133 522 113

3 520 5703 520 5703 520 5703 520 570
3 520 5743 520 5743 520 5743 520 574

3 520 5763 520 5763 520 5763 520 576

3 520 5773 520 5773 520 5773 520 577

3 520 5803 520 5803 520 5803 520 580

3 520 5823 520 5823 520 5823 520 582

3 520 5863 520 5863 520 5863 520 586

3 520 5873 520 5873 520 5873 520 587

3 520 5903 520 5903 520 5903 520 590

3 520 5913 520 5913 520 5913 520 591

3 520 5933 520 5933 520 5933 520 593

3 520 5963 520 5963 520 5963 520 596

3 520 5973 520 5973 520 5973 520 597

3 520 5983 520 5983 520 5983 520 598

3 520 6013 520 6013 520 6013 520 601

3 520 6033 520 6033 520 6033 520 603

3 520 6043 520 6043 520 6043 520 604

3 520 6053 520 6053 520 6053 520 605

3 520 6063 520 6063 520 6063 520 606

3 520 6073 520 6073 520 6073 520 607

3 520 6153 520 6153 520 6153 520 615

3 520 6163 520 6163 520 6163 520 616

3 520 6173 520 6173 520 6173 520 617

3 520 6343 520 6343 520 6343 520 634

3 520 4823 520 4823 520 4823 520 482

3 520 4873 520 4873 520 4873 520 487 3 520 4923 520 4923 520 4923 520 492

3 520 5123 520 5123 520 5123 520 512

3 520 5143 520 5143 520 5143 520 514

3 520 5243 520 5243 520 5243 520 524

3 520 5273 520 5273 520 5273 520 527

3 520 5283 520 5283 520 5283 520 528

3 520 3443 520 3443 520 3443 520 344

3 520 3453 520 3453 520 3453 520 345

3 520 3543 520 3543 520 3543 520 354

3 521 5323 521 5323 521 5323 521 532

3 521 5353 521 5353 521 5353 521 535

3 521 5883 521 5883 521 5883 521 588

3 905 8843 905 8843 905 8843 905 884

3 520 4883 520 4883 520 4883 520 488

3 521 5863 521 5863 521 5863 521 586

4 424 4694 424 4694 424 4694 424 469

3 520 6433 520 6433 520 6433 520 643

Zone de grand 
courant (récurrence 0-20 ans)

Zone de faible 
courant (récurrence 20-100 ans)

�������

�������

�������

�������

�������

Zone à 
risque de crues

Secteur évalué
par le PDCC en 2004

BRG-9-02

Zones particulières

Brigham

Source: BDTQ(modif)2000, PDCC
Yamaska, Brigham, PDCC 16-013, avril 2004

0 0,25 0,50,125 KM

1:7 500

µ



Bromont

Brigham

Ch. Magenta Ouest

Rue Grégoire

Rue Patenaude

R
u

e 
d

'A
d

am
sville

Ch. Magenta Est

Rue 
Bro

uss
ea

u

C
h

. B
ro

us
se

au

Ch. Langevin

139

Rivière Y a
m

a
s
k
a

R

iv
iè

re 
Y
a
m

a
s
k
a

2 928 6282 928 6282 928 6282 928 628

2 928 6322 928 6322 928 6322 928 632

3 167 1513 167 1513 167 1513 167 151

2 928 6412 928 6412 928 6412 928 641

2 928 6482 928 6482 928 6482 928 648

2 928 6662 928 6662 928 6662 928 666

2 928 6742 928 6742 928 6742 928 674

2 928 6752 928 6752 928 6752 928 675

2 928 6782 928 6782 928 6782 928 678

2 928 6812 928 6812 928 6812 928 681

2 928 6902 928 6902 928 6902 928 690

2 928 7922 928 7922 928 7922 928 792

2 928 5062 928 5062 928 5062 928 506

3 521 7063 521 7063 521 7063 521 706

3 521 7093 521 7093 521 7093 521 709

3 521 8093 521 8093 521 8093 521 809

3 711 5423 711 5423 711 5423 711 542

3 711 5433 711 5433 711 5433 711 543

3 711 5443 711 5443 711 5443 711 544

3 711 5453 711 5453 711 5453 711 545

3 711 5463 711 5463 711 5463 711 546

3 711 5473 711 5473 711 5473 711 547

3 711 5483 711 5483 711 5483 711 548

3 711 5493 711 5493 711 5493 711 549

3 520 8143 520 8143 520 8143 520 814

3 520 8153 520 8153 520 8153 520 815

3 520 9433 520 9433 520 9433 520 943 3 520 9453 520 9453 520 9453 520 945

3 520 9473 520 9473 520 9473 520 947

3 520 9513 520 9513 520 9513 520 951

3 520 9523 520 9523 520 9523 520 952

3 520 8013 520 8013 520 8013 520 801

3 520 5273 520 5273 520 5273 520 527

3 520 5333 520 5333 520 5333 520 533

3 520 3183 520 3183 520 3183 520 318

3 520 3193 520 3193 520 3193 520 319

3 520 3213 520 3213 520 3213 520 321

3 520 3363 520 3363 520 3363 520 336

3 520 3383 520 3383 520 3383 520 338

3 905 8833 905 8833 905 8833 905 883

3 711 6753 711 6753 711 6753 711 675

3 711 6763 711 6763 711 6763 711 676

3 711 6773 711 6773 711 6773 711 677

3 711 6783 711 6783 711 6783 711 678

3 711 6793 711 6793 711 6793 711 679

3 711 6803 711 6803 711 6803 711 680

3 711 6813 711 6813 711 6813 711 681

3 957 3713 957 3713 957 3713 957 371

4 658 2534 658 2534 658 2534 658 253

4 654 9024 654 9024 654 9024 654 902

4 804 0544 804 0544 804 0544 804 054

4 804 0594 804 0594 804 0594 804 059

4 804 0584 804 0584 804 0584 804 058

BRG-9-03

Zones particulières

Brigham

Source: BDTQ(modif)2000, PDCC
Yamaska, Bromont, PDCC 16-012, mai 2004

0 0,25 0,50,125 KM

1:10 000
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������� Zone à 
risque de crues

Secteur évalué
par le PDCC en 2004

Zone de grand 
courant (récurrence 0-20 ans)

Zone de faible 
courant (récurrence 20-100 ans)

Périmètre résidentiel /
multifonctionnel



Bromont

Brigham
C

h
. C

o
vedu

ck

Ch. Choinière
C

h
. 

H
o

rn
er

Ch. Magenta Est

Rivière

Yamaska

Rivière

Yamaska

2 928 5782 928 5782 928 5782 928 578
2 928 5802 928 5802 928 5802 928 580

2 928 5852 928 5852 928 5852 928 585 2 928 5862 928 5862 928 5862 928 586 2 928 5872 928 5872 928 5872 928 587 3 581 2713 581 2713 581 2713 581 271

3 521 7753 521 7753 521 7753 521 775

3 521 7763 521 7763 521 7763 521 776

3 521 7773 521 7773 521 7773 521 777

3 521 7803 521 7803 521 7803 521 780

3 521 7813 521 7813 521 7813 521 781 3 521 7833 521 7833 521 7833 521 783

3 521 7883 521 7883 521 7883 521 788

3 521 8233 521 8233 521 8233 521 823

3 521 8243 521 8243 521 8243 521 824

3 521 8253 521 8253 521 8253 521 825

3 521 8263 521 8263 521 8263 521 826

3 521 8273 521 8273 521 8273 521 827

3 521 8293 521 8293 521 8293 521 829

3 521 8303 521 8303 521 8303 521 830
3 521 8323 521 8323 521 8323 521 832

3 520 8463 520 8463 520 8463 520 846

3 520 8903 520 8903 520 8903 520 890

3 520 8923 520 8923 520 8923 520 892 3 520 8953 520 8953 520 8953 520 8953 520 8963 520 8963 520 8963 520 896 3 520 8993 520 8993 520 8993 520 899

3 520 9213 520 9213 520 9213 520 921

3 520 9223 520 9223 520 9223 520 922

3 520 9353 520 9353 520 9353 520 935

3 520 9373 520 9373 520 9373 520 937

3 520 7033 520 7033 520 7033 520 703

3 520 7433 520 7433 520 7433 520 743

3 520 4633 520 4633 520 4633 520 463

3 520 4653 520 4653 520 4653 520 465

3 520 4683 520 4683 520 4683 520 468

3 520 4723 520 4723 520 4723 520 472

3 520 4733 520 4733 520 4733 520 473

3 908 5593 908 5593 908 5593 908 559

3 711 8833 711 8833 711 8833 711 883

3 711 6833 711 6833 711 6833 711 683

3 711 6843 711 6843 711 6843 711 684

3 711 6993 711 6993 711 6993 711 699

3 711 7013 711 7013 711 7013 711 701

3 711 7023 711 7023 711 7023 711 702

3 711 7033 711 7033 711 7033 711 703

3 711 7073 711 7073 711 7073 711 707

3 711 7103 711 7103 711 7103 711 710

3 520 4663 520 4663 520 4663 520 466

4 173 9854 173 9854 173 9854 173 985

Zone de grand 
courant (récurrence 0-20 ans)

Zone de faible 
courant (récurrence 20-100 ans)

�������

�������

�������

�������

�������

Zone à 
risque de crues

Secteur évalué
par le PDCC en 2004

BRG-9-04

Zones particulières

Brigham

Source: BDTQ(modif)2000, PDCC
Yamaska, Brigham, PDCC 16-008, avril 2004

0 0,5 10,25 KM

1:20 000
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89

75

80

77

81

90

78

82
83

85

74

84

76

87

79

86

88

Brigham

Ch. Magenta Est

Ch. Choinière

C
h

. H
o

rn
er

Rivière Yamaska

3 521 7763 521 7763 521 7763 521 776

3 521 7773 521 7773 521 7773 521 777
3 521 7803 521 7803 521 7803 521 780

3 521 7813 521 7813 521 7813 521 781

3 521 7823 521 7823 521 7823 521 782

3 521 7833 521 7833 521 7833 521 783

3 521 7883 521 7883 521 7883 521 788

3 521 7893 521 7893 521 7893 521 789

3 521 8253 521 8253 521 8253 521 825

3 521 8293 521 8293 521 8293 521 829

3 521 8303 521 8303 521 8303 521 830

3 521 8313 521 8313 521 8313 521 831

3 521 8323 521 8323 521 8323 521 832

3 520 8463 520 8463 520 8463 520 846

3 520 8923 520 8923 520 8923 520 892
3 520 8953 520 8953 520 8953 520 8953 520 8963 520 8963 520 8963 520 896

3 520 8983 520 8983 520 8983 520 898

3 520 8993 520 8993 520 8993 520 899

3 520 7033 520 7033 520 7033 520 703

3 520 7093 520 7093 520 7093 520 709

3 520 7433 520 7433 520 7433 520 743

3 520 4683 520 4683 520 4683 520 468

3 520 4723 520 4723 520 4723 520 472

3 711 8563 711 8563 711 8563 711 856

4 108 2164 108 2164 108 2164 108 216

4 108 2174 108 2174 108 2174 108 217

4 318 7584 318 7584 318 7584 318 758

BRG-9-05

Zones particulières

Brigham

0 0,50,25 KM

1:10 000

µ
Source: BDTQ(modif)2000, PDCC
Yamaska, Brigham, PDCC 16-008, avril 2004

Zone de faible 
courant (récurrence 20-100 ans)

Zone de grand 
courant (récurrence 0-20 ans)

�������

�������

�������

�������

������� Zone à 
risque de crues

Secteur évalué
par le PDCC en 2004

Périmètre 
résidentiel



�)A

�)B

�)C

Brigham

Ave. des 
Pins

Ch. Hallé Ouest

Ch. d
es Éra

ble
s

Ch. Lawrence

Ch. Gordon
Ch. Brookport

Ch. Gaudreau
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Rivière Yamaska Sud-E
st

3 521 725

3 521 454

3 521 501

3 521 502

3 521 514

3 711 478

3 711 550

3 711 553

3 711 555

3 520 9993 521 001 3 521 002

3 521 006

3 521 007

3 521 008

3 521 009

3 521 011

3 521 012

3 521 013

3 521 0203 521 026

3 521 029 3 521 031 3 521 033

3 521 038

3 521 039

3 521 041
3 521 042

3 521 0433 521 044

3 521 046

3 520 9003 520 902

3 520 909

3 520 513 3 520 515

3 520 516

3 520 519

3 520 520

3 520 526

3 905 873

3 905 902

3 907 893

3 907 895

3 907 898

3 711 823

3 711 825

3 711 558

3 711 562 3 711 566

3 711 568

3 711 570

4 221 109

3 521 021

3 520 912

3 521 017
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�������

�������

�������

�������

Zone à 
risque de crues

BRG-9-06

Zones particulières

Brigham

Source: BDTQ(modif)2000

0 10,5 KM

1:20 000

µ

Périmètre
multifonctionnel



Bromont

Brigham

Ch. Magenta Ouest

Rue Patenaude

Rue Huot

Rue GrégoireCh. Grégoire

Rue
d'

Ada
m

sv
ill

e

Ch. Choinière

Rue
Bro

us
se

au

C
h.

Fo
rdyce

C
h

. 
H

o
rn

e r

C
h

.B
ro

us
se

au

C
h. d'A

dam
sville

C
h

. 
P

e r
re

au
lt

Ch. Magenta Est

Ch. Langevin
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Rivière
Y
am

aska

R
iv

iè
re

Y
a
m

a

sk
a

R
iv

iè
r
e

Y
amaska

2 928 544

2 928 561

2 928 578

2 928 582

2 928 623

2 928 845

2 928 655

2 928 798

2 928 799

2 928 527

3 512 788

3 710 411

3 521 777

3 521 813

3 521 823

3 521 824

3 521 825

3 521 826

3 521 827

3 521 829

3 521 463

3 521 465

3 521 466

3 711 513

3 711 549

3 520 890

3 520 892
3 520 893

3 520 922 3 520 935

3 520 945

3 520 952

3 520 489 3 520 506

3 520 507

3 520 527

3 520 533

3 520 541

3 908 559

3 521 632

3 711 681

3 957 371

4 431 352

4 762 743

4 804 058

4 911 678

5 259 216

5 324 185

3 521 809

3 520 503

3 520 338

5 573 742

BRM-9-01

Zones particulières

Bromont

Source: BDTQ(modif)2000, PDCC
Yamaska, Bromont, PDCC 16-012, mai 2004

0 10,5 KM

1:20 000

µ

Périmètre résidentiel /
multifonctionnel
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courant (récurrence 0-20 ans)

Secteur évalué
par le PDCC en 2004

Zone de faible 
courant (récurrence 20-100 ans)

Zone à risque
d'embacle")



61

55

52

45

4847

70
68

67

64

62

100

102

59
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46

53

51

66

65

63

58

57

54

56

7271

49

101

69
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Bromont

Rue Patenaude

Rue Grégoire

Ch. Choinière

R
u
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d
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e
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seau
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2 929 047

2 929 051

2 928 544

2 928 549

2 928 555

2 928 561

2 928 563

2 928 564

2 928 565

2 928 566

2 928 567

2 928 568

2 928 571

2 928 631

2 928 632

3 167 147

3 167 148

3 167 150

3 167 151

2 928 641

2 928 645

2 928 648
2 928 666

2 928 673

2 928 674

2 928 675

2 928 681

2 928 690

2 928 707

2 928 708

2 928 709

2 928 725

2 928 732

2 928 784

2 928 789

2 928 792
2 928 795

3 484 774

3 484 775

3 484 776

3 484 777

3 484 780

3 484 781

3 484 782

3 484 783

2 928 499

2 928 506

2 928 539
3 346 654

3 974 774

3 974 782

3 957 371

4 658 253

4 762 744

4 804 054

4 804 072

4 804 058

4 804 071

4 804 068
4 804 073

4 804 067
4 804 074

4 804 066 4 804 075

4 804 065 4 804 076

4 804 0774 804 064

4 804 078
4 804 063

4 804 062

2 929 048

5 259 216

5 259 215

5 324 185

5 324 194

5 324 188

4 804 070

4 804 069

5 447 908

BRM-9-02

Zones particulières

Bromont

Source: BDTQ(modif)2000, PDCC
Yamaska, Bromont, PDCC 16-012, mai 2004

0 0,350,175 KM

1:7 000

µ

Périmètre résidentiel /
multifonctionnel

Secteur évalué par le
PDCC en 2004

Zone de grand 
courant (récurrence 0-20 ans)

Zone de faible 
courant (récurrence 20-100 ans)
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ØØØØØØØ

ØØØØØØØ Zone à 
risque de crues

Zone à risque
d'embacle")



Bromont

Brigham

C
h.

 C
ov

ed
uc

k

241

R
iv

iè
re

Y
am

aska

2 929 705

2 929 747
2 929 155

2 929 191

2 929 258

2 929 268

2 929 270

2 929 272

3 444 365

3 444 367

4 284 475

4 173 984

4 967 732

5 073 750

5 305 132

5 441 502

2 929 698

5 633 696

97
9695

98

94

92

99

93

99.5

91

BRM-9-03

Zones particulières

Bromont

Source: BDTQ(modif)2000, PDCC
Yamaska, Bromont, PDCC 16-018, janvier 2005

0 0,80,4 KM

1:12 000

µ

Périmètre 
multifonctionnel

Zone de faible 
courant (récurrence 20-100 ans)

Zone de grand 
courant (récurrence 0-20 ans)
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ØØØØØØØ
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Zone à 
risque de crues

Secteur évalué par le
PDCC en 2005

Zone à risque
d'embacle")



ii

ii

Bromont

Ch. de Granby

Boul. de l'Aéroport

241

Rivière Yamaska

2 929 600

2 929 601

2 929 602

2 929 686

2 928 973 2 928 978 2 929 563

2 929 569

2 928 868

2 928 936

2 928 937

2 928 944

2 929 171

2 929 985

2 930 020

3 444 414

3 444 415

3 444 434

3 346 617

3 346 657

3 667 534

2 929 170 3 894 189

4 088 660

4 957 8135 305 132

5 441 502

2 929 698

5 583 739

5 754 470

5 754 475

5 754 455

205

102

100

97

206

96

95

103

101

94

99.5

92

99

207

204

203

107

106
105

98

104

93

202

208

91

BRM-9-04

Zones particulières

Bromont

Source: BDTQ(modif)2000, PDCC
Yamaska, Bromont, PDCC 16-018, janvier 2005

0 0,80,4 KM

1:15 000

µ

Prise d'eau 
potableii

Périmètre 
multifonctionnel

Zone de faible 
courant (récurrence 20-100 ans)

Zone de grand 
courant (récurrence 0-20 ans)
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ØØØØØØØ

ØØØØØØØ

ØØØØØØØ

Zone à 
risque de crues

Secteur évalué par le
PDCC en 2005
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Bromont

Ch. de Granby

Rue du Pacifiq
ue Est

241

R
iv

iè
re

Y
a
m

a
s
k

a

212

210

216

215

214

211

217

213

209
2 929 561

2 931 074
2 930 021

2 930 022 2 930 025 2 930 227

3 318 570

2 591 485

2 591 567

2 591 569

2 591 204

2 591 003
2 591 005

2 591 014

2 591 064

3 675 636

3 685 933

3 685 930

3 705 941

3 714 434

3 714 439
3 757 546

3 890 978

3 933 823

2 591 013

5 108 852

5 252 797

5 291 751

5 556 372

5 593 148

Secteur évalué par le
PDCC en 2005

Zone de grand 
courant (récurrence 0-20 ans)

Zone de faible 
courant (récurrence 20-100 ans)

BRM-9-05

Zones particulières

Bromont

Source: BDTQ(modif)2000, PDCC
Yamaska, Bromont, PDCC 16-018, janvier 2005

0 0,50,25 KM

1:10 000
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Périmètre résidentiel /
multifonctionnel



103

104

Bromont

Ch. de Lotbinière

Boul. de Bromont
C

h
. H

u
ntin

gto
n

R
ivière

Yam
aska

2 929 098

2 929 109

2 929 117

2 930 902

3 484 756

3 484 767

3 484 768

2 930 310

3 444 396

3 346 684

2 930 891

3 564 180

3 564 181

2 590 935

2 590 955
3 585 096

2 593 358

2 592 038
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3 397 035

3 397 037

3 397 039

2 591 354
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BRM-9-07

Zones particulières

Bromont

Source: BDTQ(modif)2000, PDCC
Yamaska, Bromont, PDCC 16-018, janvier 2005
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Zones particulières

Bromont

Source: BDTQ(modif)2000, 
PDCC Lac Bromont, Bromont, 
PDCC 16-L02, juin 2002
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Zones particulières

Bromont

Source: BDTQ(modif)2000, 
PDCC Lac Bromont, Bromont, 
PDCC 16-018, janvier 2005
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Zones particulières
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Source: BDTQ(modif)2000
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Source: BDTQ(modif)2000
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COW-9-01

Zones particulières

Cowansville

Source: BDTQ(modif)2000, Ministère Env.
Cowansville DH-92-02, 1992
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COW-9-02

Zones particulières

Cowansville

Source: BDTQ(modif)2000, Ministère Env.
Cowansville DH-92-02, 1992
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Zones particulières

Dunham

Source: BDTQ(modif)2000
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Zone écologique
identifiée

DUN-9-02

Zones particulières
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Source: BDTQ(modif)2000
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Zones particulières
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Source: BDTQ(modif)2000
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Amendé par les règlements
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FAR-9-01

Zones particulières

Farnham

Source: BDTQ(modif)2000, Ministère Env.
St-Césaire - Farnham MH-89-01, 1991
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Farnham

Source: BDTQ(modif)2000, Ministère Env.
St-Césaire - Farnham MH-89-01, 1991
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Note au lecteur

La méthodologie décrite dans les pages suivantes présente les étapes de travail réalisé
pour la production du premier volet du Programme régional d’acquisition de données sur
les  milieux humides  et  hydriques,  qui consiste  en l’identification et  la  validation des
milieux humides du territoire de la Montérégie.

Il est important de noter que les milieux humides identifiés dans le cadre de ce projet ont
été recensés et délimités par photo-interprétation, à l’aide de critères d’identification et de
plusieurs données de référence. Bien que cette méthode permet de détecter les milieux
avec beaucoup de précision, il n’en demeure pas moins qu’une validation sur le terrain
sera nécessaire pour s’assurer de la validité des milieux humides recensés.

Afin de diriger cette étape de validation terrain, laissée à la discrétion des MRC, certains
milieux humides ont été identifiés  comme à valider lorsque les données de référence
utilisées ne permettaient pas de les délimiter ou de les identifier avec précision. Toutefois,
les validations terrain peuvent se faire sur un nombre plus important de milieux, si désiré.
L’inventaire  de  milieux  humides  remis  contient  également  des  milieux  humides
potentiels,  qui  ne  sont  pas  des  milieux  humides  à  proprement  dit,  mais  dont  les
caractéristiques  présentent  un  atout  pour  la  création  ou  la  restauration  de  milieux
humides. Ceux-ci ont également été identifiés comme à valider.
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1.1 Objectifs du projet

Le projet de redéfinition des milieux humides vise à :

• Mettre à jour et améliorer l’inventaire des milieux humides existants en validant
la présence et la géométrie des milieux humides déjà recensés;

• Identifier des milieux humides non répertoriés;

• Identifier des sites de milieux humides potentiels, propices à l’aménagement ou à
la requalification de milieux humides.

Le  document  suivant  présente  la  méthodologie  utilisée  pour  l’identification  et  la
validation  des  milieux  humides  réels  et  potentiels  par  photo-interprétation.  Vous  y
retrouverez  la  liste  des  données  utilisées,  les  critères  d’identification,  ainsi  que  la
description du livrable.

1.2 Définition

« Les milieux humides regroupent l’ensemble des sites saturés d’eau ou inondés pendant
une période suffisamment longue pour influencer la nature du sol et la composition de la
végétation. »  (Couillard  et  Grondin,  1986).  Ils  peuvent  être  d’origine  naturelle  ou
anthropique. Ils sont, la plupart du temps, situés entre les milieux terrestres et aquatiques
et  occupent  une position de transition entre  les  deux types de milieux,  mais peuvent
également être isolés, alimentés par les précipitations, la fonte des neiges ou la nappe
phréatique.

Trois éléments clés permettent d’identifier les milieux humides, soit l’hydrologie, par le
degré  d’inondation  ou  de  saturation  du  sol,  la  végétation,  par  la  présence  d’espèces
hydrophytes et les sols, par leur nature et leur développement.

- 6 -
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1.3 Données de référence utilisées

Les données présentées ci-dessous ont été rassemblées et structurées dans un système
d’information géographique afin que le photo-interprète dispose de toutes les données
nécessaires à l’analyse du territoire dans son espace de travail.

Milieux humides

• Cartographie détaillée des milieux humides, Canards Illimités Canada (CIC) 
2017;

• Cartographie des milieux humides potentiels du Québec, MDDELCC 2017;

Regroupement de 4 sources de données :
• Les  unités  du  Système  d’information  écoforestière  (SIEF)

considérées comme humides;
• Les  milieux  humides  de  la  base  de  données  topographique  du

Québec (BDTQ);
• Les milieux humides de la base de données topographique produite

par Ressources naturelles Canada (CanVec);
• L’Atlas de conservation des terres humides de la vallée du Saint-

Laurent (1993-1994) – Portion fluviale.

• Caractérisation  des  milieux  humides  de  la  Commission  régionale  sur  les
ressources naturelles et le territoire (CRRNT) de la Montérégie Est, 2015;

• Inventaire canadien des milieux humides (ICTH), Environnement et Changement
climatique Canada, 2005 – 2006;

• Cartographie  de l’occupation  du sol  des  Basses-terres  du Saint-Laurent.  Cette
couche de données thématique rassemble 8 classes d’occupation du sol possédant
différentes sources de données :

• Milieux humides : données de CIC mis à jour;
• Eau profonde : CRHQ;
• Milieu agricole : BDCA 2014;
• Milieu boisé : base de données du SIEF 4e décennal;
• Routes : BDTQ;
• Sol nu : SIEF 4e décennal et AAC 2014;
• Milieu anthropique : SIEF 4e décennal;
• Friche/arbustif : SIEF 4e décennal et AAC 2014.
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• Données de milieux humides fournies par les partenaires;

Autres données thématiques

• Inventaire écoforestier du Québec de la SIEF;

• Réseau hydrographique linéaire et surfacique du GRHQ;

• Données pédologiques de l’IRDA;

• Réseau routier d’Adresses Québec.

Données de référence

• Orthophotos de printemps 2014 (30 cm) et 2017 (20 cm) pour le territoire hors 
CMM;

• Orthophotos de printemps 2018 (8 cm) pour le territoire en CMM;

• Orthophotos infrarouges 2017 pour le territoire hors CMM;

• Ombrage LiDAR le plus récent disponible pour le territoire (Figure 1);

• Images satellites Sentinel-2 à 10 m de résolution, les plus récentes disponibles 
pour le territoire, sans nuages et sans neige : 

◦ automne 2018 (2018-09-13) et printemps 2019 (2019-05-06) pour le territoire 
hors CMM

◦ automne 2019 (2019-10-13) pour le territoire en CMM.

- 8 -
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Il est à noter que dans le cas où il y avait chevauchement des relevés, ce sont les données les
plus récentes qui ont été utilisées. À l’exception de la MRC de Roussillon, couverte par le
relevé de 2017, le territoire situé en CMM a été analysé avec le relevé de 2018.

Données de référence produites

Un indice d’humidité  (wetness index)  dérivé du MNT du LiDAR a été  produit  pour
l’ensemble du territoire à analyser. Cet indice, produit à l’aide d’un algorithme de SAGA,
a permis de repérer avec une plus grande précision les milieux humides réels et potentiels
du territoire.

L’indice d’humidité est basé principalement sur la pente et l’écoulement de surface et
permet  de  faire  ressortir  précisément  les  zones  les  plus  susceptibles  de  recevoir  une
accumulation d’eau sur le  terrain.  Les zones de dépressions et  les cuvettes ressortent
particulièrement bien. Pour un territoire plat comme la Montérégie, où les cuvettes ne

- 9 -
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sont  pas  nécessairement  identifiables  avec  l’ombrage LiDAR, l’utilisation  de  l’indice
facilite grandement la tâche aux photo-interprètes. De plus, comme l’indice est généré à
partir du MNT, les zones à potentiels d’accumulation d’eau ressortent même sous couvert
forestier.

Cet  indice  comporte  toutefois  des  limites  et  ne  peut  pas  être  utilisé  seul  pour
l’identification des milieux humides. Par exemple, l’algorithme ne prend pas en compte
la dynamique du drainage souterrain et la hauteur de la nappe phréatique. Il est donc
essentiel  d’utiliser  d’autres  sources  de  données  pour  avoir  un  portrait  complet  du
territoire.
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1.4 Méthodologie d’identification et de validation des milieux humides

Plusieurs étapes de photo-interprétation ont été réalisées pour l’obtention de la nouvelle
délimitation des milieux humides

1.4.1 Photo-interprétation 2D

Une fois toutes les données intégrées dans un environnement de travail, un balayage du
territoire a été réalisé à des échelles variant entre le 1 : 2 000 et le 1 : 4 000.

En  plus  de  chercher  à  identifier  des  milieux  humides  qui  n’auraient  pas  encore  été
recensés, tous les polygones faisant partie d’un des inventaires cités plus haut ont été
analysés afin de s’assurer que leur présence et leur délimitation sur le territoire étaient
toujours valides. Lorsque cela était nécessaire, la géométrie de ces derniers a été corrigée.

Il est à noter que mis à part dans le cas où une transformation du territoire ait eu lieu
depuis la date de numérisation de la donnée source (p. ex. construction d’un quartier
résidentiel,  aménagement  de  terres  agricoles),  tous  les  polygones  de  milieu  humide
provenant des inventaires sources ont été conservés. Les polygones ne répondant pas aux
critères d’identification des milieux humides établis (voir la section 6) ont toutefois été
identifiés comme milieux humides à valider.  Une superficie minimale de 0,3 ha a été
fixée pour l’identification des nouveaux milieux humides. Afin de faciliter le travail des
photo-interprètes,  une  cible  de  la  superficie  minimum  désirée  a  été  intégrée  à
l’environnement  de travail.  Il  est  à  noter  que certains  milieux plus petits  ont  tout  de
même été identifiés, à la discrétion du photo-interprète, mais que l’exhaustivité de leur
recension ne peut pas être affirmée.

Le schéma de la page suivante présente l’arbre décisionnel de la méthodologie utilisée
afin d’identifier et de délimiter les milieux humides. Il s’agit d’un processus décisionnel à
parcourir afin de déterminer quelles décisions et actions doivent être appliquées à chaque
cas  rencontré.  Pour  chaque  question  méthodologique,  les  données  utilisées  pour  y
répondre sont indiquées.

- 11 -



Programme régional d’acquisition de données
sur les milieux humides et hydriques

 - Document méthodologique -

Figure 1.4.1: Arbre décisionnel pour identifier et délimiter les milieux humides
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1.4.2 Photo-interprétation 3D

À la suite de la couverture entière du territoire à l’aide de cette méthodologie, les milieux
humides dont la présence ou la délimitation n’ont pas pu être efficacement validées ont
été examinés à l’aide d’images en stéréoscopie (3D). Cette méthode permet de détecter
des éléments non identifiables par la photo-interprétation 2D, telle que la hauteur de la
végétation ou des détails de la topographie. 

Lorsque la donnée était disponible, les milieux humides ont également été validés à l’aide
d’images  infrarouges.  L’utilisation  des  photos  infrarouges  permet  de  détecter  les
changements dans le type de peuplement forestier ou des différences par rapport  à la
croissance des végétaux. Cela permet donc de préciser dans certains cas, la délimitation
des milieux humides.

Cette méthode comporte également certaines limites qu’il est important de souligner. En
effet, lorsque le couvert forestier est très dense et qu’il n’est pas possible de détecter le
sol sur les images, l’indice d’humidité utilisé lors de l’étape précédente reste le meilleur
outil disponible pour la délimitation des milieux humides.

1.4.3 Validation temporelle

Une dernière étape de validation a ensuite été réalisée. À l’aide d’images satellitaires
récentes,  il  a  été  possible  d’effectuer  une  validation  temporelle  afin  de  s’assurer
qu’aucune transformation  du territoire  n’ait  eu  lieu  depuis  la  date  de la  plus  récente
donnée de référence utilisée pour la photo-interprétation (printemps 2017 ou 2018). Bien
que la résolution de ces images soit ne soit pas d’une grande précision (10 m), elle était
amplement suffisante pour détecter les transformations du territoire.

Les  polygones  de milieux humides ont  donc été  validés à  l’aide d’images  Sentinel-2
datant  du  mois  de  mai  2019 pour  le  territoire  hors  CMM. Pour  certaines  parties  du
territoire, la présence de nuages limitait la visualisation du sol. Des images de l’automne
2018 ont donc été utilisées pour ces secteurs. Pour le territoire situé en zone CMM, la
validation a été réalisée avec des images datant du mois d’octobre 2019.
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1.5 Classification des milieux humides

On retrouve une diversité de type de milieux humides tel que les étangs, les marais, les
marécages et les tourbières (Bazoge et al., 2014, Beaulieu et al., 2013). Bien qu’aucune
classification n’ait été faite dans le cadre du présent projet, il est utile de connaître les
différents types de milieux humides répertoriés.

Il n’est pas rare que les milieux humides soient rassemblés sous forme de complexes, des
ensembles composés d’un assemblage de plusieurs types de milieux humides comme des
étangs, des marais et de marécages ou des tourbières entourées de marécages.

Étangs et eaux peu profondes

◦ Niveau d’eau en étiage (été) est inférieur à 2 mètres;

◦ Comprends les étangs isolés et les dépressions et les cuvettes situées dans les 
zones fluviales, riveraines et lacustres;

◦ Présence de plantes aquatiques flottantes (nénuphars) ou submergées, ainsi 
que des plantes émergentes (quenouilles, joncs) dont le couvert fait moins de 
25 % de la superficie du milieu.
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Figure 1.5.1: Exemple d'eau peu profonde située en bordure d'un cours d'eau
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Marais

◦ Généralement rattaché aux zones fluviales, riveraines ou à un écoulement 
d’eau lent;

◦ Dominé par une végétation herbacée couvrant plus de 25 % de sa superficie, 
végétation émergente, flottante et submergée;

◦ Il peut y avoir présence d’arbustes et d’arbres couvrant moins de 25 % de la 
superficie du milieu;

◦ Est inondé de façon permanente, semi-permanente ou temporaire;

◦ Niveau d’eau varie selon les marées, les inondations et l’évapotranspiration;

◦ Généralement sur un sol minéral, organique ou une mixture organo-minérale.

Marécage

◦ Milieu souvent riverain, inondé de manière saisonnière ou caractérisé par une
nappe phréatique élevée;

◦ Peut être un milieu isolé, humide par sa situation topographique, ou alimenté
par des résurgences de la nappe phréatique;
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Figure 1.5.2: Exemple d'un marais
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◦ Dominé  par  une  végétation  ligneuse,
arbustive  et  arborescente,  dont  le  couvert
est  supérieur  à  30 %  de  la  superficie  du
milieu;

◦ Sol minéral présentant un mauvais drainage.

Tourbière

◦ Milieu  humide  où  la  production  de  matière  organique  a  prévalu  sur  sa
décomposition;

◦ Accumulation de tourbe, ce qui produit un sol organique;

◦ Sol mal drainé et nappe phréatique au même niveau ou près de la surface du
sol;

◦ Deux grands types de tourbières, ombrotrophe (bog) et minérotrophe (fen),
selon leur source d’alimentation en eau;

◦ Peut être boisée ou non boisée.
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Figure 1.5.3: Exemple d'un 
marécage

Figure 1.5.4: Exemple de tourbières boisées. On remarque bien les traces 
d'humidité dans les champs agricoles qui les bordent
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Comme il a été mentionné plus haut, aucune caractérisation des milieux humides n’a été
faite dans le cadre de ce projet. Les inventaires dont sont tirés les polygones de milieux
humides contiennent toutefois, dans la majorité des cas, une caractérisation des milieux.
Bien que la délimitation de ceux-ci ait été modifiée à la suite de la photo-interprétation,
cette caractérisation reste la meilleure information disponible et ne doit pas être perdue.

Pour cette  raison, une jointure a été  réalisée pour lier  les attributs  des inventaires de
référence au nouvel inventaire produit. Ainsi, tous les polygones du nouvel inventaire
partageant en tout ou en partie la superficie d’un ancien polygone se sont vu attribuer les
attributs de ce dernier.
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Figure 1.5.5: Exemple d'une tourbière ouverte entourée d'une tourbière
boisée
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1.6 Critères d’identification d’un milieu humide

Plusieurs critères permettent d’indiquer la présence d’un milieu humide sur le territoire.
Toutefois, tous ces critères ne sont pas identifiables par photo-interprétation. Il est alors
nécessaire de se servir de sources de données complémentaires afin d’identifier tous les
éléments permettant d’identifier un milieu humide, et ainsi raffiner l’analyse des milieux
identifiés visuellement.

Il est à noter que les critères identifiés à l’aide de données complémentaires à la photo-
interprétation  n’ont  pas  été  considérés  comme  déterminants  pour  l’identification  des
milieux  humides  puisque  les  données  utilisées  (données  de  pédologie,  peuplements
écoforestiers) ont une précision qui ne concorde pas avec celle du projet.

1.6.1 Critères identifiables par photo-interprétation

1. La présence d’eau en surface de manière temporaire ou permanente
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Figure 1.6.1: Exemple de présence d'eau en surface de manière temporaire (image de gauche) ou permanente
(image de droite)



Programme régional d’acquisition de données
sur les milieux humides et hydriques

 - Document méthodologique -

2. Un mauvais ou très mauvais drainage qui s’identifie par des traces d’humidité 
au sol.

2. Une topographie qui se caractérise par la présence d’une cuvette ou d’une 
dépression.
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Figure 1.6.3: Étang isolé détectable par la forme de cuvette sur orthophoto (image de gauche) et ombrage LiDAR 
(image de droite)

Figure 1.6.2: Exemple d'un mauvais drainage détectable sur orthophoto (image de gauche) et par le 
Wetness index (image de droite)
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3. Aucune  présence  de  perturbations  majeures  et  irréversibles  telles  que  décrites
dans  le  guide  d’identification  et  délimitation  des  milieux humides  du Québec
méridional du MDDELCC.

- Perturbation effectuée il y a plus de 5 ans;

- Absence de végétation hydrophyte dominante;

- Absence d’indicateurs hydrologiques.

Selon ces critères,  les milieux humides ayant  été  transformés,  par  exemple en
champs agricoles depuis plus de 5 ans ne sont pas considérés comme des milieux
humides. Ils ont plutôt été identifiés comme des milieux humides potentiels (se
référer à la section 1.7).

1.6.2 Autres critères

Ces  critères  sont  identifiables  à  l’aide  de  données  complémentaires  à  la  photo-
interprétation, telles que l’inventaire écoforestier ou les données de pédologie.

1. Une végétation dominée par des espèces hydrophytes, préférant ou tolérant une
inondation périodique ou permanente. Vous pouvez vous reporter à l’annexe 2 du
guide d’identification et délimitation des milieux humides du Québec méridional
du MDDELCC pour consulter la  Liste préliminaire des associations végétales
considérées comme obligées des milieux humides.

2. Un sol hydromorphe tel qu’un sol organique comme la tourbe ou un sol minéral
présentant un drainage mauvais à très mauvais (classe de drainage 5 ou 6).

Cas particuliers

Dans le cas où un milieu humide serait coupé par des éléments naturels (p. ex : monticule
de terre) ou anthropiques (p. ex : construction, route), que l’élément en question mesure
moins de 30 m et qu’il occupe moins de 50 % de la superficie du milieu, la délimitation
du milieu humide inclut tous les éléments.
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1.7 Critères pour l’identification d’un milieu humide potentiel 

Des milieux humides potentiels ont également été identifiés. Un milieu humide potentiel 
est identifié comme suit :

Le milieu a des caractéristiques (cuvette, accumulation d’eau) qui proposent un
terrain propice à la présence d’un milieu humide, sans toutefois en avoir toutes les
caractéristiques. Il est situé dans un milieu ou en bordure d’un milieu dont les
caractéristiques  sont  intéressantes  en  ce  qui  a  trait  à  la  préservation  d’un
écosystème ou à l’aménagement de milieu naturel.

1.8 Livrables

Les éléments suivants ont été remis aux partenaires du projet :

• Document (.pdf) présentant la méthodologie détaillée d’identification des milieux
humides par photo-interprétation, la présentation du livrable et la procédure de
connexion à la base de données;

• Accès à la base de données PostGIS contenant les données de milieux humides 
produites (se référer à l’annexe 2 pour la procédure de connexion à la base de 
données). 2 versions des données disponibles

◦ Une table dont la table attributaire ne contient que les attributs mentionnés 
dans le tableau de la figure 1.8.1;

◦ Une table dont la table attributaire contient tous les attributs des inventaires de
milieux humides dont sont tirés les polygones de milieux humides. Vous 
pouvez vous référer à l’annexe 1 pour consulter la liste des attributs joints.

- 21 -



Programme régional d’acquisition de données
sur les milieux humides et hydriques

 - Document méthodologique -

Figure 1.8.1 : Table attributaire des milieux humides

Champs Valeur possible Description

id Identifiant unique du polygone de milieu humide.

id_source

Identifiant unique de la couche source du polygone de milieu humide 
(il est possible que plus d’un polygone ait le même id_source dans le 
cas où un milieu humide ait été divisé) dans le but de conserver les 
attributs d’origine.

couche_ori

Indique le nom de la couche source dans laquelle a été tiré le polygone 
de milieu humide (dans le but de faciliter la liaison des attributs).

hum_icth_cwi Inventaire canadien des milieux humides.

hum_cic_mh_assemble_2017 Inventaire de Canards illimités.

hum_mddelcc_mh_potentiel_20
17

Milieux humides potentiels – MDDELCC.

hum_granby_milieu_humide_zo
nage

MRC de la Haute-Yamaska – Granby.

hum_mrchy_milieu_humide_pd
e_2019

MRC de la haute Yamaska.

hum_mrchr_mh_potentiels_md
dep_201008

MRC du haut Richelieu.

hum_pasl_occ_sol_land_cover Cartographie de l’occupation du sol des Basses-terres du Saint-Laurent

hum_geomont_2019

source ATLAS Indique la source du polygone de milieu humide dans le cas où la 
géométrie d’origine est conservée.

Les nouveaux polygones ajoutés à l’inventaire, ainsi que ceux qui ont 
subi une modification de leur géométrie ont la source GéoMont 2019. 

ATLAS BDTQ CANVEC 
IEQM

AUCUNE – 2008

AUCUNE – 2012

BDTQ

BDTQ CANVEC IEQM

BDTQ IEQM

BDTQ – 2012

Cadre de référence 
hydrographique du Québec 
(CRHQ) - MDDELCC

CANVEC

CANVEC IEQM
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Cartographie détaillée des 
milieux humides des secteurs 
habités du sud du Québec, CIC 
et MDDELCC

CIC, GéoMont – 2008

CIC, Kahnawake EPO, EC, 
GéoMont – 2007

CIC, MDDELCC – 2011

CIC, MDDELCC, EC, CRÉ-
VHSL, CRÉ Montérégie-Est, 
GéoMont – 2013

CIC, MDDELCC, MRNF, EC, 
PNAGS, CMM, Ville de 
Montréal, GéoMont – 2010

CIC, Université de Sherbrooke 
– 2012

CMM - 2005

GEOMONT – 2012

GRANBY – 2018

GRANBY – 2019

GéoMont - 2006

GéoMont - 2019

IEQM

MDDEP - 2010

MH_POT – 2012

Photo-interprétation à partir de 
photographies aériennes ou 
images satellitaires récentes

SIEF – 2008

SIEF – 2012

type
Milieu humide

Le type indique s’il s’agit d’un milieu humide réel ou d’un milieu 
humide potentiel dont les caractéristiques (cuvette, accumulation 
d’eau) proposent un terrain propice à la présence d’un milieu humide, 
sans toutefois en avoir toutes les caractéristiques.Milieu humide potentiel

connec_hyd
Connecté Ce champ indique si le milieu humide identifié est connecté ou non au 

réseau hydrographique.Isolé

traitement géométrie d’origine Indique la manipulation qui a été réalisée sur le polygone. 

géométrie corrigée
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numérisation complète

conformite

Les codes de ce champ indiquant la conformité aux critères indiqués 
dans la clé de photo-interprétation.

1
1 : le polygone respecte tous les critères de la clé de photo-
interprétation.

2
2 : le polygone est identifié dans une couche source, semble respecter 
les critères de la clé de photo-interprétation, mais les données 
disponibles ne permettent pas de valider sa géométrie.

3
3 : le polygone est identifié dans une couche source (p. ex. adoptée par 
une MRC), mais ne respecte pas les critères de photo-interprétation.

valid_terr
oui

Une validation terrain sera suggérée lorsque les données disponibles ne
permettront pas de valider la présence du milieu humide avec certitude,
mais que les caractéristiques du terrain proposent la présence d’un 
milieu humide réel ou potentiel.non

annee_vali

2017 L’année de validation est l’année de la source de données la plus 
récente utilisée pour valider la présence du milieu humide. Ces 
données sont les orthophotos ou les images satellites.

2018

2019

annee_deli

2011

L’année de délimitation est l’année de la source de données la plus 
récente utilisée pour la délimitation du polygone de milieu humide. Ce 
sont principalement les données LiDAR et les orthophotos qui seront 
utilisées pour la délimitation des milieux humides.

2013

2014

2017

2018

superf Superficie du milieu humide en mètres carrés.
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1.9 Prochaines étapes

Validation terrain et mise à jour des données

Nous prévoyons que les données de milieux humides produites dans le cadre du projet
pourraient être validées sur le terrain. Cette validation est laissée sous la responsabilité
des MRC. 

Le  projet  prévoit  également  le  partage  des  données  de  milieux  humides  avec  les
organismes  de  bassins  versants  et  le  Conseil  régional  de  l’environnement  de  la
Montérégie.  Les  données  situées  sur  le  territoire  hors  CMM ont  déjà  été  partagées.
Toutefois, un délai est prévu pour le partage des données des MRC en CMM. En effet,
puisque les données LiDAR et les orthophotos du territoire de la CMM ont été rendues
disponibles uniquement à l’automne dernier, et que la redéfinition des milieux humides
de ces secteurs n’ait  été complétée qu’à la fin du mois de décembre 2019, les MRC
concernées  n’ont  pas  pu  profiter  de  la  saison estivale  pour  effectuer  leur  validation.
GéoMont, par souci d’équité, rendra leurs données disponibles aux OBV et à la CRE de
la Montérégie seulement le 15 octobre 2020. Par contre, si des territoires sont validés
avant cette date, nous pourrons intégrer leurs données au fur et à mesure.

Nous proposons donc aux MRC dont le territoire est situé en zone CMM de nous faire
parvenir  leurs  modifications  pour  la  fin  du  mois  de  septembre  2020  afin  que  nous
puissions mettre à jour la base de données. Vous pouvez également modifier vos données
vous-même, directement dans la base de données, à l’aide de QGIS en vous référant à la
procédure de l’annexe 2.
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2. Numérisation du chevelu hydrographique
des cours d’eau principaux
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2.1 Objectifs du projet

Le présent document décrit la méthodologie du deuxième volet de création de données du
Programme régional d’acquisition de données sur les milieux humides et hydriques. Cette
partie du projet visait à :

• Numériser  à  haute  précision  les  cours  d’eau  principaux  du  territoire  de  la
Montérégie,  soit  ceux recensés  dans  la  Géobase  du réseau hydrographique  du
Québec (GRHQ) ;

• Mettre à jour à l’aide des données les plus récentes disponibles, la présence et la
géométrie des tronçons de cours d’eau recensés.

2.2 Données de référence utilisées

Les données présentées ci-dessous ont été rassemblées et structurées dans un système
d’information géographique afin que le photo-interprète dispose de toutes les données
nécessaires à l’analyse du territoire dans son espace de travail.

Cours d’eau

• Géobase du réseau hydrographique du Québec (GRHQ), 2016; 

◦ Réseau linéaire et surfacique.

• Cours d’eau et éléments du réseau hydrographique fournis par les partenaires du 
projet (données régionales).

•

Données de référence

• Orthophotos du printemps 2014 et 2017 (hors CMM);

• Orthophotos du printemps 2018 (CMM);

• Ombrage LiDAR 2008 à 2018, le plus récent disponible pour chaque zone du 
territoire (voir la figure 1.3.1 pour plus de détails);

• Modèle numérique de terrain (MNT) issu des données LiDAR.
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2.3 Méthodologie

La numérisation du réseau hydrographique de base de la Montérégie a été réalisée par
photo-interprétation. La section suivante présente les objectifs et les avantages de cette
méthode.

Mettre à jour l’inventaire et augmenter la précision du tracé des cours d’eau

Concrètement, ce sont les cours d’eau recensés dans l’inventaire de la Géobase du réseau
hydrographique du Québec (GRHQ) qui ont été compilés et corrigés afin de s’assurer que
leur tracé soit cohérent avec les données LiDAR et les orthophotos.

La  numérisation  s’est  basée  principalement  sur  le  relief  ombragé  issu  du  modèle
numérique de terrain (MNT) LiDAR. Cette donnée, dont la précision est de l’ordre du
mètre, permet de voir le sol et le détail du terrain, même en présence de végétation, ce qui
facilite la détection des chenaux d’écoulement, particulièrement sous couvert forestier. La
numérisation  a  été  réalisée  à  l’échelle  du  1 :  2 000,  ce  qui  a  permis  d’augmenter
significativement la précision de la géométrie de la GRHQ.
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Figure 2.3.1 : La GRHQ ayant été numérisée à l'échelle du 1:20 000, le tracé des cours d'eau
manque parfois de précision (cet exemple montre le tracé d'un cours d'eau à méandre avec

l'ombrage LiDAR en fond de carte)
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La GRHQ contenait également certaines aberrations ou obsolescences. Le travail effectué
a donc permis de mettre l’inventaire à jour en procédant à des ajouts ou à des retraits afin
d’assurer  une meilleure représentativité  de la  réalité  terrain.  Par  exemple,  la  figure 2
présente une section du réseau hydrographique de la GRHQ montrant une branche de
cours d’eau n’apparaissant pas sur les données de référence.

De  plus,  étant  donné  que  les  données  LiDAR  disponibles  pour  le  territoire  de  la
Montérégie ont été acquises entre 2008 et 2018, une validation avec les orthophotos les
plus récentes disponibles (2017 ou 2018) a été réalisée afin de s’assurer que les cours
d’eau  numérisés  soient  bien  à  jour.  Ainsi,  toutes  transformations  telles  que  des
constructions, des déplacements de cours d’eau ou des remblaiements ayant été réalisés
après l’acquisition des données LiDAR ont été détectées.

Dans  le  cadre  du  partenariat,  il  est  à  noter  que  les  mises  à  jour  ont  été  réalisées
uniquement pour les tronçons de cours d’eau présents dans l’inventaire de la GRHQ.
Outre des corrections de géométrie majeures, lorsque nécessaire, aucune mise à jour n’a
été réalisée sur les tronçons identifiés uniquement dans les données régionales fournies
par les MRC. En effet, puisque nous ignorons le travail réalisé pour l’identification de ces
tronçons, ces derniers ont été conservés tels quels.

Il est également à noter qu’aucune caractérisation n’a été réalisée sur les tronçons de
cours d’eau recensés. Le projet visait à augmenter la précision de la géométrie des tracés
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Figure 2.3.2 : Exemple d'un tronçon de la GRHQ n'apparaissant pas sur les données de
référence, ici l’ombrage LiDAR
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d’écoulement.  Nous  sommes  toutefois  conscients  que  les  inventaires  utilisés  comme
données de référence contiennent des attributs utiles et importants à conserver. Dans la
mesure  du  possible,  l’ensemble  des  attributs  contenus  dans  les  données  de  référence
fournies,  telles  que  la  GRHQ  et  les  données  régionales,  ont  été  ajoutés  au  chevelu
hydrographique produit.

Produire un réseau hydrographique permettant les analyses futures

Afin  d’assurer  la  réalisation  d’analyses  hydrographiques  basées  sur  le  chevelu
hydrographique, les données produites respectent certains principes :

• Le  réseau  est  découpé  en  tronçons  à  chaque  intersection.  Cela  permettra  de
réaliser  éventuellement  le  découpage  des  bassins  versants  et  des  analyses  de
superficie drainée pour chaque section du réseau;

• Les cours d’eau sont numérisés, selon le sens de l’écoulement de l’eau afin de
connaître  la  source  et  l’exutoire  de  chaque  tronçon.  Les  données  du  modèle
numérique de terrain ont été utilisées pour détecter le sens d’écoulement de l’eau.
Il  est  à  noter  que  le  sens  de  l’écoulement  de l’eau  a  été  déterminé  de  façon
automatique et que des erreurs sont possibles;

• Le réseau est connecté de façon topologique, c’est-à-dire que chaque tronçon est
relié à ses voisins. Cela permettra de faire des analyses de réseau sur le chevelu.

De plus, lors de la numérisation, tous les ponceaux et canalisations rencontrés durant le
traçage des cours d’eau ont été identifiés. Ces derniers ont été numérisés comme des
tronçons à part entière (figure 3). Cette identification permettra de corriger les valeurs du
modèle numérique de terrain pour pouvoir faire une modélisation d’écoulement de l’eau
sans barrières à l’écoulement.
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2.4 Livrable

Les éléments suivants sont remis aux partenaires du projet :

• Document (.pdf) présentant la méthodologie détaillée de numérisation du chevelu
hydrographique par photo-interprétation;

• Accès à la base de données PostGIS contenant le chevelu hydrographique, sous
forme de ligne, des cours d’eau principaux. Un accès a été remis à l’ensemble des
organismes partenaires du projet;

Pour les MRC, la base de données contient 3 tables contenant les tracés de cours 
d’eau. Ces tables se trouvent dans le schéma mrc.

Pour les OBV, la base de données contient une table contenant les tracés de cours 
d’eau. Cette table se trouve dans le schéma obv.

◦ La  table  milieu_hydrique_geomont_l_jointure  couvre  tout  le  territoire  des
MRC  participant  à  ce  volet  du  projet  et  sa  table  attributaire  contient  les
champs  de  l’inventaire  de GéoMont  (figure  5)  ainsi  que  quelques  champs
provenant de l’inventaire de la GRHQ. 

Tous les partenaires ont un accès en lecture uniquement sur cette table.

◦ La  table  milieu_hydrique_geomont_2019_<nom  de  la  MRC>_l  couvre  le
territoire de la MRC concernée et sa table attributaire comprend uniquement
les champs de l’inventaire de GéoMont.

Cette table est accessible uniquement pour les MRC ayant participé à ce volet
du projet. Les utilisateurs ont un droit d’édition sur cette table.

◦ La  table  milieu_hydrique_geomont_2019_<nom  de  la  MRC>_l_jointure
couvre le territoire de la MRC concernée et sa table attributaire comprend les
champs de l’inventaire de GéoMont, quelques champs de l’inventaire de la
GRHQ et les champs des inventaires de cours d’eau fournis par la MRC, s’il y
a lieu.

Cette table est accessible uniquement pour les MRC ayant participé à ce volet
du projet. Les utilisateurs ont un droit d’édition sur cette table
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Figure 2.4.1 : Table attributaire de la table milieu_hydrique_geomont_l_jointure

Champ Valeur possible Précision

id Identifiant unique du tronçon de cours d’eau

id_grhq
Identifiant unique du tronçon de cours d’eau provenant de la GRHQ 
(il est à noter que les id de la GRHQ ont été régénérés à cause de 
répétitions contenues dans le champ id d’origine)

id_mrc
Identifiant unique du tronçon de cours d’eau provenant d’un 
inventaire de cours d’eau fourni par une MRC

source
GRHQ
MRC

Source de l’inventaire du tronçon de cours d’eau (permets la jointure 
des attributs du fichier de référence)

type

Lit d’écoulement linéaire

Aucune classification des tronçons Du réseau n’a été réalisée dans le 
cadre de ce projet. Tous les tronçons identifiés dans la GRHQ sont 
considérés comme des lits d’écoulement linéaire. Pour connaître la 
caractérisation des tronçons au sens de la loi sur les compétences 
municipales (Article 103 de la LCM), des analyses supplémentaires 
non incluses sont nécessaires.

Pont, ponceau ou canalisation
Identifie la présence d’un pont, d’un ponceau ou d’une canalisation 
représentant un obstacle à l’écoulement sur le modèle numérique de 
terrain

Pont, ponceau ou canalisation à 
valider

La mention « à valider » est ajoutée lorsque les données de référence 
utilisées ne permettent pas de valider sans aucun doute la présence 
d’un ponceau ou d’une canalisation

Lit d’écoulement surfacique

Les tronçons identifiés comme lit d’écoulement surfacique constituent
des liens qui traversent les plans d’eau surfaciques. Ces liens 
permettent de produire un chevelu hydrographique entièrement 
connecté.

Connexion virtuelle

Les connexions virtuelles représentent les lignes de raccordement 
entre un tributaire et le centre d’un cours d’eau ayant une largeur 
importante, le fleuve Saint-Laurent, par exemple. Ces liens permettent
de produire un chevelu hydrographique entièrement connecté.

longueur_m Longueur du tronçon en mètres
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3. Création semi-automatisée des bassins
versants principaux
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3.1 Objectifs du projet

La présente section décrit la méthodologie du troisième volet de création de données du
Programme régional d’acquisition de données sur les milieux humides et hydriques. Cette
partie  du  projet  visait  à  faire  la  délimitation  des  bassins  et  sous-bassins  versants
principaux de manière semi-automatisée pour l’ensemble du territoire de la Montérégie, à
la précision des données LiDAR, soit au mètre carré. 

3.2 Données de référence utilisées

Chevelu hydrographique

• Chevelu  hydrographique  de  base  produit  dans  le  cadre  du  présent  projet,
GéoMont 2019;

• Chevelu hydrographique détaillé de la MRC de Rouville, GéoMont 2019;

• Chevelu hydrographique détaillé de la MRC de Vaudreuil-Soulanges, GéoMont
2016;

• Chevelu hydrographique de la MRC de Roussillon, MRC de Roussillon 2018;

• Base de données hydrologique régionale (BDHR), GéoMont 2012;

• Géobase du réseau hydrographique du Québec (GRHQ) pour le territoire situé à
l’extérieur de la Montérégie, 2017.

Données de référence

• Modèle numérique de terrain issu des données LiDAR le plus récent disponible
pour le territoire (se référer à la figure 1.3.1 pour plus de détails)

Données complémentaires

• Réseau routier d’Adresse Québec, 2019

• Bassins hydrographiques multiéchelles du Québec, MDDELCC 2018
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Données de référence produites

Dans  le  but  de  pouvoir  valider  les  bassins  versants  produits,  une  modélisation  de
l’accumulation  des  eaux de  surface  dérivée  du MNT du LiDAR a  été  produite  pour
l’ensemble  du  territoire  à  analyser,  à  l’aide  d’un  algorithme  de  GRASS.  Cette
modélisation a une résolution au mètre carré.

Cette modélisation est  basée principalement sur la pente et  les valeurs de hauteur du
modèle numérique de terrain permettant de connaître les endroits du territoire propices à
recevoir des accumulations d’eau. Le modèle permet également de visualiser le sens de
l’écoulement de l’eau, ce qui permet la validation de la cohérence des bassins versants
générés.
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Figure 3.2.2: Exemple du résultat de la modélisation de l'accumulation de l'eau de surface
pour un secteur du territoire, superposé à l’ombrage LiDAR. Grâce à la symbologie utilisée, il
est  possible  de détecter  la  ligne  de  partage  des  eaux et  d’ainsi  valider  la  délimitation des
bassins versants produits.

3.3 Méthodologie de délimitation des bassins versants

La  délimitation  de  bassins  versants  se  réalise  de  manière  semi-automatique  à  l’aide
d’algorithmes de GRASS basés sur le modèle numérique de terrain. Quelques étapes de
travail ont par contre été réalisées afin de s’assurer de la précision des bassins produits.

Correction du modèle numérique de terrain

Tout d’abord, avant de produire toute modélisation,  les valeurs de hauteur du modèle
numérique de terrain ont été corrigées afin d’éliminer les obstacles à l’écoulement de
l’eau connus, tels que les ponceaux et les canalisations.

Il  est  nécessaire  de  souligner  que  les  différents  chevelus  hydrographiques  utilisés
n’étaient pas homogènes quant à leur précision et qu’ils ne comportaient pas tous des
données de ponceaux. Afin de tout de même corriger un maximum d’obstacles, des points

- 36 -



Programme régional d’acquisition de données
sur les milieux humides et hydriques

 - Document méthodologique -

ont d’abord été générés aux intersections entre le réseau hydrographique disponible et le
réseau routier. Les valeurs du modèle numérique de terrain se trouvant dans un rayon de
15 mètres autour de ces points ont été abaissées de 15 mètres afin de s’assurer que les
obstacles à l’écoulement de l’eau soient éliminés et de permettre le passage de l’eau dans
la modélisation.  Ensuite,  le  modèle numérique de terrain a  été  corrigé de nouveau, à
l’aide des tronçons de ponceaux et de canalisation recensés dans les différentes couches
de réseau hydrographique utilisées.

C’est ce modèle numérique de terrain corrigé qui a été utilisé pour générer le modèle
d’accumulation de l’eau et pour la génération des bassins versants.

Il  est  important  de  noter  qu’à  l’exception  du  territoire  des  MRC de  Rouville  et  de
Vaudreuil-Soulanges, couvert par des réseaux hydrographiques détaillés recensant tous
les ponceaux visibles par photo-interprétation, le MNT corrigé à cette phase du projet
contient encore des obstacles à l’écoulement qui peuvent avoir une incidence sur le tracé
des bassins générés. En effet, le chevelu hydrographique de base produit dans le cadre du
projet ne prend compte que des ponceaux se trouvant sur les cours d’eau principaux et le
chevelu hydrographique de la BDHR et de la GRHQ ne recense pas l’emplacement des
ponceaux.

La deuxième phase du Programme régional  d’acquisition  de données  sur  les  milieux
humides et hydriques, prévoit la numérisation du chevelu hydrographique détaillé et la
délimitation de bassins versants détaillés pour les MRC ayant appuyée le projet. Dans
l’éventualité où ce projet était réalisé, l’imprécision causée par l’inventaire incomplet de
ponceaux seraient minimisée.

Identification des exutoires des cours d’eau

L’algorithme  de  délimitation  des  bassins  versants  nécessite  un  point  à  partir  duquel
calculer la zone drainée. Il a donc été nécessaire d’identifier les exutoires de chacune des
branches de réseau hydrographique à modéliser.

L’inventaire de bassins hydrographiques multiéchelles du Québec du MDDELCC a été
utilisé pour déterminer le niveau des branches du réseau hydrographique. Il est important
de souligner que cet inventaire a été produit à l’aide des données de la BDTQ (Base de
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données  topographiques  du  Québec)  à  l’échelle  du  1:20 000.  Bien  qu’il  ne  soit  pas
exhaustif, il a servi de guide pour identifier les bassins à modéliser.

De manière générale, un point d’exutoire a été placé pour toutes les branches de niveau 1
et  2.  Toutefois,  dans  le  cas  où  une  branche de  niveau 1  drainait  une  superficie  trop
importante pour permettre la modélisation du bassin entier, des exutoires ont été placés
sur les branches de niveau 2, 3 et parfois 4 pour morceler le bassin et ainsi assurer le bon
fonctionnement de la modélisation.

Les  points  exutoires  ont  été  crées  par  photo-interprétation  à  partir  du  modèle
d’accumulation de l’eau. Une attention particulière a été portée afin que ceux-ci soient
positionnés sur les pixels drainant la plus grande superficie à la sortie de chacune des
branches de cours d’eau. Ensuite le positionnement de chaque point a été validé à l’aide
d’une fenêtre de recherche interrogeant le modèle d’accumulation et recherchant le pixel
dont la valeur était la plus élevée à proximité de chaque point.

Pour  l’ensemble  du  territoire,  c’est  plus  de  4 200  exutoires  de  bassins  qui  ont  été
identifiés et pour lesquels un bassin versant a été généré.

Validation des bassins versants

Chacun des bassins a ensuite été validé par photo-interprétation afin de s’assurer que tous
les bassins aient bien été générés adéquatement. Cette étape de validation visait à détecter
des  erreurs  ayant  un  impact  sur  la  délimitation  des  bassins.  Les  principales  erreurs
détectées étaient les suivantes :

• Un bruit ou une anomalie dans le modèle numérique de terrain causait un blocage
dans la modélisation et ne permettait pas à l’eau de se rendre à l’exutoire;

• L’exutoire d’une branche n’avait pas été placé sur le pixel adéquat et le bassin
créé ne représentait pas le drainage de l’exutoire concerné;

• Un ponceau identifié dans un des chevelus hydrographique utilisés n’avait pas été
correctement corrigé sur le modèle numérique de terrain et causait un blocage à
l’écoulement de l’eau.

Il est à noter que les ponceaux, en dehors de ceux produits dans le cadre de la production
du chevelu hydrographique du présent projet, n’ont pas identifiés ou corrigés.

Les erreurs ont ensuite été corrigées soit par une correction du modèle numérique de
terrain pour éliminer les blocages, soit en déplaçant les exutoires. L’entièreté des bassins
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versants a ensuite été régénérée et revalidée jusqu’à ce qu’il ne reste plus aucune erreur.
Ce processus a nécessité la production de chaque bassin six fois.

3.4 Livrable

Une  table  nommée  bassin_versant_geomont_2019_s  contenant  la  délimitation  des
bassins versants a été ajoutée à la base de données et a été rendue accessible à l’ensemble
des partenaires du projet. Plusieurs points sont à prendre en compte pour l’interprétation
de ces bassins.

• Tous les bassins générés se trouvent dans la même couche. Il est donc normal
qu’il  y  ait  une  superposition  entre  les  différents  bassins.  Aucune  analyse
concernant le niveau de ces bassins versants n’a toutefois été réalisée dans le
cadre de ce projet;

• La  modélisation  a  été  réalisée  pour  le  territoire  québecois  uniquement.  La
délimitation des bassins versants se trouvant en bordure de l’Ontario ou de la
frontière américaine est donc assurément imprécise.

Figure 3.4.1 : Table attributaire de la table bassin_versant_geomont_2019_s

Champ Précision

id Identifiant unique du bassin versant

exutoire_x Coordonnée x du point exutoire à partir duquel a été généré le bassin versant

exutoire_y Coordonnée y du point exutoire à partir duquel a été généré le bassin versant

correction
Ce champ sera rempli par l’équipe de GéoMont pour indiquer qu’une correction a été apportée 
au bassin versant

3.5 Prochaines étapes

La table de bassins versants livrée contient quelques erreurs de modélisation, notamment
des petits trous à l’intérieur des bassins versants. Ces erreurs seront corrigées au cours
des  prochaines  semaines  par  l’équipe  de  GéoMont,  à  même  la  base  de  données.
Lorsqu’un  bassin  versant  sera  corrigé,  une  indication  sera  ajoutée  dans  le  champ
correction afin d’assurer le suivi des mises à jour.
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Comme mentionné plus haut, la modélisation des bassins versants générés dans le cadre
de ce projet est limitée par l’inventaire incomplet des ponceaux présents sur le territoire
et des données disponibles. Dans l’éventualité de la réalisation de la deuxième phase du
projet consistant à la numérisation du chevelu hydrographique détaillé et à la production
de bassins versants détaillés, la précision de la modélisation pourrait être augmentée.
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4. Base de données régionale sur les milieux
humides et hydriques
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4.1 Objectifs du projet

Le dernier volet du Partenariat régional d’acquisition de données sur les milieux humides
et  hydriques  consistait  en  la  mise  en  place  d’une  base  de  données  régionale  sur  les
milieux humides et hydriques dans le but de rassembler l’ensemble des données créées
dans le cadre du projet  ainsi  que toutes les données complémentaires disponibles. La
centralisation de l’information a plusieurs avantages, notamment de :

• Faciliter le croisement entre les données afin de dresser un portrait du territoire et
réaliser des analyses spatiales;

• Faciliter l’utilisation et le partage des données;

• Faciliter les mises à jour des données.

4.2 Accès à la base de données

Un accès à la base de données a été remis par courriel à chaque partenaire du projet lors
des livraisons des premiers volets du projet. Ces accès donnent des droits de visualisation
ou d’édition des données pour chaque utilisateur, en fonction du territoire de chacun et de
la nature de chaque organisme.

De manière générale, les MRC ont des droits de visualisation et d’édition sur les données
et les organismes de bassins versants et  le Conseil  régional de l’environnement de la
Montérégie ont un droit de consultation des données uniquement.

Au  besoin,  vous  pouvez  vous  référer  à  l’annexe  2  pour  connaître  la  procédure  de
connexion.

4.3 Schéma de la base de données

La figure 4.3.1 présente les différents schémas et tables présents dans la base de données.
La colonne Accès présente les organismes ayant accès à chaque table de données et la
colonne Droit présente le type de privilège disponible selon les utilisateurs. Il est à noter
qu’un droit d’édition comprend par défaut un droit de consultation de la donnée.
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Figure 4.3.1 : Schéma de la base de données régionale sur les milieux humides et hydriques

Schéma Tables de données Précision Droits Accès

dc_regionales
En fonction des données 
fournies par les MRC 

Données complémentaires pertinentes fournies par les 
MRC

MRC : édition
OBV : -

MRC ayant fourni des données 
complémentaires.

donnees_comple
mentaires

Se référer à la figure 4.3.2 pour
connaître la liste complète des 
données incluses dans ce 
schéma

Tables de données complémentaires pertinentes au projet 
provenant de différentes sources de données ouvertes. 
Pour plus d’informations sur les données contenues dans 
ce schéma, vous pouvez vous référer à la figure 4.5.1.

MRC : consultation
OBV : consultation

Tous les partenaires du projet

mrc 

ou 

obv

bassin_versant_geomont_2019
_s

Délimitation des bassins versants des cours d’eau 
principaux produite par GéoMont dans le cadre du projet. 
Vous pouvez vous référer à la section 3 du présent 
document pour les détails méthodologiques et la structure 
de la table attributaire

MRC : édition
OBV : consultation

Tous les partenaires du projet pour 
l’ensemble du territoire

mh_diagnostic

Table présentant le résultat entre le croisement de 
l’inventaire des milieux humides et des données 
complémentaires. Vous pouvez consulter la figure 4.5.2 
pour plus de détails.

MRC : édition
OBV : à venir

MRC ayant participé au projet, pour 
leur territoire respectif.
La table diagnostic sera rendue 
disponible aux organismes de bassins
versants une fois que l’ensemble des 
MRC auront validé leurs milieux 
humides

milieu_humide_geomont_2019
_<organisme>_s

Inventaire des milieux humides produit par GéoMont dans
le cadre du projet. Vous pouvez vous référer à la section 1 
du présent document pour les détails méthodologiques et 
la structure de la table attributaire

MRC : édition
OBV : consultation Tous les partenaires du projet pour 

leur territoire respectif.
Il est à noter que le partage des 
données du territoire de la CMM 
pour les OBV et le CREM sera fait 
au mois d’octobre 2020

milieu_humide_geomont_2019
_<organisme>_s_jointure

Inventaire des milieux humides produit par GéoMont dans
le cadre du projet auquel ont été associés les attributs des 
inventaires de milieux humides de références et les 
données régionales de milieux humides fournies par les 
partenaires du projet

MRC : consultation
OBV : consultation

milieu_hydrique_geomont_201
9_l_jointure

Chevelu hydrographique produit dans le cadre du projet. 
La table couvre tout le territoire des MRC ayant 
participées à ce volet du projet et sa table attributaire 
contient les champs de l’inventaire de GéoMont ainsi que 
quelques champs provenant de l’inventaire de la GRHQ. 
Vous  pouvez  vous  référer  à  la  section  2  du  présent
document pour les détails méthodologiques et la structure
de la table attributaire.

MRC : consultation
OBV : consultation

Tous les partenaires du projet pour 
l’ensemble du territoire analysé



milieu_hydrique_geomont_201
9_<mrc>_l

La table couvre le territoire de la MRC concernée et sa
table  attributaire  comprend  uniquement  les  champs  de
l’inventaire de GéoMont.

MRC : édition
OBV : -

MRC ayant participé à ce volet du 
projet, pour leur territoire respectif

milieu_hydrique_geomont_201
9_<mrc>_l_jointure

La table couvre le territoire de la MRC concernée et sa
table attributaire comprend les champs de l’inventaire de
GéoMont, quelques champs de l’inventaire de la GRHQ et
les champs des inventaires de cours d’eau fournis par la
MRC, s’il y a lieu.

MRC : consultation
OBV : -

source

hum_cic_mh_assemble_2017
hum_icth_cwi
hum_mddelcc_mh_potentiel_2
017
hum_mh_crrnt_monteregie_est
hum_pasl_occ_sol_land_cover

Inventaires de milieux humides de référence utilisés dans 
le cadre du projet. Vous pouvez vous référer à l’annexe 1 
pour les détails des attributs associés à chacune de ces 
tables MRC : consultation

OBV : consultation
Tous les partenaires du projet

hyd_grhq_l
Chevelu hydrographique de la GRHQ utilisé comme 
inventaire de base pour la numérisation du chevelu 
hydrographique

source_regionale

En fonction des données de 
milieux humides et de chevelu 
hydrographiques fournies par 
les MRC 

MRC : consultation
OBV : -

MRC ayant fourni des données à 
intégrer dans le cadre du projet
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4.4 Mise à jour de la base de données

Au cours du projet, plusieurs partenaires nous ont contactés à propos de corrections sur
les données livrées. Ces corrections de base, incluses dans le projet, ont été réalisées afin
que les données répondent aux attentes de tous dans la mesure du temps prévu et des
objectifs du projet.  Il est toutefois important de souligner l’importance de continuer à
mettre à jour les données à la suite de la période de durée du projet. Même si GéoMont
restera disponible pour offrir son support à tous les partenaires du projet, ces mises à jour
devront être assurées par les organismes partenaires. Cela est important afin de s’assurer
que la base de données régionale puisse rester un outil de référence à long terme. En
effet, il est important de rappeler que des données comme celles des milieux humides et
hydriques  ne  sont  pas  figées  dans  le  temps  et  évoluent  avec  les  transformations  du
territoire.

Tous les utilisateurs ayant un droit d’édition sur les données peuvent procéder à des mises
à jour directement dans la base de données, c’est-à-dire des modifications de la géométrie
et des attributs d’un élément, ou réaliser des ajouts et des suppressions.

Pour des raisons de sécurité, toutes les opérations réalisées dans la base de données sont
enregistrées  dans  une table,  accessible  uniquement  aux administrateurs  de la  base de
données, dans laquelle est consignée la date, l’opération effectuée et l’utilisateur ayant
réalisé les modifications. Il est donc possible d’annuler des modifications en cas d’erreurs
et de rétablir les tables de données à un état antérieur. Si la situation se présente, les
organismes partenaires peuvent nous contacter.

Nous vous encourageons donc à faire les mises à jour de vos données directement dans la
base de données. Tous les utilisateurs seront ainsi assurés d’utiliser les données les plus à
jour et la base de données continuera à rester un outil de partage efficace.
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4.5 Une base pour le diagnostic des milieux humides

Des données complémentaires au projet en lien avec la protection des milieux humides et
hydriques  ont  été  ajoutées  dans  la  base  de  données,  dans  un  schéma  nommé
donnees_complementaires.  Ces  dernières  proviennent  de  différentes  plateformes  de
données  ouvertes  et  ont  été  rendues  disponibles,  en  consultation  uniquement,  à
l’ensemble des partenaires du projet pour le territoire de la Montérégie.

La figure 4.5.1 rassemble la liste des données complémentaires intégrées à la base de
données. Ces dernières ont été classées par thème. Vous y trouverez la source de chacune
d’elle, ainsi que le lien URL qui vous mènera à la page de téléchargement de la donnée et
où vous pourrez trouver,  dans la majorité des cas,  les documents méthodologiques et
l’explication  des  valeurs  des  champs  des  tables  attributaires.  Nous  vous  invitons  à
consulter les liens pour prendre connaissance des données intégrées dans ce schéma.

Certaines MRC nous ont  également  transmis  des  données complémentaires pour  leur
territoire.  Ces  données  ont  été  intégrées  à  la  base  de  données,  dans  le  schéma
dc_regional.  L’accès  à ces données n’a été  fourni  qu’aux MRC concernées pour leur
territoire respectif.

Il est à noter qu’aucune donnée complémentaire n’a été validée.
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Figure 4.5.1 : Liste des données complémentaires intégrées dans la base de données régionale sur les milieux humides et hydriques

Catégorie Nom de la table Organisation
Mise à
jour

Source Url

Perturbation

eee_sentinel
Ministère de l’Environnement et de 
la lutte contre les changements 
climatiques

2019
Sentinelle – Espèces exotiques 
envahissantes – MELCC, 2019

https://www.donneesquebec.ca/recherche/
fr/dataset/especes-exotiques-envahissantes

ecoforestier
Ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs

2019 Perturbation forestière – MFFP, 2019
https://www.donneesquebec.ca/recherche/
fr/dataset/carte-ecoforestiere-avec-
perturbations

pesticides_es
Ministère de l’Environnement et de 
la lutte contre les changements 
climatiques

2019
Pesticides en eaux de surface – 
MELCC, 2019

https://www.donneesquebec.ca/recherche/
fr/dataset/suivi-des-pesticides-en-rivieres

terrain_contamine
Ministère de l’Environnement et de 
la lutte contre les changements 
climatiques

2019
Répertoire des terrains contaminés – 
MELCC, 2019

https://www.donneesquebec.ca/recherche/
fr/dataset/repertoire-des-terrains-
contamines-gtc

embâcle
Ministère de la sécurité publique 
(MSP)

2019
Historique (publique) d’embâcles 
répertoriés – MSP, 2019

https://www.donneesquebec.ca/recherche/
fr/dataset/historique-publique-d-embacles-
repertories-au-msp

Infrastructures

aq_routes_montereg
ie

Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles

2019
Réseau routier Adresse Québec, 
MERN, 2019

https://www.donneesquebec.ca/  recherche/  
fr/dataset/adresses-quebec

chemin_fer Ministère des Transports 2019
Réseau ferroviaire –  ministère des 
Transports, 2019

https://www.donneesquebec.ca/recherche/
fr/dataset/reseau-ferroviaire

structures Ministère des Transports 2019
Structure – ministère des Transports, 
2019

https://www.donneesquebec.ca/recherche/
fr/dataset/structure

Aires protégées
ap_reg

Ministère de l’Environnement et de 
la lutte contre les changements 
climatiques

2019
Registre des aires protégées au 
Québec – MELCC, 2019

https://www.donneesquebec.ca/recherche/
fr/dataset/aires-protegees-au-quebec

ap_prive Observatoire global du Saint- 2019 Aires protégées en milieux privés du https://catalogue.ogsl.ca/dataset/41af276e-

https://catalogue.ogsl.ca/dataset/41af276e-b044-4e11-9fba-2842a3661fe8
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/aires-protegees-au-quebec
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/aires-protegees-au-quebec
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/structure
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/structure
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/reseau-ferroviaire
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/reseau-ferroviaire
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/adresses-quebec
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/adresses-quebec
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/adresses-quebec
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/historique-publique-d-embacles-repertories-au-msp
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/historique-publique-d-embacles-repertories-au-msp
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/historique-publique-d-embacles-repertories-au-msp
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/repertoire-des-terrains-contamines-gtc
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/repertoire-des-terrains-contamines-gtc
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/repertoire-des-terrains-contamines-gtc
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/suivi-des-pesticides-en-rivieres
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/suivi-des-pesticides-en-rivieres
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/carte-ecoforestiere-avec-perturbations
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/carte-ecoforestiere-avec-perturbations
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/carte-ecoforestiere-avec-perturbations
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/especes-exotiques-envahissantes
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/especes-exotiques-envahissantes


Laurent Québec méridional – OGSL, 2019 b044-4e11-9fba-2842a3661fe8

Zone d’intérêt

alvar
Observatoire global du Saint-
Laurent

2019 Alvar – OGSL, 2019 https://catalogue.ogsl.ca/dataset/b1e5f6ff-
74f0-4912-8591-d66fee189683

colonie_oiseaux
Observatoire global du Saint-
Laurent

2019 Colonie d’oiseaux – OGSL, 2019 https://catalogue.ogsl.ca/dataset/b1e5f6ff-
74f0-4912-8591-d66fee189683

efe
Ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs

2019
Écosystème forestier exceptionnel – 
MFFP, 2019

https://www.donneesquebec.ca//recherche/
fr/dataset/ecosysteme-forestier-
exceptionnel-efe

hab_floristique
Ministère de l’Environnement et de 
la lutte contre les changements 
climatiques

2019 Habitats floristiques – MELCC, 2019 https://www.donneesquebec.ca/recherche/
fr/dataset/habitats-floristiques

Zone inondable

bdzi
Ministère de l’Environnement et de 
la lutte contre les changements 
climatiques

2019
Base de données sur les zones 
inondables – MELCC, 2019

https://www.donneesquebec.ca/recherche/
fr/dataset/base-de-donnees-des-zones-
inondables

inondation_2019
Ministère de la sécurité publique 
(MSP)

2019
Cartographie des inondations du 
printemps 2019 – MSP, 2019

https://www.donneesquebec.ca/recherche/
fr/dataset/cartographie-des-inondations-
printemps-2019

Affectation bdppad La financière agricole 2019
Base de données des parcelles et 
productions agricoles déclarées – La 
financière agricole, 2019

https://www.fadq.qc.ca/  documents/  
donnees/base-de-donnees-des-parcelles-et-
productions-agricoles-declarees/

Occupation du 
sol

occ_sol_monteregie
Environnement et Changement 
climatique Canada en collaboration 
avec le MDDELCC

2019
Occupation du sol des Basses-terres 
du Saint-Laurent – ECCC, 
MDDELCC, 2018

https://www.donneesquebec.ca/recherche/
fr/dataset/cartographie-de-l-occupation-du-
sol-des-basses-terres-du-saint-laurent

Géographie 
physique

cadre_ecologique_n
4

Ministère de l’Environnement et de 
la lutte contre les changements 
climatiques

2019 Cadre écologique – MELCC, 2019 https://www.donneesquebec.ca/recherche/
fr/dataset/cadre-ecologique-de-reference

https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/cadre-ecologique-de-reference
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/cadre-ecologique-de-reference
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/cartographie-de-l-occupation-du-sol-des-basses-terres-du-saint-laurent
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/cartographie-de-l-occupation-du-sol-des-basses-terres-du-saint-laurent
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/cartographie-de-l-occupation-du-sol-des-basses-terres-du-saint-laurent
https://www.fadq.qc.ca/documents/donnees/base-de-donnees-des-parcelles-et-productions-agricoles-declarees/
https://www.fadq.qc.ca/documents/donnees/base-de-donnees-des-parcelles-et-productions-agricoles-declarees/
https://www.fadq.qc.ca/documents/donnees/base-de-donnees-des-parcelles-et-productions-agricoles-declarees/
https://www.fadq.qc.ca/documents/donnees/base-de-donnees-des-parcelles-et-productions-agricoles-declarees/
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/cartographie-des-inondations-printemps-2019
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/cartographie-des-inondations-printemps-2019
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/cartographie-des-inondations-printemps-2019
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/base-de-donnees-des-zones-inondables
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/base-de-donnees-des-zones-inondables
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/base-de-donnees-des-zones-inondables
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/habitats-floristiques
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/habitats-floristiques
https://www.donneesquebec.ca//recherche/fr/dataset/ecosysteme-forestier-exceptionnel-efe
https://www.donneesquebec.ca//recherche/fr/dataset/ecosysteme-forestier-exceptionnel-efe
https://www.donneesquebec.ca//recherche/fr/dataset/ecosysteme-forestier-exceptionnel-efe
https://catalogue.ogsl.ca/dataset/b1e5f6ff-74f0-4912-8591-d66fee189683
https://catalogue.ogsl.ca/dataset/b1e5f6ff-74f0-4912-8591-d66fee189683
https://catalogue.ogsl.ca/dataset/b1e5f6ff-74f0-4912-8591-d66fee189683
https://catalogue.ogsl.ca/dataset/b1e5f6ff-74f0-4912-8591-d66fee189683
https://catalogue.ogsl.ca/dataset/41af276e-b044-4e11-9fba-2842a3661fe8
https://catalogue.ogsl.ca/dataset/41af276e-b044-4e11-9fba-2842a3661fe8


Programme régional d’acquisition de données
sur les milieux humides et hydriques

 - Document méthodologique -

Un croisement entre les différentes tables de données complémentaires et l’inventaire des
milieux humides a été réalisé afin de faire ressortir des éléments pouvant servir de base
au  diagnostic  du  territoire  et  à  la  priorisation  des  milieux  humides.  Il  s’agit  d’un
croisement entre les géométries des polygones de milieux humides et la géométrie des
différentes données complémentaires.

Le résultat  de ce croisement a été compilé dans une table nommée mh_diagnostic se
trouvant  dans  le  schéma mrc.  La  figure  4.5.2  y  présente  sa  table  attributaire.  On  y
retrouve un champ pour chaque thème des  données  complémentaires  présentées  à  la
figure 4.5.1, ainsi que la source de chacune des valeurs ayant été compilées.

Dans le cas où un polygone de milieu humide croisait plus d’une donnée complémentaire
de la même catégorie, les valeurs de ces dernières ont été concaténées et ont été séparées
par des virgules.

Figure 4.5.2 : Table attributaire de la table mh_diagnostic

Champ Description Valeur possible Source

id
Identifiant unique du polygone
de milieu humide de 
l’inventaire de GéoMont 2019

Milieu_humide_geomont_2019_ s, 
GéoMont, 2019

Perturbation Perturbation naturelle ou 
anthropique du milieu humide

• Chablis partiel
• Coupe avec protection de la 

régénération
• Coupe d’assainissement
• Coupe de jardinage
• Coupe de jardinage par pied d’arbre

ou groupe d’arbres
• Coupe par bande
• Coupe partielle
• Coupe totale
• Dégagement
• Dépérissement partiel du feuillu
• Enrichissement
• Regarni de régénération
• Verglas partiel
• Éclaircie commerciale mixte ou 

systématique
• Éclaircie précommerciale
• Éclaircie sélective individuelle
• Épidémie légère

Carte écoforestière, MFFP, 2019
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Espèces exotiques envahissantes :
• Plantes de milieux terrestres
• Plantes flottantes
• Plantes submergées
• Plantes émergentes
• Reptiles et poissons

Sentinelle - Espèces exotiques 
envahissantes, MELCC, 2019

Terrain contaminé :
• Sol
• Sol et eau souterraine
• Indéterminé

Répertoire des terrains contaminés, 
MELCC, 2019

Pesticides en eaux de surface
Pesticides en eaux de surface, 
MELCC, 2019

Embâcle
Historique (publique) d’embâcles 
répertoriés – MSP, 2019

Terrain contaminé
Terrains contaminés, MRC de Pierre-
De Saurel

Infrastructure
Infrastructures présentes sur le 
milieu humide

Réseau ferroviaire
Réseau ferroviaire, ministère des 
transports, 2019

Types de ponts et de ponceaux
Structures, Ministères des transports, 
2019

Sentier de motoneige
Sentier de motoneige, MRC des 
Jardins-de-Napierreville

• Gazoduc
• Ligne de transport d’énergie 

électrique

Réseau d’énergie
• MRC des Maskoutains
• MRC de Pierre-De Saurel
• MRC d’Acton
• MRC des Jardins-de-Napierreville

aire_protegee Aire protégée reconnue

• Habitat d’une espèce floristique 
menacée ou vulnérable

• Habitat faunique
• Milieu naturel de conservation 

volontaire
• Parc national du Québec
• Réserve de biodiversité
• Réserve nationale de la faune
• Réserve naturelle reconnue
• Réserve écologique

Registre des aires protégées au 
Québec, MELCC, 2019

Aire protégée en milieu privé
Aires protégées en milieux privés du 
Québec méridional, OGSL, 2019

zone_interet
Zone ayant un intérêt naturel, 
historique ou patrimonial

Écosystème forestier exeptionnel (efe)
Écosystème forestier exeptionnel, 
MFFP, 2019

- 50 -



Programme régional d’acquisition de données
sur les milieux humides et hydriques

 - Document méthodologique -

Alvar Alvar, OGSL, 2019

Colonie d’oiseaux Colonie d’oiseaux, OCSL, 2019

Habitat d’une espèce floristique 
menacée ou vulnérable 

Habitats floristiques, MELCC, 2019

• Ensemble historique industriel
• ensemble historique naturel
• Ensemble rural
• Ensemble rural (urbain)
• Ensemble urbain
• Ensemble urbain et industriel

Zones patrimoniales, MRC de Pierre-
De Saurel

Territoires d’intérêt - Écologique
Territoire d’intérêt, MRC de Pierre-De
Saurel

Aire de protection de la biosphère Biosphere, MRC de Pierre-De Saurel

Habitat faunique Bcologique_s, MRC d’Acton

Aire de confinement du cerf de virgine
cerf_s, MRC des Jardins-de-
Napierreville

Zone 
inondable

Zone inondable

• Zone de faible courant
• Zone de grand courant
• Zone de crue 1-100 ans

BDZI, MELCC, 2019

Zone d’inondation Zones inondation, MRC d’Acton

Affectation Grandes affectations • Agricole BDPPAD, La financière agricole, 2019

• Milieu de conservation
• Milieu de villégiature
• Milieu rural
• Milieu rural-riverain
• Milieu récréatif
• Milieu urbain

Affectations, MRC de Pierre-De 
Saurel

• Agricole
• Industrielle
• Récréative – Terrain de golf
• Semi-urbaine
• Urbaine
• Urbaine récréative – Parc urbain

Affectations, MRC des Maskoutains

• Agricole
• Agroforestière
• Commerciale
• Conservation
• Industrielle
• Publique
• Récréative

Affectations, MRC des Jardins-de-
Napierreville
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• Résidentielle
• Urbaine

• Agricole
• agroforestière
• Parc ferroviaire
• Récréative
• Urbaine
• Villégiature

Affectations, MRC d’Acton

occ_sol Occupation du sol 

• Milieu agricole
• Milieu anthropique
• Milieu humide
• Eau profonde
• Friche / Arbustif
• Milieu boisé
• Sol nu

Occupation du sol des Basses-terres du
Saint-Laurent, ECCC, MDDELCC. 
2018.

depot Dépôt de surface Description des dépôts de surface

Cadre écologique, MELCC, 2019
relief Forme de relief Description des formes de relief

geolo Géologie du sol Description de la géologie du sol 

morpho Morphologie de relief Description de la morphologie du relief

obv
Organisme de bassin versant 
responsable du territoire

Organisme de bassin versant 
Zones de gestion intégrée de l’eau par 
bassins versants, MELCC, 2019
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Annexes 1 

Attributs des inventaires de milieux humides joints
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Cette section présente les attributs des inventaires de milieux humides de référence qui
ont été joints à l’inventaire de milieux humides GéoMont 2019. Bien que le résultat de
cette jointure donne une table assez difficile à consulter à cause de son très grand nombre
de  champs  et  de  sa  quantité  importante  de  valeurs  nulles,  nous  nous  assurons  ainsi
qu’aucune information liée aux polygones de milieux humides n’est perdue. N’hésitez
pas à enregistrer cette couche sur votre ordinateur et à supprimer les champs qui ne vous
semblent pas utiles.

Étant donné le nombre important d’attributs joints à l’inventaire de milieux humides, des
champs ayant un rôle de séparateur portant le nom de la table jointe ont été ajoutés pour
annoncer  la  provenance  des  attributs  qui  le  suivent.  Par  exemple,  un  champ nommé
hum_cic_mh_assemble_2017 et dont les attributs sont vides précède les attributs de la
couche de Canards illimités. Les attributs vides permettent de créer un séparateur visuel
qui  annonce  le  changement  de  table  et  le  nom  de  ce  champ  permet  d’identifier
l’inventaire auquel ont fait référence.
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Cartographie détaillée des milieux humides – Canards illimités Canada
hum_cic_mh_assemble_2017

Attribut Valeurs possibles

id

annee_phot 2005 à 2010

notes

mh_ha

class_name

Marsh

Peatland bog

Peatland fen

Peatland forested

Shallow water

Swamp

Wet meadow

collaborat

CIC, GéoMont

CIC, Kahnawake EPO, EC, GéoMont

CIC, MDDELCC

CIC, MDDELCC, EC

CIC, MDDELCC, EC, CRÉ-VHSL, CRÉ Montérégie-Est, GéoMont

CIC, MDDELCC, MRC Assomption, CARA, HFC, EC

CIC, MDDELCC, MRNF, EC, PNAGS, CMM, Ville  de Montréal,
GéoMont

CIC, Université de Sherbrooke

phases

BV Yamaska et Bécancour, partie Appalaches – réalisé en 2012

Centre-du-Québec – réalisé en 2011

Communauté métropolitaine de Montréal – réalisé en 2010

Kahnawake – réalisé en 2007

Lanaudière – réalisé en 2015

Montérégie – mise à jour réalisée en 2013

Montérégie – réalisé en 2008

MRC Assomption – réalisé en 2008

classe Eau peu profonde

Marais

Prairie humide

Marécage

- 56 -



Programme régional d’acquisition de données
sur les milieux humides et hydriques

 - Document méthodologique -

Tourbière bog

Tourbière fen

Tourbière boisée

conf_del

Bon

Moyen

Faible

conf_cla

Bon

Moyen

Faible

typ_vali

Non validé

Survol

Terrain

pression

Agricole

Aucune pression identifiée

Réseau de transport

Résidentielle

Industrielle / commerciale

Canal de drainage

Récréative

Réseau d’énergie

Coupe forestière

Creusage

Remblayage

Espèce envahissante

pr_impact

Non déterminé

Aucun

Faible (de 1 à 25 %)

Moyen (de 26 à 50 %)

Fort (> de 50 %)
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Base de données de l’outil d’aide à la décision sur la protection et la prise en compte
des milieux humides en Montérégie Est – CRRNT et CRÉ Montérégie Est

mh_crrnt_monteregie_est

Attribut Signification Description Codes

fid
Identifiant unique du polygone de milieu 
humide

id_crrnt Identifiant
Identifiant du polygone des complexes de 
milieux humides en Montérégie Est.

Numéros uniques allant de 1 à 5831.

mrc
Municipalité 
régionale de comté

Situation géographique du complexe de milieux 
humides dans les MRC de la Montérégie Est.

Nom complet de ou des MRC dans 
lesquels se situent les complexes de 
milieux humides en Montérégie Est.

zgie
Zone de gestion 
intégrée de l’eau

Situation géographique des complexes de 
milieux humides dans les zones de gestion 
intégrée de l’eau par bassin versant.

Nom de ou des zones de gestion 
intégrée de l’eau par bassin versant 
dans lesquels se situent les complexes 
de milieux humides.

id_deco
Identifiant des 
districts écologiques

Identifiant des districts écologiques dans 
lesquels se situent les complexes de milieux 
humides.

Numéros uniques identifiant les 
districts écologiques. Se référer à la 
base de données du Cadre écologique 
de référence du MDDELCC.

area Aire (m²)
Superficie des complexes de milieux humides en
mètre carré (m²).

Valeur absolue.

perimeter Périmètre
Périmètre des complexes de milieux humides en 
mètre (m).

Valeur absolue.

hectares Aire (ha)
Superficie des complexes de milieux humides en
hectare (ha).

Valeur absolue.

sup_nll
Superficie 
normalisée

Superficie normalisée par la méthode de 
Legendre et Legendre. Aucune unité de mesure.

Valeur relative. Étendue des données : 
de 0 à 1.

connect Connectivité
Critère de connectivité des complexes de 
milieux humides. Aucune unité de mesure.

Valeur absolue.

connect_nll
Connectivité 
normalisée

Critère de connectivité des complexes de 
milieux humides normalisés par la méthode de 
Legendre et Legendre. Aucune unité de mesure.

Valeur relative. Étendue des données : 
de 0 à 1.

potret
Potentiel de 
rétention

Critère du potentiel de rétention de l’eau des 
complexes de milieux humides. Aucune unité de
mesure.

Valeur absolue.

potret_nll
Potentiel de 
rétention normalisé

Critère du potentiel de rétention de l’eau des 
complexes de milieux humides normalisé par la 
méthode de Legendre et Legendre. Aucune unité
de mesure.

Valeur relative. Étendue des données : 
de 0 à 1.

ratio_otha
Occupation des 
terres hautes 
adjacentes

Critère d’occupation des terres hautes adjacentes
des complexes de milieux humides. Aucune 
unité de mesure.

Valeur relative. Étendue des données : 
de 0 à 1.

otha_nll

Occupation des 
terres hautes 
adjacentes 
normalisée

Critère d’occupation des terres hautes adjacentes
des complexes de milieux humides normalisé 
par la méthode de Legendre et Legendre. 
Aucune unité de mesure.

Valeur relative. Étendue des données : 
de 0 à 1.

ratio_frag Fragmentation Critère de fragmentation des complexes de Valeur relative. Étendue des données : 
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milieux humides. Aucune unité de mesure. de 0 à 1.

frag_nll
Fragmentation 
normalisée 

Critère de fragmentation des complexes de 
milieux humides normalisé par la méthode de 
Legendre et Legendre. Aucune unité de mesure.

Valeur relative. Étendue des données : 
de 0 à 1.

rar Rareté
Critère de rareté des complexes de milieux 
humides. Aucune unité de mesure.

Valeur absolue. Nombres entiers de 1 
à 49.

rar_nll Rareté normalisée
Critère de rareté des complexes de milieux 
humides normalisé par la méthode de Legendre 
et Legendre. Aucune unité de mesure.

Valeur relative. Étendue des données : 
de 0 à 1.

h_prime Indice de Shannon
Critère de diversité des types de milieux 
humides à l’intérieur des complexes de milieux 
humides. Aucune unité de mesure.

Valeur variant sur une échelle 
logarithmique.

h_p_nll
Indice de Shannon 
normalisé

Critère de diversité des types de milieux 
humides à l’intérieur des complexes de milieux 
humides normalisé par la méthode de Legendre 
et Legendre. Aucune unité de mesure.

Valeur relative. Étendue des données : 
de 0 à 1.

indice
Indice de 
biodiversité

Critère de l’indice de biodiversité.
Codes : se référer à l’Atlas de la 
biodiversité du Québec du 
Gouvernement du Québec.

indbio
Indice de 
biodiversité 
simplifié

Critère de l’indice de biodiversité.
Codes : se référer à l’Atlas de la 
biodiversité du Québec du 
Gouvernement du Québec.

emv
Espèce menacée ou 
vulnérable

Critère de présence d’espèces menacées ou 
vulnérables d’occurrence et de qualité fiables 
dans les complexes de milieux humides.

Valeur : Présence (1) ou absence (0).

rechar Zone de recharge
Critère de présence des complexes de milieux 
humides dans une zone de recharge des nappes 
souterraines.

Valeur : Présence (1) ou absence (0).

efe
Écosystème 
forestier 
exceptionnel

Critère de présence d’écosystèmes forestiers 
exceptionnels dans les complexes de milieux 
humides.

Valeur : Présence (1) ou absence (0).

nbpresdif
Nombre de 
pressions 
différentes

Critère du nombre de pressions différentes 
observées par photo-interprétation dans les 
complexes de milieux humides.

Nombres entiers .

intmax
Intensité maximale 
des pressions

Critère de l’intensité maximale des pressions 
observées par photo-interprétation dans les 
complexes de milieux humides.

Valeur de 0 (aucune), 1 (Faible), 2 
(Moyenne) ou 3 (Forte).

pee
Présence d’éléments
exceptionnels

Critère de la présence d’EMV et/ou d’EFE dans 
les complexes de milieux humides.

Valeur de 0, 1 ou 2.

iir
Indice d’intégrité 
écologique relative

Indice combiné des critères du filtre brut liés à 
l’intégrité écologique des complexes de milieux 
humides.

Valeur de 0,09 à 2.

irer
Indice de richesse 
écologique relative

Indice combiné des critères du filtre brut liés à 
l’intérêt écologique des complexes de milieux 
humides.

Valeur de 0 à 3,74

intecol
Intérêt écologique 
des milieux 
humides

Carte thématique : Indicateur global de l’intérêt 
écologique des complexes de milieux humides.

A (Exceptionnel), B (Reconnu), C 
(Potentiel) et V (à valider).

integ Intégrité écologique
des milieux 

Carte thématique : Indicateur global de 
l’intégrité écologique des complexes milieux 

1 (Excellente), 2 (Bonne), 3 
(Moyenne) et 4 (Faible)
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humides humides.

eau
Importance pour les
enjeux de l’eau

Carte thématique : Indicateur global de 
l’importance des complexes de milieux humides
pour les enjeux liés à l’eau.

A (Haute), B (Moyenne) et V (à 
valider).

bse
Importance pour les
services 
écologiques

Carte thématique : Indicateur global de 
l’importance des complexes de milieux humides
pour les services écologiques.

A (Haute), B (Moyenne) et V (à 
valider).

id_cic
Identifiant du polygone de milieu humides de 
Canards illimités

Cartographie de l’occupation du sol des Basses-terres du Saint-Laurent
hum_pasl_occ_sol_land_cover

Attribut Valeurs possibles

objectid

pasl_id

theme Milieu humide

classe_gen

Eau peu profonde

Marais

Marécage

Milieu lentique

Milieu lotique

Prairie humide

Tourbière

classe_det

Bassin

Canal

Cours d’eau

Eau peu profonde

Lac / Mare

Marais

Marécage

Prairie humide

Réservoir

Tourbière boisée

Tourbière exploitée

Tourbière ouverte bog

Tourbière ouverte fen

source Cadre de référence hydrographique du Québec (CRHQ) – MDDELCC
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Cartographie des exploitations de tourbe horticole du Québec, MDDELCC 2017

Cartographie détaillée des milieux humides des secteurs habités du sud du Québec, CIC et
MDDELCC

Ministère  du  Développement  durable,  de  l’Environnement  et  de  la  Lutte  contre  les
changements climatiques (MDDELCC)

Photo-interprétation à partir de photographies aériennes ou images satellitaires récentes

Photo-interprétation à partir de photographies aériennes ou images satellitaires récentes pour la
géométrie et Réseau hydrographique national (RNCan) pour la classe détaillée

Réseau hydrographique national (RHN) - Ressources naturelles Canada

toponyme

region Région administrative

strate

geocode

sup_ha

shape_leng

shape_area

Cartographie des milieux humides potentiels du Québec – MDDELCC
hum_mddelcc_mh_potentiel_2017

Attribut Valeurs possibles Description

Source

ATLAS 
Atlas de conservation des terres humides de la vallée du Saint-
Laurent (1993-1994) 

BDTQ Base de données topographique du Québec

CANVEC 
Base de données topographique produite par Ressources 
naturelles Canada 

IEQM Inventaire écoforestier du Québec Méridionale (IEQM) 

PIEN
Programme d’inventaire écoforestier nordique (PIEN) entre le 
52e et 53e parallèle

VEG_NORD53 Cartographie de la végétation nordique
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Inventaire canadien des milieux humides – Environnement et changement 
climatique Canada
hum_icth_cwi

Attribut Valeurs possibles

poly_no

classe

Eau peu profonde

Marais

Marécage

Potentiel

Tourbière bog

Tourbière boisée

Tourbière fen

Source
Orthophoto 40k 2006 GéoM*

Orthophoto 8-15k 2005 CMM

Class

Bog

Fen

Forested peatland

Marsh

Potential

Shallow water

Swamp

Region Montérégie

- 62 -



Programme régional d’acquisition de données
sur les milieux humides et hydriques

 - Document méthodologique -

Annexes 2 

Base de données PostGIS

Procédure de connexion et de consultation des données
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Les données de milieux humides produites dans le cadre du projet ont été intégrées dans
une base de données PostGIS avec l’ensemble des inventaires de milieux humides utilisés
dans le cadre du projet. À mesure de l’avancement des autres étapes du projet, la base de
données sera peuplée avec les autres données produites. Il serait donc pertinent que vous
puissiez avoir accès directement à la base de données via cette procédure. Par contre, si le
logiciel  ou  la  version  utilisés  ne  vous  permet  pas  de  récupérer  les  données,  il  sera
possible de vous transmettre les données en format shapefile (.shp). Ce format peut être
lu dans tous les logiciels de géomatique. 

Un compte utilisateur protégé par un mot de passe a été créé pour chaque organisme
partenaire  du  projet. Ces  informations  vous  ont  été  communiquées  par  courriel.  Des
droits de consultation et de modification des données ont également été associés à chaque
compte. De cette manière, les MRC ont des droits de visualisation et de modification sur
les  données  de  leur  territoire,  tandis  que  les  organismes  de  bassins  versants  auront
uniquement des droits de consultation des données, lorsqu’elles y auront accès. 

La présente section indique la manière de se connecter à la base de données, de visualiser
les données qu’elle contient et de les modifier, ainsi que d’en extraire des données afin de
les enregistrer sur un ordinateur. La procédure sera présentée pour 2 applications, c’est-à-
dire, QGIS et ArcGIS.

L’encadré suivant présente les paramètres de connexion au serveur où se trouvent les
données. Les paramètres de connexion sont les mêmes pour les trois logiciels présentés
ici.

Paramètres de connexion

Name : au choix de l’utilisateur

IP ou Host : geomont.qc.ca

Port : 5435

Base de données : pradmhh

User Name : Voir le courriel joint

Password : Voir le courriel joint
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1. Connexion à la base de données à l’aide de QGIS 

1.1 Connexion à la base de données

QGIS et PostGIS sont faits pour fonctionner ensemble, ce qui rend l’utilisation de la base
de données avec ce logiciel très aisée. PostGIS fait partie intégrante de l’interface de
QGIS. On peut utiliser QGIS pour visualiser, modifier et extraire des données de la base
de données.

Pour se connecter à la base de données, aller dans l’onglet Couche / Ajouter une couche /
Ajouter une couche PostGIS 

Cliquer sur « Nouveau » et entrer les informations de connexion dans la fenêtre.
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Les  informations  de  connexion
n’ont besoin d’être indiquées que
lors de la première connexion sur
un  ordinateur.  Elles  resteront
ensuite enregistrées.

Après  avoir  validé  vos
informations  de  connexion,
cliquer sur « Connecter ».

La  liste  des  schémas  contenus
dans  la  base  de  données  pour
lesquelles  votre  utilisateur  a  un
droit de lecture va alors s’afficher.
En  déployant  le  schéma  mrc, la
couche  de  milieux  humides  de
votre  territoire  s’affichera.  Le
schéma  source  contient  les
inventaires  sources  utilisés
comme référence. Pour  visualiser
une  table,  sélectionnez-la  et
cliquez sur Ajouter.
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1.3 Extraire les données de la base de données

Si désiré, il est possible d’extraire une table de données de la base de données pour en
faire une copie enregistrée sur un ordinateur en format shapefile, par exemple. Pour ce
faire, faire un clic droit sur la couche et choisissez Exporter / Sauvegarder les entités
sous...

Il est ensuite possible de choisir le format du fichier désiré, ainsi que l’emplacement de
l’enregistrement sur l’ordinateur.

1.4 Modifier les données

Les tables de données en provenance d’une base de données PostGIS affichées dans la
fenêtre  de  visualisation  de  QGIS  se  travaillent  comme  on  le  ferait  avec  un  fichier
shapefile ordinaire. On peut réaliser des géotraitements, éditer la couche ou l’utiliser dans
un projet de cartographie. Il est par contre important de noter que toutes les modifications
apportées à une couche provenant d’une base de données sont inscrites directement dans
la  base  de  données  et  qu’il  n’y  a  pas  de  retour  en  arrière  possible  lorsque  les
modifications ont été enregistrées.

Pour des  raisons  de sécurité  toutefois,  toutes  les  opérations  réalisées  dans  la  base de
données sont enregistrées dans une table, accessible uniquement aux administrateurs de
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la  base  de  données,  dans  laquelle  est  consignée  la  date,  l’opération  effectuée  et
l’utilisateur  ayant  réalisé  les  modifications.  Il  est  donc  possible  d’annuler  des
modifications  en cas  d’erreurs.  Si  la  situation se présente,  les  organismes partenaires
peuvent nous contacter.

Pour  pouvoir  éditer  les  données,  il  est  nécessaire  que  l’utilisateur  qui  désire  le  faire
possède les droits d’édition sur la base de données, le schéma et la table de données
visée.  Les  utilisateurs  qui  ont  uniquement  des  droits  de  lectures  sur  les  données  ne
peuvent pas éditer les tables et un message d’erreur s’affichera s’ils tentent de le faire.

Pour éditer des données, choisir la table à éditer et l’ajouter dans la fenêtre principale de
QGIS.  On  peut  alors  utiliser  la  couche  comme un  shapefile  ordinaire.  Pour  pouvoir
l’éditer, il suffit de faire un clic droit sur la couche et de choisir l’option  Basculer en
mode édition. On peut alors modifier la table attributaire ou la géométrie de la couche.

Vous  pouvez  vous  référer  à  la
documentation de QGIS pour plus
de renseignements sur l’édition de
données  à  la  page  web
suivante :https://docs.qgis.org/2.14
/fr/docs/user_manual/working_wit
h_vector/
editing_geometry_attributes.html 
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2. Connexion à la base de données à l’aide d’ArcGIS 

ArcGIS permet  de  se connecter  à  une  base de  données  PostGIS et  d’en afficher  les
couches.  Par contre,  l’édition de ces  couches de données n’est  pas possible,  à  moins
d’ajouter  une extension.  On peut  donc utiliser  ArcGIS pour visualiser  et  extraire  des
données de la base de données.

Il est à noter que la version 10.6 d’ArcGIS ne permet plus de visualiser des données
PostGIS. Il faut donc utiliser une version 10.5 ou antérieure.

2.1 Connexion à une base de données

La  connexion  se  fait  à  partir  du
catalogue  d’ArcGIS,  dans  une
section dédiée aux bases de données.
Lors  de  la  première  connexion,  on
doit créer une nouvelle connexion en
choisissant  l’option  Add  Database
Connection.

Entrer  les  paramètres  de
connexion. 

Noter  que  l’instance  doit
s’inscrire <Host, Port > :

geomont.qc.ca, 5435
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2.2 Visualiser les données

Une fois la connexion établie, un nouvel onglet de connexion au serveur (geomont.qc.ca)
va s’ajouter dans le catalogue.  En déroulant cet onglet, la liste des données contenues
dans  la  base  de  données  s’affiche.  Ces  dernières  sont  notées  selon  la  nomenclature
suivante : base de données.schéma.table

Pour afficher les couches dans la fenêtre de visualisation d’ArcGIS, il suffit de les glisser
dans la fenêtre d’affichage. Il est ensuite nécessaire d’identifier le champ qui contient les
identifiants uniques. Il s’agit du champ id. 

Cliquez ensuite sur Finish. 

2.3
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Extraire les données de la base de données

Pour pouvoir  modifier  les  données  à  l’aide  d’ArcGIS,  il  est  nécessaire  d’extraire  les
données de la base de données. À moins de posséder une extension, il n’est en effet pas
possible d’éditer des données provenant d’une base de données PostGIS. 

Pour extraire les données, faites un clic droit  sur la couche désirée dans la table des
matières ou le catalogue, puis exportez la couche dans le format désiré. Vous pourrez
ensuite nous faire parvenir votre fichier à jour et nous apporterons les modifications dans
la base de données.
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ANNEXES 5
Description de la méthode de
sélection des milieux naturels
d'intérêt
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ANNEXES 6
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MISE EN CONTEXTE 

 
PRÉSENTATION DU PROJET 

Dans le cadre de l’élaboration de son PRMN, la MRC de Brome-Missisquoi souhaite se doter d’une 

analyse de connectivité sur son territoire. La connectivité entre les milieux naturels apporte de 

multiples bienfaits (bénéfices?), dont l’augmentation de la résilience des habitats et des espèces 

fauniques et floristiques. En effet, la hausse des superficies de milieux naturels protégés et 

interreliés par un réseau de corridors est une des solutions d’atténuation et d’adaptation visant à 

favoriser la survie des espèces et à maintenir les services écosystémiques dans un contexte de 

changements climatiques (Berteaux et collab., 2014). La connectivité entre les habitats permet le 

déplacement saisonnier des espèces et le transfert des aires de répartition. De plus, des habitats 

connectés peuvent prévenir l’isolement génétique des populations.  

Un réseau écologique consiste en « un réseau cohérent et interconnecté de composantes 

abiotiques, biotiques et de milieux naturels et semi-naturels du paysage, incluant des noyaux 

d’habitats, des zones tampons et des corridors spatialement définis. Ce réseau est géré dans le 

but de maintenir ou de restaurer les processus écologiques, de manière à conserver la biodiversité 

et à favoriser l’utilisation durable des ressources naturelles » (CRECQ, 2014). Ce concept est 

illustré dans la figure 1. 

 

Figure 1 : Schéma illustrant le concept de réseau écologique (CRECQ, 2014) 
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PORTRAIT DES MILIEUX NATURELS DE LA MRC 

État actuel des milieux naturels 
 
La MRC de Brome-Missisquoi se situe à l’est de la Montérégie et couvre un territoire de 1 686 km². 

Elle est bordée par les MRC du Haut-Richelieu, de Rouville, de La Haute-Yamaska, de 

Memphrémagog et au sud, par l’état du Vermont. Elle chevauche deux provinces naturelles : les 

basses-terres du Saint-Laurent (BTSL) à l’ouest et les Appalaches à l’est (carte 1). Cette position 

physiographique influence l’occupation du sol de la MRC. Les plaines de l’ouest sont dominées 

par l’agriculture tandis qu’en allant vers l’est, le relief s’élève et fait place à des collines et des 

vallons. Ce secteur est partagé entre l’agriculture et la foresterie. Le massif montagneux des 

monts Sutton occupe la partie est de la MRC dans le prolongement de la chaîne appalachienne.  

Le territoire de la MRC 7 comporte 7 lacs dont la superficie est supérieure à 10 hectares : le lac 
Champlain, le lac Brome, le lac Bromont, le lac Gale, le lac Selby et l’étang, de même que quelques 
cours d’eau divisés en deux grands bassins hydrographiques. Le plus important, celui de la rivière 
Yamaska se situe au nord, alors que le bassin de la baie Missisquoi se trouve au sud-ouest. 
 
Les milieux boisés de la MRC couvrent une superficie totale de 98 500 ha, soit 58 % de la surface 

totale de la MRC, ce qui place cette dernière en première position des MRC de la Montérégie 

ayant le plus de surfaces boisées (Géomont, 2018). Toutefois, leur répartition est très 

déséquilibrée, puisque ces milieux représentent seulement 18 % (5 453 ha) de la surface des BTSL, 

contre 65 % (91 675 ha) de la surface des Appalaches (carte 1).   

Les milieux humides, quant à eux, couvrent une superficie de 15 093 ha, soit environ 8,9 % de la 

surface totale de la MRC. Selon les recommandations d’Environnement Canada sur les habitats 

humides, le pourcentage de milieux humides devrait représenter 10 % de la superficie d’un bassin 

hydrographique majeur et 6 % de la superficie d’un bassin versant de deuxième ordre pour fournir 

les services écologiques nécessaires (Environnement Canada, 2013).  
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Carte 1 : Milieux naturels de la MRC de Brome-Missisquoi 

Milieux naturels d’intérêt pour la conservation de la biodiversité 
 

Aires protégées  

Les aires protégées de tenure publique et privée couvrent actuellement entre 4 à 5 % du territoire 

de la MRC de Brome-Missisquoi (carte 2).  

 

La réserve écologique de la Rivière–aux-Brochets correspond à l’un des derniers milieux naturels 

encore intacts sur les rives de la baie Missisquoi et son intérêt écologique réside dans la diversité 

de ses habitats pour la faune et la représentativité de sa végétation. On y retrouve plusieurs 

espèces floristiques et fauniques susceptibles d’être désignées comme menacées ou vulnérables. 

D’une superficie totale de 126,2 hectares, elle est située en partie dans les municipalités de Saint-

Armand et de Pike River.  

 

Le refuge d’oiseaux migrateurs de Philipsburg, de 543, ha, offre une grande diversité d’habitats 

(étang, marais, champs colline, forêts d’érables, de peuplier et d’aulnes). On y observe plusieurs 

espèces dont le pluvier kildir, le merlebleu de l’est, le héron vert, la canard branchu et le bruant 

des marais.  
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Plusieurs sites protégés de tenure privée sont également présents dans la MRC de Brome-

Missisquoi. C’est le cas, par exemple, de la Réserve naturelle des Montagnes-Vertes située en 

partie dans la MRC, de la réserve naturelle du Parc scientifique de Bromont, du milieu naturel de 

conservation volontaire du Mont Pinacle (partie Leduc), de la réserve naturelle de la Paruline-à-

ailes-dorées, de la réserve naturelle Quilliams-Durrull et de la réserve naturelle Price Wood. 

 

Zones écologiques de conservation 

La MRC reconnait à son schéma d’aménagement plusieurs zones de conservation telles que le 

marécage à feuillus de la baie Missisquoi, le refuge d’oiseaux migrateurs de Saint-Armand, le 

marécage du ruisseau Alderbrooke, la colline de Saint-Armand, le marécage Harold-Boyce de 

Sutton et les héronnières. 

 

Habitats fauniques 

Plusieurs habitats fauniques sont recensés sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi tels 

que des aires de confinement du cerf de Virginie, des sites de concentration d’oiseaux aquatiques, 

des héronnières et des habitats du rat musqué (carte 2). 

 

Écosystèmes forestiers exceptionnels 

 

On y retrouve vingt écosystèmes forestiers exceptionnels en terres privées (carte 2).  

 

Espèces à statut particulier 

 

On note l’occurrence d’une quarantaine d’espèces fauniques à statut (carte 2), telles que les 

chauves-souris (nordique et pygmée de l’Est), les couleuvres (à collier, vertes, tachetées), le 

faucon pèlerin, les tortues (des bois, géographiques, molles à épines), les salamandres (pourpre, 

sombre du nord, à quatre orteils), la grive de Bicknell, la paruline à ailes dorées.  

 

De nombreuses espèces floristiques (environ 40) sont également recensées sur le territoire de la 

MRC (carte 2), dont le noyer cendré, l’orme liège, plusieurs carex, l’aster à rameaux étalés, la 

cardamine bulbeuse, la woodwardie de Virginie.  

 



 

13 
 

 
Carte 2 : Localisation des aires protégées, des sites d’intérêt écologique et des habitats  

fauniques désignés par le MFFP sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi
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DIAGNOSTIC DE LA CONNECTIVITÉ DÉJÀ RÉALISÉ DANS LA MRC 

Plusieurs projets d’analyse de la connectivité écologique ont été menés au sein de la MRC de 

Brome-Missisquoi ou sur un territoire englobant une partie de la MRC. Ces initiatives sont 

présentées ci-après et illustrées à la carte 3. 

 
Projet d’identification de corridors et passages fauniques de Corridor appalachien 

Le projet de Corridor appalachien se situe dans les montagnes Vertes et couvre un segment de la 

chaîne des Appalaches qui chevauche la frontière canado-américaine. Ce projet établit un lien 

écologique critique pour l’écorégion des Appalaches nordiques et l’Acadie qui abritent des 

espèces fauniques et floristiques en situation précaire ainsi que les forêts anciennes. Il s’inscrit 

dans une volonté de protéger les milieux naturels de l’écorégion à risque d’être fragmentés à plus 

ou moins long terme, et de favoriser la viabilité des populations d’espèces à grand domaine vital 

(ours noir, orignal, lynx, etc.). Une partie du territoire visé par le projet se trouve dans la portion 

est de la MRC de Brome-Missisquoi (carte 3). Un des aspects de ce projet porte plus précisément 

sur le maintien de la connectivité entre les grands massifs boisés situés de part et d’autre de 

l’autoroute 10 et sur l’aménagement de passages fauniques. 

 

Évaluation de la connectivité écologique pour les basses-terres du Saint-Laurent 

L’objectif de cette étude, réalisée par l’équipe de chercheurs de l’Université McGill associée au 

professeur Andrew Gonzalez, consistait à concevoir des réseaux écologiques qui maintiennent 

des dynamiques écologiques durables et résilientes en fonction des changements climatiques et 

de l’utilisation des terres dans toute la région des BTSL (Albert et collab., 2017). L’analyse de 

connectivité a porté sur les habitats forestiers utilisés par cinq espèces cibles (ours noir, martre 

d’Amérique, grande musaraigne, salamandre rayée et grenouille des bois). Elle a notamment 

permis d’identifier les milieux naturels d’importance pour le maintien de la connectivité 

écologique (Rayfield et collab., 2019). 
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Carte 3 : Localisation des noyaux d’habitats identifiés lors des précédentes études portant sur la 
connectivité écologique et réalisées dans ou en périphérie de la MRC de Brome-Missisquoi 
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MÉTHODOLOGIE GÉNÉRALE 
 

TERRITOIRE D’ÉTUDE 

Le territoire sur lequel a été effectuée la présente analyse est l’ensemble de la MRC de Brome-

Missisquoi auquel a été ajouté une zone tampon de 10 km en périphérie (carte 4). Cette zone 

tampon permet de considérer les réseaux écologiques nécessaires au maintien d’une connectivité 

à l’échelle régionale. D’autre part, l'application d'une zone tampon autour du territoire d’étude 

est recommandée afin d’éliminer l'effet de bordure qui peut entraîner d'importants biais dans 

l'évaluation de la connectivité (Koen et collab., 2010). Aucune zone tampon n’a été considérée du 

côté américain puisque la frontière est bordée de noyaux d’habitats communs. La superficie totale 

du territoire d’étude est de 3 195 km2. 

 

 
Carte 4 : Délimitation du territoire d’étude 
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DEROULEMENT DU PROJET 

La démarche utilisée dans le cadre du présent projet s’est inspirée de celle développée par 

Nature-Action Québec pour la MRC de haute-Yamaska et s’est déroulée en trois principales étapes 

(figure 2).  

La première étape de notre analyse de la connectivité écologique consiste à identifier les milieux 

naturels d’importance pour la conservation de la biodiversité. Cette étape permet de sélectionner 

les milieux naturels susceptibles de constituer des habitats pour le plus grand nombre d’espèces 

fauniques et floristiques (noyaux d’habitats) entre lesquels il est nécessaire de maintenir des liens 

de connectivité.  

La deuxième étape du projet consiste à tracer les liens de connexion (corridors écologiques 

potentiels) entre les milieux naturels identifiés en se basant sur les besoins écologiques de 

plusieurs espèces ou guildes cibles présentes sur le territoire d’étude.  

Enfin, la troisième étape consiste à caractériser les corridors écologiques préalablement identifiés 

selon leur contribution respective à la connectivité globale du réseau écologique et selon leur 

qualité. Cette dernière étape a notamment pour objectif de définir quels sont les corridors à 

conserver et les corridors à restaurer. Cela permet de guider la MRC dans la mise en œuvre future 

de la connectivité écologique.  

 

 

Figure 2 : Déroulement général du projet (schéma adapté de Steckler et Betchel, 2013) 
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ÉTAPE 1 – IDENTIFICATION DES MILIEUX NATURELS D’IMPORTANCE 

POUR LA CONSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ 

ÉTAPE 1.1 CARACTÉRISATION DES MILIEUX NATURELS 
Un noyau d’habitats (ou « réservoir de biodiversité ») est une aire ayant une taille suffisante, un 

couvert naturel adéquat et une qualité acceptable pour servir d’habitat source pour plusieurs 

espèces caractéristiques d’une région ou pour certaines espèces focales (CRECQ, 2014). Ces 

noyaux d’habitats contribuent à assurer le maintien des populations fauniques et floristiques. De 

plus, ils abritent des écosystèmes suffisamment grands pour supporter un régime de 

perturbations naturelles. Dans cette optique, la première étape de l’analyse vise à caractériser les 

milieux naturels de la MRC de Brome-Missisquoi afin d’identifier ceux étant les plus pertinents à 

prendre en compte dans l’analyse de connectivité. 

 

TYPES DE MILIEUX NATURELS CARACTÉRISÉS 

Afin de prendre en considération la diversité des milieux naturels présents sur le territoire à 

l’étude, ainsi que le plus grand nombre d’espèces habitant ces milieux, une approche par type de 

milieux naturels a été sélectionnée. Cette approche consiste à envisager la connectivité par sous-

trames écologiques (Allag-Dhuisme et collab., 2010). L’ensemble de ces sous-trames forme le 

réseau écologique global du territoire. Deux sous-trames ou types de milieux naturels ont été pris 

en considération dans ce projet : les milieux boisés et les milieux humides.  

Les friches forestières et les prairies agricoles (fourrages et pâturages), qui constituent des 

habitats essentiels pour certaines espèces notamment les oiseaux champêtres, n’ont pas été 

considérées en raison du manque d’adéquation entre les données disponibles permettant de 

nous renseigner sur le type d’occupation du sol. Ce manque d’adéquation peut être attribué à 

l’impermanence de ces types de milieux, en particulier pour les friches qui sont des milieux en 

transition. La quantité de traitement des données nécessaires à l’homogénéisation et la mise à 

jour des données concernant ces milieux ouverts n’aurait pu être envisagée dans le présent 

projet.  

Afin de donner une vision globale de la connectivité écologique sur le territoire de la MRC de 

Brome-Missisquoi, les résultats d’analyse par sous-trame ont ensuite été superposés et les 

relations entre les sous-trames ont été analysées.    

 

PRÉPARATION DE LA COUCHE D’OCCUPATION DU SOL ET MISE À 

JOUR DE LA CARTOGRAPHIE DES MILIEUX NATURELS 

Les données de la cartographie du 4e inventaire écoforestier du Québec méridional ont été 

utilisées pour définir l’occupation du sol, ainsi qu’une couche bonifiée du Système d’information 

écoforestière (SIEF) produite par la MRC de Brome-Missisquoi. Cette couche consiste en une 

précision des classes anthropique et forestière. La couche de milieux humides produite par la MRC 

a été utilisée pour son territoire, tandis que la couche de Canards illimités Canada (CIC) a été 
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utilisée pour la zone tampon. Pour uniformiser les données, une couche d’occupation du sol a été 

développée par NAQ. Les différentes sources de données qui ont été utilisées pour générer cette 

couche sont présentées dans le tableau 1. 

Tableau 1 : Description des thèmes d’occupation du sol retenus et des sources de données 
utilisées pour créer une carte d’occupation du sol pour le territoire à l’étude 

Thématique Sources de données utilisées Secteur 

Milieu boisé 

Système d’information écoforestière (SIEF)  
Cartes écoforestières du MFFP 4e inventaire, 2020  

Zone tampon 

Système d’information écoforestière (SIEF)  
Cartes écoforestières du MFFP 4e inventaire bonifié, 2020 

MRC 

Milieu humide 

Cartographie détaillée des milieux humides, Canards 
illimités Canada, 2013-2014 (CIC, 2020) 

Zone tampon 

BDTQ/Canards illimités bonifié MRC 

Milieu agricole 
Système d’information écoforestière (SIEF)  
Cartes écoforestières du MFFP 4e inventaire, 2014 

Zone tampon, 
MRC 

Friche/Arbustif 
Système d’information écoforestière (SIEF)  
Cartes écoforestières du MFFP 4e inventaire, 2014 

Zone tampon, 
MRC 

Sol nu 
Système d’information écoforestière (SIEF)  
Cartes écoforestières du MFFP 4e inventaire, 2014 

Zone tampon, 
MRC 

Milieu 
anthropique 

Système d’information écoforestière (SIEF)  
Cartes écoforestières du MFFP 4e inventaire, 2014 

Zone tampon 

Système d’information écoforestière (SIEF)  
Cartes écoforestières du MFFP 4e inventaire bonifié, 2014 

MRC 

Eau profonde Géobase du réseau hydrographique du Québec, 2016 
Zone tampon, 
MRC 

Routes 
Adresses Québec, 2020 Zone tampon 

Données fournies par la MRC pour son territoire MRC 

Emprises de 
lignes 

électriques 
Bases de données topographiques du Québec, 2001 

Zone tampon, 
MRC 

 

IDENTIFICATION DES UNITÉS D’ANALYSE 

Milieu boisé 

Les unités boisées (polygones) considérées dans l’analyse correspondent aux peuplements 

forestiers adjacents formant des massifs non fragmentés par des éléments anthropiques (zones 

urbanisées ou utilisées à des fins agricoles, autoroutes, routes …) ou par des polygones d’eau libre 

(lacs, rivières) dont la largeur excède 10 m (méthode ACA). Les massifs reliés entre eux par des 

milieux humides ou des cours d’eau non représentés par un polygone d’eau libre ont été 

considérés comme une seule unité. Les friches n’ont également pas été considérées comme des 

éléments de fragmentation.  
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Les fines lisières de boisés d’une largeur de 100 m ou moins reliant deux grandes sections d’un 

polygone, de même que les lisières de 100 m ou moins s’éloignant des polygones ont été 

supprimées. L’objectif était ici de ne pas tenir compte de ces éléments linéaires fins qui ne 

constituent pas des habitats optimaux pour bon nombre d’espèces en raison, notamment, de 

l’effet de bordure très présent (Environnement Canada, 2013).  

Les forêts présentes au sein de la province naturelle des BTSL sont très fragmentées et forment 

souvent de petits îlots boisés. Jobin et collab. (2019) préconisent de choisir une unité boisée 

minimale de 10 ha pour constituer un noyau d’habitats. Cette taille est considérée comme « la 

plus petite superficie capable d’entretenir un régime de perturbations naturelles récurrentes 

(trouées) favorables à la régénération d’essences forestières de feuillus tolérants et ainsi 

susceptible d’assurer la conservation de communautés » (Gratton et Nantel, 1999). Dans le cadre 

du présent projet, l’unité d’analyse a donc été définie comme étant un massif boisé de 10 ha ou 

plus non fragmenté par les éléments mentionnés ci-dessus. 

La couche de massifs boisés ainsi créée est constituée de 924 polygones, dont 486 sont contenus 

dans la MRC ou intersectent ses limites administratives. Ces massifs couvrent 55 % du territoire 

de la MRC et 49 % du territoire d’étude (MRC + zone tampon de 10 km). Les représentativités des 

massifs boisés retenus sont présentées dans le tableau 2. 

Tableau 2 : Nombre et représentativité des massifs boisés retenus pour l’exercice de 
caractérisation 

Zone Nombre Superficie (ha) 
Proportion de 

surface occupée 
(%) 

MRC sans zone tampon  

BTSL  66 88 592 16 

Appalaches  420 4 803 63 

MRC 486 93 395 55 

MRC plus zone tampon de 10 km  

BTSL  257 13 664 13 

Appalaches  667 142 943 66 

Zone d’étude 924 156 606 49 

 

Ces chiffres, ainsi que la carte 5, illustrent bien la dichotomie observée au niveau des surfaces 

boisées entre la région des BTSL et celle des Appalaches. 



 

21 
 

 

Carte 5. Massifs boisés retenus dans la zone d’étude pour l’exercice de caractérisation. 
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Milieux humides 

Parmi les différents polygones de milieux humides retenus (pouvant être des prairies humides, 

étangs, marais, marécages, tourbières et eaux peu profondes), ceux distants de moins de 30 m 

ont été agrégés afin de former des complexes de milieux humides (Bazoge et collab., 2014). 

Chaque polygone de la couche représente ainsi un ensemble de milieux humides adjacents, au 

même titre qu’un boisé est formé de plusieurs peuplements forestiers.  

La taille minimale retenue comme unité d’analyse est de 300 m², reprenant celle définie dans 

l’analyse des milieux naturels d’intérêt pour la conservation réalisée dans le cadre du Plan d’action 

Saint-Laurent (Jobin et collab., 2019). Cette même superficie a été considérée sur le territoire des 

BTSL et des Appalaches.  

La couche de complexes de milieux humides ainsi créée est constituée de 5 435 polygones, dont 

2 512 sont contenus dans la MRC ou intersectent ses limites administratives (carte 6). Ces 

complexes couvrent une superficie de 7,1 % du territoire de la MRC et 7,3 % du territoire d’étude 

(MRC + zone tampon de 10 km). Le nombre de complexes retenus et leur représentativité selon 

les différents secteurs de la zone d’étude sont présentés dans le tableau 3. 

Comme pour les milieux boisés, le nombre de milieux humides est plus important dans la province 
naturelle des Appalaches pour la MRC que dans les BTSL. Par contre, la proportion est légèrement 
plus élevée dans les BTSL. Ces résultats s’expliquent par le fait que certains milieux humides dans 
les BTSL ont de grandes superficies, tels que ceux de la baie Missisquoi et de Farnham. 

Tableau 3 : Données chiffrées sur les milieux humides de la MRC de Brome-Missisquoi et de la 
zone tampon 

Zone Nombre Superficie (ha) 
Proportion de 

surface occupée (%) 

MRC sans zone tampon 

BTSL  302 2 346 7,8 

Appalaches  2 210 9 739 
 

7,0 

MRC 2 512 12 085 7,1 

MRC plus zone tampon de 10 km 

BTSL  762 6 331 6,1 

Appalaches  4 673 17 122 7,9 

Zone d’étude 5 435 23 454 7,3 
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Carte 6 : Complexes de milieux humides retenus dans la zone d’étude pour l’exercice de 
caractérisation 

ANALYSE MULTICRITÈRE 

Principes de l’analyse 
 
L’analyse réalisée vise à identifier les milieux naturels les plus susceptibles de constituer des 

habitats de qualité et d’abriter une grande diversité d’espèces fauniques et floristiques. La 

capacité des milieux naturels à rendre des services écologiques (par exemple, les fonctions 

hydrologiques et biogéochimiques des milieux humides) n’est pas abordée dans le présent projet.  

Par souci de cohérence avec d’autres analyses réalisées sur le territoire, la méthodologie utilisée 

dans le présent projet est basée sur celle développée précédemment par Environnement et 

Changement climatique Canada (Jobin et collab., 2019). Cette méthode consiste à décrire les 

milieux naturels par un ensemble de critères illustrant leur potentiel d’habitat pour les espèces 

fauniques et floristiques, puis à combiner ces différents critères selon leur pondération 

respective. Le but est ainsi d’obtenir une valeur relative finale pour chaque unité d’analyse (milieu 
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boisé ou milieu humide) permettant de classer les unes par rapport aux autres. Les analyses ont 

été réalisées de manière distincte, mais selon la même méthodologie pour les milieux boisés et 

les milieux humides, de manière à mieux apprécier leurs qualités respectives (voir l’annexe 1 pour 

les précisions méthodologiques). 

CLASSIFICATION DES MILIEUX NATURELS 

Après addition de l’ensemble des scores obtenus pour chacun des milieux naturels (voir l’annexe 

2), ces derniers ont été classés en cinq catégories dans le but d’identifier ceux ayant le plus grand 

potentiel de contribuer à abriter une grande biodiversité et de constituer des noyaux d’habitats. 

Il est important de noter que cette classification a été réalisée dans le but d’identifier des noyaux 

d’habitats à intégrer à l’analyse de connectivité. Mise en garde : Cette analyse a été faite dans 

une optique de connectivité seulement. Les résultats de celle-ci ne devraient toutefois pas être 

utilisés comme seul critère dans le cadre de processus décisionnels visant à choisir quels milieux 

naturels protéger ou non.  

Milieux boisés 

La distribution des milieux boisés dans chacune des classes de potentialité est présentée dans le 

tableau 4. 

La majorité (85 %) des milieux boisés de la MRC ayant une potentialité à constituer des noyaux 

d’habitats classée « moyenne » à « très élevée » sont localisés dans la province naturelle des 

Appalaches (carte 7). Parmi ceux-ci, les milieux boisés à potentialité très élevée (en vert foncé sur 

la carte 7) sont localisés sensiblement aux mêmes endroits que les noyaux d’habitats 

précédemment identifiés par l’organisme Corridor appalachien (voir carte 3), c’est-à-dire au 

niveau des montagnes Vertes. Les montagnes Vertes font partie d’une des zones de connectivité 

importantes de la chaîne des Appalaches, un corridor international reliant le Québec et le 

Vermont. Ce corridor améliore l’adaptation face aux changements climatiques des espèces 

fauniques et floristiques et offre un habitat aux grands mammifères. Le mont Pinacle détient aussi 

une valeur écologique très élevée. Plusieurs autres noyaux de valeur moyenne à élevée se 

trouvent au centre de la MRC au niveau du contrefort Appalachien.  

Dans les BTSL, les milieux boisés ayant la meilleure potentialité à constituer des noyaux d’habitats 

(classes « moyenne » à « très élevée ») sont principalement associés à des milieux humides. Ils se 

situent au sud et le long de la limite entre les BTSL et les Appalaches. La ville de Farnham est aussi 

entourée de plusieurs noyaux d’habitats de bonne valeur pour soutenir la biodiversité. 

Tableau 4 : Nombre de milieux boisés classés selon leur potentialité à constituer des noyaux 
d’habitats et selon la province naturelle 

Potentialité du milieu boisé à constituer 
un noyau d’habitats selon le score final 

obtenu à la suite de l’analyse multicritère 
Nombre de milieux boisés 

MRC sans zone tampon BTSL Appalaches Total 

Faible 14 80 94 

Peu élevée 16 132 148 

Moyenne 19 109 128 
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Potentialité du milieu boisé à constituer 
un noyau d’habitats selon le score final 

obtenu à la suite de l’analyse multicritère 
Nombre de milieux boisés 

Élevée 15 62 77 

Très élevée 2 37 39 

MRC avec zone tampon de 10 km BTSL Appalaches Total 

Faible 47 97 144 

Peu élevée 79 197 276 

Moyenne 69 171 240 

Élevée 49 123 172 

Très élevée 13 79 92 

 

 

Carte 7 : Classification des milieux boisés selon leur potentialité à constituer des noyaux 
d’habitats 
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Milieux humides 

La distribution des complexes de milieux humides dans chacune des classes de potentialité est 

présentée dans le tableau 5. 

Parmi les complexes de milieux humides présentant la meilleure potentialité à constituer des 

noyaux d’habitats dans la MRC de Brome-Missisquoi (classes « moyenne » à « très élevée » sur la 

carte 8), 87 % sont localisés dans la province naturelle des Appalaches et 13 % dans la province 

naturelle des BTSL. 

Dans les BTSL, l’important marécage de la baie Missisquoi qui se situe sur le territoire des 

municipalités de Pike-River et de Saint-Armand possède une valeur très élevée pour constituer un 

noyau d’habitats. L’important complexe de tourbières situé à l’ouest de Farnham, soit au nord-

ouest de la limite de la MRC, est aussi caractérisé de valeur très élevée. Du côté Appalachien, de 

gros complexes de milieux humides autour du lac Brome possèdent une valeur très élevée. La 

répartition des milieux humides de valeur moyenne à élevée est sensiblement uniforme au sein 

de la province naturelle. 

Tableau 5 : Nombre de complexes de milieux humides classés selon leur potentialité à constituer 
des noyaux d’habitats et selon la province naturelle 

Potentialité du complexe de milieux 
humides à constituer un noyau d’habitats 

selon le score final obtenu à la suite de 
l’analyse multicritère 

Nombre de complexes de milieux humides 

MRC sans zone tampon BTSL Appalaches Total 

Faible 63 525 588 

Peu élevée 92 684 776 

Moyenne 96 760 856 

Élevée 45 185 230 

Très élevée 6 56 62 

MRC avec zone tampon de 10 km BTSL Appalaches Total 

Faible 165 614 779 

Peu élevée 240 1199 1439 

Moyenne 232 1981 2213 

Élevée 105 644 749 

Très élevée 20 235 255 



 

27 
 

 
Carte 8 : Classification des massifs boisés selon leur potentialité à constituer des noyaux 
d’habitats 
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ÉTAPE 1.2 SÉLECTION DES NOYAUX D’HABITATS  
Suite à la caractérisation et au classement des milieux naturels, il est nécessaire de sélectionner 

ceux à considérer comme des noyaux d’habitats, c’est-à-dire les milieux naturels à connecter par 

les corridors écologiques potentiels. Cette sélection a été réalisée de manière différente pour les 

milieux boisés et pour les complexes de milieux humides selon les méthodologies détaillées ci-

après.  

L’identification des milieux boisés et humides a été réalisée selon la méthodologie développée 

par Jobin et collab. (2019) présentée dans la figure 3. 

 

Figure 3 : Schéma illustrant la méthode utilisée pour déterminer les noyaux d’habitats boisés à 
intégrer dans l’analyse de connectivité (adapté de Jobin et collab., 2019) 
 

Vu l’importance accordée aux milieux naturels dans les politiques et règlements en vigueur sur le 

territoire de la MRC de Brome-Missisquoi, une première étape de sélection a été effectuée sur la 

base de différents critères. Les milieux boisés et humides sélectionnés à cette étape sont : 

- Les milieux boisés ou humides localisés en tout ou en partie à l’intérieur des aires 

protégées publiques actuelles (enregistrées au Registre des aires protégées du Québec) 
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ou projetées, ou à l’intérieur des aires protégées privées répertoriées dans le réseau des 

milieux naturels protégés (RMN) (voir la section « Mise en contexte » de ce rapport); 
 

- Les milieux boisés ou humides comportant au moins une occurrence d’espèce désignée 

(menacée ou vulnérable) ou susceptible d’être désignée (selon les données du Centre des 

données sur le patrimoine naturel du Québec – CDPNQ) ou un habitat faunique désigné 

par le MFFP en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune ou un 

EFE sur terres privées fournies par le MFFP à l’exception de ceux du cerf de virginie et du 

rat musqué. 

 

Milieux boisés 

Cette étape a permis de sélectionner 924 milieux boisés soit 50 % des milieux boisés caractérisés, 

dont 486 se trouvent sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi (carte 9). La représentativité 

de ces noyaux d’habitats boisés a ensuite été calculée (tableau 6). 

 

Carte 9. Classification des milieux boisés selon leur potentialité à constituer des noyaux 
d’habitats et sélection des milieux boisés considérés à haute importance de conservation 
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Tableau 6 . Représentativité des massifs boisés ayant une haute importance pour la 
conservation  

Zone 
Nombre de milieux 

boisés* 
Proportion de 

surface occupée (%) 

MRC sans zone tampon 

BTSL  66 14,73 

Appalaches  420 67,16 

MRC 486 57,9 

MRC avec zone tampon de 10 km 

BTSL  257 12,66 

Appalaches  667 65,02 

Zone d’étude 924 47,98 
*Un milieu boisé jouxtant la limite d’une zone donnée est considéré comme faisant partie de cette zone. 

Un milieu boisé peut donc être comptabilisé deux fois s’il se situe à cheval sur la limite entre ces deux zones. 

La proportion de surface occupée a toutefois été calculée en ne considérant que la partie des milieux boisés 

contenue dans chacune des zones. 

D’après les chiffres présentés dans le tableau 6, pour les BTSL de la MRC, la représentativité des 

noyaux d’habitats boisés, suite à cette première étape de sélection, est inférieure au seuil de 20 

% ciblé pour la conservation de la biodiversité de tous les types d’écosystèmes caractérisant les 

BTSL (Jobin et collab., 2019). Elle est également inférieure au seuil minimal de 30 % de couvert 

forestier par bassin hydrographique recommandé par Environnement Canada (2013), permettant 

d'abriter une richesse potentielle d’espèces et de systèmes aquatiques relativement viables1. En 

conséquence, il a été décidé, en consultant la MRC, de considérer l’ensemble des milieux boisés 

caractérisés dans la province des BTSL en tant que noyaux d’habitats afin d’assurer une 

connectivité sur l’ensemble de la MRC. La représentativité finale des noyaux d’habitats boisés 

dans les BTSL est présentée dans le tableau 7. 

Dans les Appalaches, où la représentativité des milieux boisés ayant une haute importance pour 

la conservation dépasse les 67 %, seuls les milieux boisés restants et présentant une potentialité 

« moyenne » à « très élevée » à constituer un noyau d’habitats, selon l’analyse multicritère, ont 

été sélectionnés en tant que noyaux d’habitats. La représentativité finale des noyaux d’habitats 

boisés dans les Appalaches est présentée dans le tableau 7. 

Au final, 679 milieux boisés, soit 73 % des milieu boisés caractérisés, ont été retenus en tant que 

noyaux d’habitats, dont 256 se trouvent sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi (tableau 

7 et carte 10). 

 
 

                                                           
1 30 % du bassin hydrographique permettrait d'abriter seulement moins de la moitié de la richesse 
potentielle des espèces et des systèmes aquatiques à peine viables. Un couvert forestier de 40 % à 50 % est 
davantage recommandé pour soutenir la plupart des espèces et systèmes aquatiques potentiels et 
constitue des approches moins risquées pour le maintien de la biodiversité (Environnement Canada, 2013). 
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Tableau 7  Représentativité des milieux boisés finaux sélectionnés en tant que noyaux d’habitats 
pour l’analyse de connectivité 

Zone 
Nombre de milieux 

boisés* 
Proportion de 

surface occupée (%) 

MRC sans zone tampon 

BTSL 66 17.73 

Appalaches 190 52.83 

MRC 256 46.01 

MRC sans zone tampon de 10 km 

BTSL 257 12.67 

Appalaches 422 52.61 

Zone d’étude 679 39.61 
*Un milieu boisé jouxtant la limite d’une zone donnée est considéré comme faisant partie de cette zone. 

Un milieu boisé peut donc est compté à la fois une zone et dans une autre s’il se situe à cheval sur la limite 

entre ces deux zones. La proportion de surface occupée a toutefois été calculée en ne considérant que la 

partie des milieux boisés contenue dans chacune des zones. 

 

 

Carte 10 : Localisation des milieux boisés retenus en tant que noyaux d’habitats pour l’analyse 
de connectivité 
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Milieux humides 

Pour les milieux humides, la première sélection effectuée sur les milieux humides de haute 

importance pour la conservation a permis de sélectionner 1 482 complexes humides soit 27 % des 

complexes caractérisés, dont 704 se trouvent sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi. La 

représentativité de ces complexes de milieux humides a aussi été calculée (carte 11/ tableau 8). 

 

 
Carte 11.Classification des complexes de milieux humides  selon leur potentialité à constituer 
des noyaux d’habitats et sélection des complexes de milieux humides considérés à haute 
importance de conservation 
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Tableau 8. Classification des complexes de milieux humides selon leur potentialité à constituer 
des noyaux d’habitats et sélection des milieux humides considérés à haute importance de 
conservation 

Zone 
Nombre de 

complexes de 
milieux humides* 

Proportion de 
surface occupée (%) 

MRC sans zone tampon 

BTSL  53 5,56 

Appalaches  651 4,21 

MRC 704 4,45 

MRC avec zone tampon de 10 km 

BTSL  88 4,21 

Appalaches  1 394 4,88 

Zone d’étude 1 482 4,66 
*Un complexe de milieux humides jouxtant la limite d’une zone donnée est considéré comme faisant partie 

de cette zone. Un complexe peut donc être comptabilisé deux fois s’il se situe à cheval sur la limite entre 

ces deux zones. La proportion de surface occupée a toutefois été calculée en ne considérant que la partie 

des complexes contenue dans chacune des zones. 

La connectivité entre les complexes de milieux humides est un aspect qui a été peu abordé dans 

les analyses de réseaux écologiques. Toutefois, l’importance de la proximité entre milieux 

humides pour plusieurs espèces dépendantes de ces milieux est largement reconnue dans la 

littérature. Et il a été rapporté plusieurs fois une corrélation positive entre la diversité en espèces 

ou l’abondance et la quantité de proportions de milieux humides proches les uns des autres (p. 

ex. Fairbairn et Dinsmore, 2001; Houlahan et Findlay, 2003). 

Afin d’analyser la connectivité entre zones « riches en milieux humides », les complexes de 

milieux humides ont été regroupés en « massifs de milieux humides » lorsque ceux-ci étaient 

séparés par une distance inférieure ou égale à 200 m. Cette distance correspond à la largeur de 

la zone critique préconisée par Environnement Canada (2013).  

Afin de former les massifs de milieux humides, pour le secteur des Appalaches du territoire 

d’étude, seuls les complexes de milieux humides de catégories moyennes à très élevées ainsi que 

les complexes de haute importance pour la conservation ont été conservés. Dans les BTSL 

l’ensemble des complexes de milieux humides a été conservé bien que la représentativité y soit 

aussi élevée que dans les Appalaches. Cette décision s’explique par le faible nombre de complexes 

de milieux humides présents dans cette province naturelle. 

Afin de s’assurer de la naturalité des massifs de milieux humides, ceux pour lesquels la zone 

tampon de 200 mètres contenait moins de 30 % de milieux naturels (milieux humides, milieux 

boisés et friches ou arbustaie) n’ont pas été considérés en tant que noyaux d’habitats. Cette règle 

a été appliquée de manière à retirer de l'analyse les milieux humides très artificialisés, souvent 

situés en zones urbaines, pour lesquels la zone critique n’est pas propice à la faune. Les résultats 

des massifs de milieux humides retenus sont présentés dans le tableau 9 et la carte 12.  
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Tableau 9 : Représentativité des massifs de milieux humides sélectionnés en tant que noyaux 
d’habitats pour l’analyse de connectivité 

Zone 
Nombre de massifs 
de milieux humides 

Proportion de 
surface occupée (%)* 

MRC sans zone tampon 

BTSL  302 9,78 

Appalaches  2 210 8,75 

MRC 2 512 8,93 

MRC avec zone tampon de 10 km 

BTSL  763 7,03 

Appalaches  4 669 9,4 

Zone d’étude 5 432 8,64 

* La proportion de la surface occupée comprend la zone tampon reliant les milieux humides d’un même 
massif.
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Carte 12 : Localisation des massifs de milieux humides retenus en tant que noyaux d’habitats 
pour l’analyse de connectivité 
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ÉTAPE 2 – IDENTIFICATION DES CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 
La deuxième étape du projet consiste à tracer les liens de connexions (corridors écologiques 

potentiels) entre les noyaux d’habitats identifiés. Afin d’analyser une connectivité dite 

fonctionnelle, cela requiert au préalable de sélectionner des espèces focales de manière à 

paramétrer les analyses en fonction des caractéristiques écologiques et des besoins en 

connectivité des espèces ciblées.  

ÉTAPE 2.1 IDENTIFICATION DES ESPÈCES CIBLES 
Plusieurs études portant sur la connectivité écologique axent leurs analyses sur les besoins d’une 

espèce dite « focale », c’est-à-dire une espèce dont les besoins écologiques, en termes d’habitats, 

couvrent ceux d’autres espèces. Dans le cadre du présent projet, il a plutôt été décidé d’utiliser 

une approche dite « multiespèces » qui intègre les besoins en connectivité de plusieurs espèces 

focales. Cela permet ainsi de prendre en considération une variété d’habitats et de besoins 

écologiques sur le territoire à l’étude (Albert et collab., 2017; Koen et collab., 2014). 

 

Deux espèces et un groupe d’espèces ont été ciblés dans cette analyse : les oiseaux forestiers, la 

grenouille des bois (Rana sylvatica) et la tortue peinte du centre (Chrysemys picta). Ce choix a 

notamment été fait en fonction de : (i) l’utilisation préalable de ces espèces dans des analyses de 

connectivité réalisées au Québec, (ii) des connaissances disponibles concernant leurs besoins en 

habitats et leurs capacités de déplacement et (iii) des larges gammes de types de peuplements 

forestiers ou de types de milieux humides utilisés en tant qu’habitat par ces espèces. 

D’autre part, les besoins en habitats et les capacités de dispersion de ces espèces se distribuent 

selon un gradient (figure 4). Ces espèces ont ainsi été choisies de manière à avoir une bonne 

représentativité des besoins en connectivité pour les espèces des milieux boisés et des milieux 

humides présentent sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi.  

L’écologie de ces espèces, ainsi que la justification de leur pertinence en tant qu’espèce cible, est 

détaillée dans les paragraphes ci-dessous. 
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Figure 4 : Schéma illustrant la distribution des trois espèces (ou groupes d’espèces) ciblées selon 
leurs préférences en termes d’habitat et leurs capacités de déplacement/dispersion (Schéma 
développé par NAQ (2020)) 
 

Oiseaux forestiers 

Les oiseaux forestiers sont les animaux les plus largement utilisés comme indicateurs biologiques 
(Eglington et collab., 2012). Ils sont sensibles au morcellement des habitats et à la dynamique 
régionale du paysage (Fiducie de conservation des écosystèmes de Lanaudière, 2019). En matière 
de représentativité, la classe des oiseaux tend à être spécifiquement indicatrice de celle des 
mammifères (Eglington et collab., 2012). 
 
Les oiseaux présentent des capacités de dispersion variées, en corrélation avec leur taille 
corporelle. Kampf et Stavast (2005) ont, par exemple, défini des seuils de distance séparant les 
parcelles d’habitats d’un même corridor selon la taille des oiseaux : 1 000 m pour les grands 
oiseaux, 500 m pour ceux de taille moyenne et 200 m pour les plus petits. 
 

Afin de créer une matrice de résistance aux déplacements des oiseaux forestiers, nous proposons 
de reprendre les valeurs d’indices de qualité de l’habitat (IQH) définies précédemment par Jobin 
et collab. (2013) puis utilisées par la Fiducie de conservation des écosystèmes de Lanaudière 
(2019) et par la MRC de la Haute-Yamaska (2020). Lors de cette étude, l’importance relative de 
chaque classe d’habitat pour le déplacement des oiseaux forestiers avait été évaluée par 5 experts 
du Service canadien de la faune (SCF) et la moyenne des évaluations a été retenue. 
 

Grenouille des bois 

La grenouille des bois est une des espèces retenues par Albert et collab. (2017) comme 
représentatives des besoins en connectivité des habitats forestiers des Basses-Terres du Saint-
Laurent.  
 
Il s’agit d’une espèce spécialiste des milieux boisés, avec une préférence pour les forêts mixtes et 
de conifères avec une canopée supérieure à 40 % et un sol humide avec des débris végétaux. Elle 
fréquente également les milieux humides, plutôt palustres et sans poissons (Desroches et 
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Rodrigue, 2004). On ne la retrouve pas dans les milieux humides ouverts et permanents. La 
distance entre un milieu aquatique et un milieu terrestre ne devrait pas excéder 600 m pour les 
besoins de la grenouille des bois. Elle est sensible à l’effet de bordure des boisés (effet délétère 
jusqu’à 35 m de longueur de lisière), aux zones d’agriculture intensive, aux sites anthropiques et 
aux coupes récentes de boisés qui peuvent intervenir comme des barrières aux déplacements. 
Elle est également très sensible aux routes et à la fragmentation en général (fidélité au premier 
site de ponte). 
 
La grenouille des bois peut être une bonne espèce candidate pour étudier l’interaction entre les 
boisés et les milieux humides. De plus, cela permettrait d’avoir un tableau de la connectivité 
pour une espèce à faibles capacités de dispersion (max = 564 m) et de déplacements (moy = 39 
m). 
 

Tortue peinte 

 

La tortue peinte occupe une multitude de milieux humides permanents et de plans d’eau pour la 
reproduction, l’alimentation et l’hibernation (étangs, marais, lacs, baies herbeuses des rivières ; 
Desroches et Rodrigue, 2004). Elle affectionne les eaux calmes et peu profondes. La tortue peinte 
pont à proximité (< 200 m en moyenne, mais jusqu’à 600 m possibles), elle utilise le milieu 
terrestre et aquatique pour ses déplacements, les distances de dispersion moyennes sont de 3 
km (distance conservatrice, maximum = 6 km). Les milieux propices à sa nidification comprennent 
les espaces ouverts, souvent orientés face au sud et inclinés, à substrat sableux-limoneux ou 
graveleux, généralement situés à 1 200 m ou moins des milieux aquatiques où l’espèce passe sa 
saison active. Les tortues peintes hivernent dans les eaux peu profondes présentant une épaisse 
couche de sédiments (COSEPAC, 2018). La tortue peinte est une espèce modèle pour la 
conservation des autres tortues d’eau douce (Bowne, 2008) 
 
La connectivité entre les plans d’eau est essentielle pour maintenir la dynamique des 
métapopulations, le flux génique et la persistance globale des populations fragmentées de tortues 
peintes (Harrison, 1991). Les tortues peintes se déplacent généralement entre leurs habitats pour 
accroître le choix de partenaires (mâles), pour choisir les milieux offrant la meilleure nourriture 
ou d’autres ressources, et pour atteindre leurs aires d’hivernage ou de nidification (dans le cas 
des déplacements saisonniers).  
 
Un grand nombre de données biologiques sont disponibles dans la littérature notamment sur les 
distances de dispersion obtenues à partir de suivi télémétrique (Équipe de rétablissement de la 
tortue peinte de l’Ouest, 2016). Les études ont notamment montré davantage de mouvements 
de dispersion durant les années de sécheresse.  
 

Les capacités de déplacements des espèces et groupe d’espèces sont présentées dans le tableau 

suivant. 
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Tableau 10 : Valeurs de capacité de déplacement des espèces cibles utilisées pour paramétrer 
les analyses de connectivité 

Espèce ou groupe 
d’espèces cibles 

Distance médiane de 
dispersion natale 

Distance médiane franchissable 
entre deux habitats 

Oiseaux forestiers 
1 827 m (Albert et collab., 
2017)* 

200 m (Jobin et collab., 2013) 

Tortue peinte 
1 500 m (Équipe de 
rétablissement de la tortue 
peinte de l’Ouest, 2016) 

100 m (Jagger & Cobb, 2012) 

Grenouille des bois 564 m (Albert et collab., 2017 39 m (Albert et collab., 2017) 

*Cette valeur correspond à la distance médiane de dispersion natale de la Sittelle à poitrine rousse (Sitta 

canadensis) qui fait partie des espèces ayant les plus faibles capacités de dispersion parmi les espèces 

d’oiseaux forestiers retenus pour cette analyse. Ce choix se veut conservateur puisque cela permet ainsi de 

tracer des corridors fonctionnels aussi bien pour les oiseaux de grande taille que des oiseaux de plus petite 

taille. 

 

ÉTAPE 2.2 ÉLABORATION DES MATRICES DE RÉSISTANCE AUX 

DÉPLACEMENTS 
Une fois les espèces focales sélectionnées, la suite de l’analyse consiste à attribuer des valeurs 
quantitatives aux éléments de l’occupation du sol (ex. forêt, friche, boisé urbain, etc.) en fonction 

de la probabilité que ces éléments contribuent aux déplacements des espèces ciblées. Ce travail 
permet de générer une couche matricielle (ou matrice de résistance aux déplacements) qui 
servira de base pour l’identification des corridors écologiques (CRECQ, 2014). 
 

DONNÉES UTILISÉES 

Critères spatiaux 
 
Les matrices de résistance aux déplacements pour chacune des espèces (ou groupe d’espèces) 

ciblées ont été créées en superposant plusieurs critères spatiaux pondérés liés aux éléments 

contraignants ou facilitant le déplacement des espèces sur le territoire. Ces critères, ainsi que leur 

pondération, ont été révisés par la MRC et ont été adaptés en fonction de chaque espèce (ou 

groupe d’espèces) ciblée. Chacun a été exprimé dans un format matriciel présentant une maille 

de 10 m x 10 m, et selon le même alignement spatial. Les critères utilisés sont les suivants:  

a) L’occupation du sol; 

b) La distance aux cours d’eau et/ou aux plans d’eau; 

c) La distance aux milieux humides; 

d) La distance aux bâtiments;  

e) La distance au réseau autoroutier; 

f) La pente. 
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a) L’occupation du sol 

 

La couche d’occupation du sol utilisée pour créer la matrice de résistance est celle qui a été créée 

en début de projet (voir la section « Étape 1.1 Caractérisation des milieux naturels »). En fonction 

de l’espèce (ou du groupe d’espèces) considérée et du type d’occupation du sol, une valeur entre 

0 et 100 est alors octroyée (voir les tableaux 11, 12 et 13). La couche résultante est alors exportée 

au format matriciel et la valeur de classe (0 à 100) est celle associée à la valeur des différents 

pixels. 

 

b) La distance aux cours d’eau et/ou aux plans d’eau 

 

La matrice de distance aux cours et/ou plans d’eau a été générée à partir des données 

topographiques du Canada (CanVec). Une zone tampon de 0,5 m a été appliquée aux cours d’eau 

linéaires (watercourse) afin de les convertir en entités surfaciques. Ces entités ont ensuite été 

ajoutées aux cours d’eau et plans d’eau surfaciques de CanVec (waterbody). 

Une matrice de distance euclidienne a ensuite été produite à partir de la couche vectorielle 

obtenue. Aucune distance maximale n’a été considérée lors des calculs sauf pour la tortue peinte 

pour laquelle une distance maximale de 600 m a été prise en compte (Environnement Canada, 

2013). Les valeurs ont ensuite été normalisées afin d’être comprises entre 0 et 100 et toutes les 

valeurs nulles ont été remplacées par 0. 

 

c) La distance aux milieux humides 

 

La matrice de distance aux milieux humides a été générée à partir de la couche d’occupation du 

sol pour la tortue peinte et la grenouille des bois.  L’ensemble des milieux humides ont été extraits 

puis une matrice de distance euclidienne a été produite à partir de la nouvelle couche générée. 

Trois catégories de distance à un milieu humide ont été utilisées. Lorsque la distance au milieu 

humide dépasse 600 mètres, la résistance est maximale pour les deux espèces. 

 

d) La distance aux bâtiments 

 

Comme effectué précédemment par Corridor appalachien (ACA, 2012) pour l’élaboration des 

corridors écologiques sur leur territoire d’étude, les bâtiments linéaires de la Base de données 

topographiques du Québec (BDTQ) ont été convertis en bâtiments de 15 m de largeur. Les 

bâtiments ponctuels ont été convertis en cercles de 5 m de rayon. Ces deux classes d’entités ont 

ensuite été ajoutées aux bâtiments surfaciques de la BDTQ afin de créer une seule et même 

couche de bâtiments.  

Une matrice de distance euclidienne a ensuite été produite à partir de la couche vectorielle en 

considérant une distance maximale de 200 m. Les valeurs ont ensuite été normalisées afin d’être 

comprises entre 0 et 100 et toutes les valeurs nulles ont été remplacées par 0. 

 

e) La distance au réseau autoroutier 
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La distance au réseau autoroutier est une matrice qui combine les valeurs de trois autres matrices. 

Ces matrices ont été créées en calculant la distance euclidienne par rapport à chacune des trois 

catégories de routes suivantes : 1) autoroute, 2) bretelles, routes nationales et routes régionales 

et 3) routes locales et collectrices. Les entités de ces trois catégories ont été extraites de la couche 

d’occupation du sol. Une distance maximale a été appliquée spécifiquement à chaque catégorie 

lors du calcul de la distance euclidienne (voir tableaux 11, 12 et 13).  

Les valeurs des trois matrices ont ensuite été normalisées afin d’être comprises entre 0 et 100 et 

toutes les valeurs nulles ont été remplacées par 0. Les valeurs ont ensuite été inversées de 

manière à obtenir une résistance aux déplacements décroissante en fonction de l’éloignement 

aux routes (les pixels proches des routes présentant les valeurs les plus élevées). 

Les trois matrices ont ensuite été additionnées afin de créer une seule matrice puis une 

normalisation des valeurs a été à nouveau réalisée de manière à obtenir des valeurs de résistance 

finales entre 0 et 100. 

 

f) La pente 

 

Les pentes furent dérivées des couches de modèles numériques de terrain (MNT) dérivés du Lidar 

produites par le MFFP (données ouvertes sur https://www.donneesquebec.ca/). Les MNT des 

feuillets correspondant à la zone d’étude furent téléchargés et convertie en pente à l’aide de 

l’outil « Slope » d’ArcGIS pro (v2.8.1). Le résultat est donc une couche de pentes à 2 mètres de 

résolution couvrant la totalité du territoire d’étude. Cette couche fut ensuite classifiée selon les 

classes suivantes :  

- De 0 à 40 % : pente nulle à modérée 

- De 41 à 50 % : pente forte 

- > 50 % : pente abrupte  

 

Barrières aux déplacements 
 
Il arrive, lors de la modélisation des corridors, que l’algorithme préconise le passage par des zones 

de résistance élevée si cela raccourcit considérablement la longueur du corridor. Afin de pallier 

ce biais d’analyse, et d’éviter que certains corridors passent par des lieux fortement impropices à 

la faune, il est possible de créer des zones dites « de barrières » et de les intégrer à la matrice de 

résistance. Les éléments pris en compte en tant que barrières aux déplacements sont : les 

autoroutes, les gros centres urbains et les grandes étendues d’eau (lacs et réservoirs). Une valeur 

de résistance de 500 a été attribuée à ces éléments. 

 

Une couche matricielle de barrières aux déplacements a ainsi été créée puis superposée aux 

autres couches de critères spatiaux selon le calcul illustré en figure 5. 

 

https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/produits-derives-de-base-du-lidar
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Figure 5 : Illustration du calcul menant à la matrice de résistance finale pour une espèce ou un 
groupe d’espèces données (ACA, 2012) 
 

VALEURS ET PONDÉRATION POUR CHAQUE ESPÈCE OU GROUPE 

D’ESPECES CIBLE 

Les valeurs de résistance ont été déterminées sur la base de la littérature scientifique disponible 

pour chacune des espèces (ou groupes d’espèces) et en consultant les membres du comité de 

travail du projet (ACA, MRC Brome-Missisquoi). Celles-ci varient entre 0 et 100 (0 signifie que la 

zone est propice aux déplacements et libre de tous coûts et 100 signifie que la zone est fortement 

impropice aux déplacements et très coûteuse). 

 
Tableau 11 : Critères spatiaux et pondérations utilisées pour créer la matrice de résistance aux 
déplacements des oiseaux forestiers 

Critère spatial 
Valeur de 
résistance 

Critère spatial 
Valeur de 
résistance 

Occupation du sol  
Distance à un cours d’eau 

ou d’un plan d’eau 
 

Anthropique 100 

Cours d’eau + plan d’eau 
1 – distance 
normalisée  

Boisé 0 

Culture annuelle 90 

Culture pérenne 80  Poids = 10 

Culture indéfinie 85 Distance aux bâtiments  

Friche/arbustif 40 Bâtiments 
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Critère spatial 
Valeur de 
résistance 

Critère spatial 
Valeur de 
résistance 

Eau profonde 95 1 – distance 
normalisée 
jusqu’à 200 m 

Eau peu profonde 95 

Marais 90  Poids = 10 

Marécage 50 Distance à une route  

Tourbière ouverte 90 

Autoroute 
 1 – distance 
normalisée 
jusqu’à 600 m 

Tourbière boisée 40 

Tourbière non définie 70 

Prairie humide 80 
Bretelles, routes nationales 
et régionales 

1 – distance 
normalisée 
jusqu’à 200 m 

Milieu humide non défini 75 

Zone inondable 80 

Sol nu ou semi-nu 80 
Routes locales et 
collectrices 

1 – distance 
normalisée 
jusqu’à 100 m  

Emprise de ligne  65 

 Poids = 50  Poids = 20 

Pente   

0-40% 0 

40-50% 50 

> 50% 100 

 Poids = 10 
*** Il est à noter que certains critères de la matrice de résistance pourraient paraître inappropriés pour les 
oiseaux (occupation du sol, effet de la pente, présence de route, cours d’eau). Par contre, la matrice de 
résistance est construite de manière à représenter le plus possible les capacités de déplacement des 
espèces de milieux forestiers. 

 
Tableau 12 : Critères spatiaux et pondérations utilisées pour créer la matrice de résistance aux 
déplacements de la grenouille des bois 

Critère spatial 
Valeur de 
résistance 

Critère spatial 
Valeur de 
résistance 

Occupation du sol  
Distance à un milieu 

humide 
 

Anthropique 95 0 – 200 m 0 

Boisé 30 201 – 600 m 30 

Plantations 40 >600 m 100 

Culture annuelle 80  Poids = 15 

Culture pérenne 60 Distance à un cours d’eau   

Culture indéfinie 70 

Cours d’eau 
1 – distance 
normalisée   

Friche/arbustif 50 

Eau profonde lotique 40 

Eau profonde lentique 70  Poids = 20 

Eau peu profonde 0 Distance à aux bâtiments  

Marais 0 

Bâtiments 

1 – distance 
normalisée 
jusqu’à 200 m 

Marécage 20 

Tourbière ouverte 0 
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Critère spatial 
Valeur de 
résistance 

Critère spatial 
Valeur de 
résistance 

Tourbière boisée 20  Poids = 10 

Tourbière non définie 10 Distance à une route  

Prairie humide 60 

Autoroute 

1 – distance 
normalisée 
jusqu’à 600 m 

Milieu humide non défini 15 

Zone inondable 60 

Sol nu ou semi-nu 40 
Bretelles, routes nationales 
et régionales 

1 – distance 
normalisée 
jusqu’à 200 m 

Emprise de ligne  65 

 Poids = 30 

Pente  
Routes locales et 
collectrices 

1 – distance 
normalisée 
jusqu’à 100 m 

0-40% 0 

40 - 50% 50 

> 50% 100  Poids = 15 

 Poids = 10  

  

 
Tableau 13   : Critères spatiaux et pondérations utilisées pour créer la matrice de résistance aux 
déplacements de la tortue peinte 

Critère spatial 
Valeur de 
résistance 

Critère spatial 
Valeur de 
résistance 

Occupation du sol  
Distance à un cours d’eau 

ou d’un plan d’eau 
 

Anthropique 95 

Cours d’eau + plan d’eau 
1 – distance 
normalisée 
jusqu'à 600 m 

Boisé 60 

Culture annuelle 70 

Culture pérenne 50  Poids = 20 

Culture indéfinie 70 Distance aux bâtiments  

Friche/arbustif 50 
Bâtiments (données de la 
BDTQ) 

1 – distance 
normalisée 
jusqu’à 200 m 

Eau profonde 70 

Eau peu profonde 0 

Marais 0  Poids = 5 

Marécage 15 Distance à une route  

Tourbière ouverte 0 

Autoroute 
 1 – distance 
normalisée 
jusqu’à 600 m 

Tourbière boisée 0 

Tourbière non définie 0 

Prairie humide 30 
Bretelles, routes nationales 
et régionales 

1 – distance 
normalisée 
jusqu’à 200 m 

Milieu humide non défini 15 

Zone inondable 20 

Sol nu ou semi-nu 40 
Routes locales et 
collectrices 

1 – distance 
normalisée 
jusqu’à 100 m  

 Poids = 30 

Pente   Poids = 15 

0-40% 0 Distance à un milieu 
humide 

 

40-50% 50 0-200 m 0 
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Critère spatial 
Valeur de 
résistance 

Critère spatial 
Valeur de 
résistance 

> 50% 100 201-600 m  70 

 Poids = 10 > 600 m 100 

   Poids = 20 
 *** À noter que la tortue peinte a la capacité de traverser des cours d’eau et plan d’eau, mais les cours 
d’eau et plans d’eau sont considérés comme une barrière afin de respecter les capacités de déplacement 
plus faibles des autres espèces représentées par la tortue peinte. 

 

ÉTAPE 2.3 IDENTIFICATION DES CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 

POTENTIELS  

MODELISATION DES CORRIDORS 

Tracés des chemins de moindre coût potentiels 
 
Pour chaque espèce (ou groupe d’espèces) cible, la matrice de résistance a été implémentée dans 

le logiciel GRAPHAB 2.4 afin de générer les chemins de moindre coût (CMC) reliant les noyaux 

d’habitats. Les CMC représentent les liens entre les noyaux d’habitats offrant le moins de 

résistance aux déplacements, selon les valeurs utilisées dans la matrice de résistance (Bernier et 

Théau, 2013). Tel que précédemment réalisé par Rayfield et collab. (2019) dans l’ensemble des 

BTSL, les CMC ont été estimés à partir des graphes planaires minimums produits sur l’ensemble 

du territoire d’étude. Ce type de graph permet de créer un réseau minimal entre les noyaux 

d’habitats en faisant en sorte que chaque paire de noyaux soit directement connectée ou 

indirectement connectée via une chaîne de liens et de noyaux (Fall et collab., 2007).  

Deux types de CMC ont été générés avec le logiciel GRAPHAB :  

- les CMC théoriquement fonctionnels pour les espèces cibles, c’est-à-dire les chemins 

étant suffisamment peu coûteux pour être utilisés par les espèces pour aller d’un noyau 

d’habitats à un autre, selon leurs capacités de déplacement. Ces CMC ont été générés en 

appliquant un seuil maximal de coût qui ne peut être dépassé pour produire un CMC. 

Nous avons choisi des seuils basés sur les valeurs médianes de dispersion natale (les 

valeurs métriques ont préalablement été converties en coût maximal de résistance via le 

logiciel GRAPHAB). Ces valeurs, généralement plus faibles que les distances de dispersion 

réalisées par des individus adultes, ont été considérées comme plus conservatives pour 

les analyses. Ces valeurs sont présentées dans le tableau 9 en la section « Étape 2.1 

Identification des espèces cibles ».  

 

- les CMC théoriquement non fonctionnels pour les espèces cibles. Ces derniers 

correspondent aux chemins qui ne peuvent pas être utilisés pour se disperser, car ils sont 

trop coûteux en termes de déplacement (soit parce qu’ils sont trop longs, soit parce qu’ils 

traversent des zones non propices aux déplacements comme des zones urbaines ou des 

routes). Bien que non fonctionnels, ces CMC sont pertinents à prendre en considération 

puisqu’ils apportent des informations sur les zones où la faune passerait, d'après les 
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modèles théoriques, si ces corridors étaient aménagés/restaurés afin de les rendre 

fonctionnels. 

 

Tracés des corridors potentiels 

Les chemins de moindre coût (CMC) ne constituent pas des corridors de connectivité. En effet, 

ceux-ci sont, par définition, des chemins et non des couloirs de déplacements, et ne présentent 

donc pas de largeur spécifique.  

Afin d’avoir une représentation de l’espace potentiellement utilisé par chacune des espèces 

autour de leurs CMC, les corridors écologiques potentiels ont été générés en utilisant la fonction 

« Distance Accumulation » du logiciel ArcGIS pro (v2.8.1). Cette fonction permet de créer une 

matrice de distance dont la valeur de chaque maille représente la valeur de résistance cumulée à 

partir du CMC le plus proche (https://pro.arcgis.com/fr/pro-app/latest/tool-reference/spatial-

analyst/distance-accumulation.htm). Une distance maximale a été appliquée, pour chaque 

espèce, au calcul des distances de coûts. Celle-ci correspond à la distance médiane franchissable 

entre deux habitats pour l’espèce considérée (voir les valeurs par espèce dans le tableau 10). 

Cette distance doit préalablement être convertie en coûts. Pour cela, l’outil de conversion du 

logiciel GRAPHAB a été utilisé (Clauzel et collab., 2018). Les valeurs non nulles de la matrice de 

distance ainsi produite ont ensuite été extraites et converties en format vectoriel afin de créer 

une couche de corridors potentiels par espèce. 

Cette méthode, basée sur des données biologiques, permet de s’affranchir de choix de largeurs 

qui sont souvent effectués de manière arbitraire. D’autre part, elle permet d’identifier les zones 

de rétrécissement (goulots d’étranglement) au sein des corridors qui peuvent constituer des 

freins aux déplacements des espèces et qui nécessiteraient d’être aménagées pour faciliter le 

passage de la faune. En effet, avec cette méthode, un corridor peut présenter des largeurs 

variables s'il se situe dans une zone à forte résistance (ex. : en milieu fortement urbanisé) ou dans 

une zone à faible résistance (ex. : en milieu naturel).  

 

OPTIMISATION ET VALIDATION DES CORRIDORS 

Afin de cibler la mise en œuvre de la connectivité sur les corridors d’importance et d’améliorer la 

lisibilité et l’interprétation de la cartographie finale des corridors, ceux dont la résistance totale 

cumulée était inférieure à la distance médiane (convertie en coût) traversable entre deux noyaux 

ont ensuite été supprimés de la cartographie finale. Cette étape permet de retirer, pour chacune 

des espèces (ou guilde) cible, les petits corridors facilement traversables qui se situent entre deux 

noyaux d’habitats très approchés et qui ne présentent pas d’enjeu particulier pour la connectivité 

à l’échelle de la MRC. Ces corridors sont toutefois présentés en annexe 1. 

Les corridors des oiseaux forestiers, de la grenouille des bois et de la tortue peinte ont ensuite été 

combinés afin de former une seule et même couche de corridors. Par la suite, seuls les corridors 

utilisés par au moins deux des trois espèces (ou guilde d’espèces) cibles ont été retenus dans le 

réseau écologique potentiel de la MRC. L’ensemble des corridors fonctionnels générés pour 

chacune des espèces (ou guilde) est toutefois présenté en annexe 2.  
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Une étape de validation des corridors a finalement été effectuée par la MRC de Brome-Missisquoi 

par une analyse visuelle des tracés de corridors obtenus. Cette étape a notamment permis 

d’identifier si certains tracés de corridors passaient par des zones où des conversions d’utilisation 

des terres étaient en cours ou allaient prochainement commencer (ex. : développements 

résidentiels ou industriels, conversion en terres agricoles, etc.). Ces zones de conversion ont été 

soustraites des corridors préalablement définis.  

 

DESCRIPTION DES CORRIDORS ÉCOLOGIQUES RETENUS 

La modélisation des chemins de moindre coût et des corridors écologiques a permis d’identifier 
184 corridors écologiques théoriquement utilisés par au moins deux des trois espèces (ou guilde 
d’espèces) cibles. Les cartes produites à la suite de ces analyses illustrent la localisation des 
différents corridors (carte 13). Les corridors écologiques potentiels spécifiques à chacune des 
espèces (ou guilde d’espèces) sur l’ensemble du territoire d’étude sont présentés en annexe 2. 

 

LOCALISATION DES CORRIDORS ECOLOGIQUES RETENUS 

Parmi les 184 corridors communs de la MRC, 105 sont situés en tout ou en partie dans la province 

naturelle des Appalaches et 79 sont situés dans les BTSL.  

 

Appalaches 

Dans les Appalaches, province riche en milieux naturels, la connectivité entre les milieux boisés 

et entre les massifs de milieux humides est relativement fonctionnelle. En effet, plusieurs noyaux 

sont à des distances inférieures à la distance maximale franchissable entre deux milieux naturels. 

Ceci signifie qu’en l’absence d’obstacle les espèces sont capables de se déplacer d’un noyau à 

l’autre malgré un paysage moins favorable au déplacement (voir cartes en annexe 1). Les espèces 

peuvent, donc, aisément se déplacer d’un milieu naturel à un autre, certainement en raison de 

l’abondance et de la proximité des milieux naturels.  

Parmi les corridors écologiques identifiés dans les Appalaches (carte 13), un important corridor, 

situé au sud de Mansonville, permet aux espèces et guilde d’espèces ciblées de rejoindre des 

noyaux d’habitats.  La majorité des corridors écologiques sont principalement localisés dans le 

centre de la MRC soit dans le contrefort appalachien. Les corridors au sud de Lac-Brome 

permettent également le déplacement potentiel des espèces et guilde d’espèces ciblées. On 

observe un réseau de corridors potentiels pour les oiseaux forestiers et la tortue peinte le long de 

l’autoroute 10 au nord du lac Brome. On observe un réseau de petits corridors pour les espèces 

et guilde d’espèces ciblées près du lac Sheffington dans un paysage plus fragmenté tandis qu’on 

observe de larges corridors autour de Farnham Centre, Stanbridge East et Lac Selby. Finalement, 

des corridors communs aux oiseaux forestiers et à la tortue peinte forment une couronne au sud 

de Bedford. 

Basses-terres du Saint-Laurent 
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À l’inverse des Appalaches, peu de corridors facilement franchissables pour les espèces cibles sont 

présents dans les BTSL (carte 13). Pour cette raison, la majorité des corridors retenus sont longs 

et étroits. Comme le paysage est moins propice aux déplacements des espèces, les chemins les 

moins coûteux sont ceux en ligne droite. La connectivité semble favorisée (corridors plus 

abondants) dans un axe sud/nord que dans un axe ouest/est. 

 

Certains corridors écologiques empruntent les rives des rivières pour rejoindre les noyaux 

d’habitats. Un corridor commun pour la tortue peinte et la grenouille des bois passe par la rivière 

aux Brochets. Au sud de Brigham, les rives de la rivière Yamaska Sud-Est font partie d’un corridor 

favorable aux oiseaux forestiers et à la tortue peinte.  
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Carte 13 : Localisation des corridors écologiques potentiels identifiés à la suite de l’analyse et 
étant utilisés par au moins deux des trois espèces (ou guilde d’espèces) cibles 
 

ÉTAPE – 3 IDENTIFICATION DES CORRIDORS ÉCOLOGIQUES À 

CONSERVER ET À RESTAURER 

CARACTÉRISATION DES CORRIDORS ÉCOLOGIQUES POTENTIELS 

Chaque corridor écologique potentiel présent sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi, et 

spécifique à chaque espèce (ou guilde) ciblée, a été caractérisé selon une analyse multicritère. 

L’étape de caractérisation des corridors a pour but d’apporter un premier éclairage sur l’état du 

réseau écologique proposé afin d’aider la MRC dans sa mise en œuvre de la connectivité. Les 

objectifs sont donc les suivants : 

1) Identifier les corridors écologiques les plus importants pour le maintien de l’interconnectivité 

entre les milieux naturels à l'échelle de la MRC de Brome-Missisquoi; 

2) Identifier les zones de contraintes et les zones à enjeux pour la connectivité écologique; 
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3) Distinguer les corridors écologiques à protéger versus ceux à renforcer/restaurer. 

 

INDICATEURS RETENUS POUR L’ANALYSE DE LA CONNECTIVITE 

Comme ce qui a été réalisé ailleurs au Québec (Rayfield et collab., 2019; Bernier, 2012), l’analyse 

multicritère s’est appuyée sur un ensemble d’indicateurs écologiques traduisant la qualité du 

corridor selon sa structure et sa composition, sa fonctionnalité pour les espèces ou guildes cibles 

et son importance relative pour le maintien de la connectivité globale à l’échelle du territoire 

d’étude. Ces indicateurs sont présentés dans le tableau 14 et détaillés ci-après. 

Tableau 14 : Indicateurs utilisés pour la caractérisation des corridors écologiques potentiels 
Indicateurs Description (type de variable, effet)* 

Indicateurs relatifs à la contribution du corridor pour le maintien de la connectivité globale 

Moyenne des scores des noyaux d’habitats 
reliés par le corridor (Rayfield et collab., 2019) 

Variable continue, effet positif 

Contribution du corridor à la connectivité 
globale du réseau écologique 

Variable continue, effet positif 

Moyenne de la contribution des noyaux reliés 
par le corridor à la connectivité globale du 
réseau écologique 

Variable continue, effet positif 

Indicateurs relatifs à l’état actuel du corridor et à sa fonctionnalité théorique 

Fonctionnalité théorique du corridor Variable catégorielle (oui/non), effet positif 

Composition suffisante en habitats adéquate  Variable catégorielle (oui/non), effet positif 

Présence d’une ou plusieurs zones de 
rétrécissement (goulots d’étranglement) 

Variable catégorielle (oui/non), effet 
négatif 

Présence d’une ou plusieurs zones 
infranchissables entre les habitats favorables 

Variable catégorielle (oui/non), effet 
négatif 

* L’effet d’un indicateur est considéré comme positif si les fortes valeurs des indicateurs continus ou la 

catégorie « oui » de l’indicateur catégoriel illustrent un bon état, une bonne fonctionnalité ou une forte 

contribution du corridor. À l’inverse, l’effet d’un indicateur est considéré comme négatif si la catégorie 

« oui » de cet indicateur illustre un mauvais état, une mauvaise fonctionnalité ou une faible contribution 

du corridor. 

Moyenne des scores des noyaux d’habitats reliés 

Tel que réalisé précédemment par Rayfield et collab. (2019) pour prioriser les corridors 

écologiques pour la conservation des milieux naturels des BTSL, la moyenne des scores des noyaux 

d’habitats reliés par un corridor écologique potentiel a été calculée à partir des scores des milieux 

naturels issus de l’analyse multicritère (voir la section « Étape 1.1 Caractérisation des milieux 

naturels »). Il est à noter que, pour les massifs de milieux humides, un score moyen par massif a 

été préalablement calculé en pondérant les scores de chacun des complexes présents au sein des 

massifs par la surface de ces complexes. 
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Contribution du corridor écologique et des noyaux d’habitats à la connectivité globale du réseau 

La contribution relative de chaque noyau d’habitats et de chaque corridor écologique à la 

connectivité globale du réseau du territoire d’étude a été estimée en calculant une métrique 

spécifique à chaque élément appelée indice intégral de connectivité (IIC). Cette métrique estime, 

en quelque sorte, la probabilité que deux éléments du réseau (noyaux d’habitats ou chemin de 

moindre coût) tirés au hasard dans la zone d’étude parviennent à entrer en contact (Clauzel et 

collab., 2018). Elle permet ainsi de hiérarchiser ces éléments en fonction de leur contribution à la 

connectivité d’ensemble. Cette métrique a été choisie, parmi d’autres métriques proposées par 

le logiciel GRAPHAB, puisqu’elle permet de repérer plus facilement les noyaux d’habitats les plus 

importants en leur attribuant des valeurs très distinctes des autres noyaux (Baranyi et collab., 

2011).  

L’IIC a été estimé, dans un premier temps, pour tous les chemins de moindre coût (CMC). Dans un 

second temps, l’IIC a été estimé pour l’ensemble des noyaux d’habitats. La moyenne des IIC des 

noyaux reliés par chaque corridor écologique a ensuite été calculée (IIC-noyaux). 

Fonctionnalité théorique du corridor 

Un corridor écologique a été considéré comme fonctionnel si la valeur de résistance cumulée du 

CMC contenu dans le corridor était inférieure ou égale à la distance médiane de dispersion natale 

de l’espèce ou guilde cible (voir les valeurs par espèce dans le tableau 10). Un corridor n’est pas 

considéré comme fonctionnel si au moins un des CMC présente une valeur de résistance cumulée 

supérieure aux distances médianes de dispersion natale. Les valeurs de résistance cumulées ont 

été estimées avec le logiciel GRAPHAB 2.4.  

Composition en habitats adéquate  

La composition en habitats des corridors écologiques a été estimée, pour chaque corridor 
potentiel, en divisant la surface occupée par le(s) habitat(s) favorable(s) contenus à l’intérieur du 
corridor par la surface totale du corridor. La couche d’occupation du sol a été utilisée pour extraire 
ces habitats favorables. Ces derniers ont été définis pour chaque espèce ou guilde cible : 

- Oiseaux forestiers : milieux boisés 
- Grenouille des bois : milieux boisés et milieux humides 
- Tortue peinte : milieux boisés, milieux humides, friches et cours d’eau 

 
Un corridor écologique a été considéré comme ayant une composition « adéquate » pour les 
déplacements fauniques si les habitats favorables recouvrent un minimum de 60 % de la surface 
totale du corridor (Jobin et collab., 2013). 

Présence d’une ou plusieurs zones de rétrécissement (goulots d’étranglement) 

Un corridor présente une zone de rétrécissement impactant la dispersion des espèces si sa 

largeur, à un ou plusieurs endroits donnés, est inférieure à la distance médiane franchissable 

définie pour chaque espèce ou guilde (39 m pour la grenouille des bois et 100 m pour la tortue 

peinte). Par contre, on observe qu’une distance minimale de 30 mètres peut suffire pour les 

corridors de déplacement des amphibiens et reptiles (Semlitsch et Bodies, 2003 ; SHNVSL. 2015). 
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Cette distance a donc été sélectionnée pour la tortue peinte et la grenouille des bois. Pour les 

oiseaux forestiers, une distance de 100 m a été choisie (au lieu de 200 m) puisque Jobin et collab. 

(2013) recommandent une largeur de 100 à 300 m sur au moins 75 % de la longueur du corridor 

pour ces espèces. Il est donc possible qu’un corridor soit fonctionnel avec certaines zones de 

rétrécissement. 

Les zones de rétrécissement ont été identifiées dans le logiciel ArcGIS pro (v2.8.1) de ESRI en 

appliquant une zone tampon négative correspondant à la moitié de la distance définie pour 

chaque espèce puis en comptant le nombre de fragments de corridors générés pour chaque 

corridor écologique.  

Présence d’une ou plusieurs zones infranchissables entre les habitats favorables 

Un corridor écologique présente une ou plusieurs zones infranchissables entre deux habitats 

favorables si l’écart entre ces habitats est supérieur à la distance médiane franchissable définie 

pour chaque espèce ou guilde (voir les valeurs dans le tableau 28). Les zones infranchissables ont 

été identifiées dans le logiciel ArcGIS pro (v2.8.1) de ESRI en appliquant une zone tampon de 

largeur égale à la distance médiane franchissable pour chaque espèce et en comptant le nombre 

de fragments de corridors générés une fois les fragments se situant à l’extérieur des zones 

tampons retirées. 

 
Le calcul de ces indicateurs et leur combinaison présentée dans la section ci-après ont été réalisés 

de manière séparée pour chaque espèce (ou guilde d’espèces).  

COMBINAISON DES INDICATEURS 

Pour chacune des espèces (ou guilde) cibles, les indicateurs continus visant à caractériser la 
contribution du corridor écologique au maintien de la connectivité globale (tableau 32) ont été 
standardisés selon la méthode dite du « Min-Max Rescaling Transformation », dans le but de 
rapporter les scores sur une plage de valeurs communes variant de 0 à 1. L’équation permettant 
de réaliser cette standardisation est la suivante :  
 
Valeur de l’indicateur standardisé Xst = (Xi – Xmin)/(Xmax-Xmin) ; avec X la valeur brute de l’indicateur. 
 
Ces trois indicateurs ont ensuite été additionnés dans le but d’obtenir une seule et unique valeur 
de contribution du corridor au maintien de la connectivité globale du réseau écologique. Deux 
groupes de corridors ont été générés à partir de cette valeur : 
 

- « Corridor écologique ayant une bonne contribution » : lorsque la valeur finale de 
contribution du corridor au maintien de la connectivité globale du réseau est supérieure 
ou égale à la valeur médiane de contribution au maintien de la connectivité, calculée sur 
l’ensemble des corridors du réseau écologique ;  
 

- « Corridor écologique ayant une moins bonne contribution » : lorsque la valeur finale de 
contribution du corridor au maintien de la connectivité globale du réseau est inférieure à 
la valeur médiane de contribution au maintien de la connectivité, calculée sur l’ensemble 
des corridors du réseau écologique. 
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Deux groupes de corridors ont également été distingués sur la base des quatre indicateurs 

qualitatifs visant à caractériser l’état et la fonctionnalité des corridors : 

- « Corridor écologique de bonne qualité » : lorsqu’un corridor est théoriquement 

fonctionnel (c’est-à-dire lorsqu’il présente une valeur de résistance cumulée inférieure ou 

égale à la valeur médiane de dispersion natale préalablement convertie en coût), que les 

habitats favorables recouvrent un minimum de 60 % de la surface totale du corridor et 

qu’il n’y a ni zone de rétrécissement ni écarts infranchissables entre les habitats 

favorables.  

- « Corridor écologique de moins bonne qualité » : lorsqu’un corridor ne répond pas aux 

critères du premier groupe. 

 

Les quatre groupes ainsi créés ont ensuite été croisés de manière à caractériser les corridors 

écologiques potentiels selon les quatre catégories suivantes : 

- Corridor écologique à conserver dans un premier temps : corridor de bonne qualité 

présentant une bonne contribution au maintien de la connectivité globale; 

- Corridor écologique à conserver dans un second temps : corridor de bonne qualité, mais 

présentant une moins bonne contribution au maintien de la connectivité globale ; 

- Corridor écologique à restaurer dans un premier temps : corridor de moins bonne 

qualité, mais présentant une bonne contribution au maintien de la connectivité globale ; 

- Corridor écologique à restaurer dans un second temps : corridor de moins bonne qualité 

et présentant une moins bonne contribution au maintien de la connectivité globale. 

Les étapes d’analyse ayant servi à la caractérisation des corridors écologiques potentiels sont 

résumées dans la figure 6 ci-dessous. 

 

 
Figure 6 : Indicateurs et démarche utilisés pour caractériser les corridors écologiques 
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Les catégories de corridors écologiques potentiels définis pour chacune des trois espèces (ou 

guilde d’espèces) ont ensuite été mises en commun. Lorsqu’une divergence de classe était 

observée (ex. : conservation # 1 pour la grenouille des bois et restauration # 2 pour la tortue 

peinte), la catégorie correspondant à la plus grande surface du corridor a été retenue. 

RESULTATS DE LA CARACTERISATION DES CORRIDORS ECOLOGIQUES 

Les différentes catégories de corridors écologiques potentiels produites à la suite de l’exercice de 
caractérisation sont présentées sur la carte 14 pour les corridors écologiques communs et à 
l’annexe 3 pour chacune des espèces ou guildes d’espèces cibles des corridors écologiques 
communs. Le nombre de corridors appartenant à chacune des catégories est présenté dans le 
tableau 15. 
 
Tableau 15 : Répartition des corridors écologiques potentiels selon leur catégorie et selon la 
province naturelle 

Type de corridor écologique Nombre de corridors 

 BTSL Appalaches Totale 

Priorité de conservation # 1 2 2 4 

Priorité de conservation # 2 1 1 2 

Priorité de restauration # 1 92 72 164 

Priorité de restauration # 2 140 49 189 
*La somme des corridors localisés dans les BTSL et des corridors localisés dans les Appalaches est supérieure 
au nombre total de corridors dans la MRC en raison de 2 corridors localisés dans la municipalité de Roxton 
Pond qui se situent à cheval sur les deux provinces naturelles. 

 
Appalaches 
 
Un important réseau de corridors écologiques de priorité de conservation 1, d’une superficie de 
669 ha et favorable aux oiseaux forestiers et à la tortue peinte relie les noyaux d’habitats entre 
Mansville et West Brome. Ce réseau est, pour les Appalaches, un des corridors écologiques de 
bonne qualité contribuant le plus à la connectivité. Par contre, le passage du corridor écologique 
au-dessus du chemin French Horn entraîne une zone de rétrécissement pour la tortue peinte qui 
vient en diminuer la qualité. Un second ensemble de corridors écologiques pour les oiseaux 
forestiers et la tortue peinte de priorité de conservation 1 se trouve au niveau de l’autoroute 10 
dans le secteur de Foster. Seuls les oiseaux traversent l’autoroute pour rejoindre un noyau 
d’habitats forestier. Pour les mammifères, l’autoroute représente un obstacle majeur à leur 
déplacement. L’aménagement de passages fauniques pourrait donc améliorer la qualité de ce 
corridor.  Dans le même réseau de corridors écologiques, une deuxième barrière au déplacement 
est créée par le chemin Mizener. Ce passage peut être plus difficile pour la tortue peinte.  
 
Un corridor écologique de priorité de conservation 2 se trouve aussi dans la région naturelle des 
Appalaches. D’une superficie de 16 ha, il se situe au niveau de Stanbridge East et traverse le 
chemin Riceburg et la rivière aux Brochets. Ce corridor pourrait être emprunté par les oiseaux 
forestiers et la grenouille des bois. Il s’agit d’un corridor de bonne qualité, mais qui participe 
globalement moins à la connectivité des Appalaches. 
 
72 corridors écologiques de priorité de restauration 1 se trouvent aussi dans les Appalaches. Au 
sud de la MRC, un important réseau de corridors contourne Mansonville. Ce dernier participe 
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fortement à la connectivité globale des Appalaches et est fonctionnel pour la plupart des espèces 
qui pourraient l’emprunter. Il est qualifié « à restaurer 1 » dû la présence de zones de 
rétrécissement lors des passages au-dessus des routes. De ce fait, sa qualité pourrait être 
améliorée par la construction de passages fauniques. Un second ensemble de corridors, plus petit 
(18,5 ha), se trouve au niveau de Bolton Sud. Ces corridors permettent de relier d’importants 
noyaux d’habitats pour les 2 espèces et guilde d’espèces cibles. Ils sont aussi classés « à restaurer 
1 » dû à la présence de zones de rétrécissement. En général, la composition en milieux naturels 
composant le corridor est favorable au déplacement. Un léger élargissement du corridor par la 
plantation dans les zones moins propices au déplacement pourrait être bénéfique. D’autres 
corridors, formant une couronne autour du lac Selby, sont aussi dans la classe de priorité de 
restauration 1. Ces corridors, qui favorisent une belle connectivité dans un axe est/ouest, sont 
pour la plupart fonctionnels et constitués d’habitats adéquats. Ils sont classés « à restaurer » en 
raison de la présence de zones de rétrécissement. Au sud du lac Selby, les corridors sont 
fonctionnels seulement pour les oiseaux forestiers. On observe la présence de zones 
infranchissables pour la tortue peinte. 
 
De nombreux corridors autour du lac Brome sont aussi de priorité de restauration 1. Parmi ceux-
ci on retrouve un corridor pour la grenouille des bois, mais qui présente des zones 
infranchissables. Une attention particulière pourrait être portée à ce corridor afin d’améliorer la 
connectivité pour les espèces à faible capacité de déplacement. Un autre corridor au nord de la 
route 104 autour du lac Brome permet les déplacements de la grenouille des bois. Ce corridor est 
composé adéquatement en milieux naturels (> 60%), mais présente des zones de rétrécissement 
au niveau des routes. 
 
Plusieurs corridors au nord du chemin Fulford permettent le déplacement des oiseaux forestiers 
et de la tortue peinte. Ils contribuent à la connectivité dans un axe sud/nord, mais aussi dans un 
axe est/ouest. On observe des zones de rétrécissement causées par la fragmentation entre les 
milieux naturels. Ces corridors sont majoritairement fonctionnels. Éviter de fragmenter 
davantage les habitats pourrait être bénéfique ainsi qu’un certain effort de restauration aux zones 
de rétrécissement.  
 
Au nord de Cowansville, on retrouve un important réseau de corridors favorisant les 
déplacements dans un axe sud/nord. Ces derniers permettent aux oiseaux de se déplacer dans un 
paysage plus fragmenté. L’abondance de milieux humides permet aussi le déplacement de la 
tortue peinte.  
 
Au nord de Brigham, on retrouve d’importants corridors pour les oiseaux forestiers qui 
permettent le déplacement des espèces dans un paysage qui présente une mosaïque de secteurs 
agricoles et forestiers. Certaines sections sont utilisées par la tortue peinte pour des 
déplacements dans un axe sud/nord. Ce corridor est considéré infranchissable pour les oiseaux 
forestiers à cause de la distance qui sépare les noyaux d’habitats. Il importe de noter que le 
corridor traverse un milieu forestier qui n’a pas été retenu comme noyau d’habitats suite à 
l’analyse multicritère (sa forme, sa superficie, sa proximité aux autres milieux boisés ont entraîné 
un faible score). Toutefois, compte tenu de sa contribution à la connectivité globale, il pourrait 
être pertinent de mettre des efforts de conservation sur ce milieu boisé afin d’améliorer la qualité 
de la connectivité dans le secteur.  
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D’importants corridors pour la tortue peinte et les oiseaux forestiers se situent au sud de 
Farnham. Ils permettent de relier un réseau d’habitats boisés et humides. En général, les habitats 
y sont favorables au déplacement, certaines zones de rétrécissement pourraient bénéficier de 
restauration.  
 
En résumé, les corridors écologiques classés « à restaurer priorité 1 dans les Appalaches sont 
majoritairement des corridors présentant des zones de rétrécissement. Pour ces corridors, des 
actions visant prioritairement les goulots d’étranglement seraient à prévoir (modification des 
activités de gestion de la végétation, sensibilisation des propriétaires, modification règlementaire, 
protection légale etc.). Le maintien, voir l’élargissement de ces zones de corridors permettrait leur 
utilisation par la faune pour l’ensemble de ses besoins vitaux et également un changement d’aires 
de répartition des différentes espèces dans un contexte d’adaptation aux changements 
climatiques. 
 
BTSL  

Dans les BTSL, 2 ensembles de corridors écologiques sont de priorité de conservation 1, dont un 
seul, d’une superficie de 60 ha, localisé à l’intérieur des limites de la MRC. Ces corridors se 
trouvent en périphérie de la baie Missisquoi, relient des noyaux d’habitats de valeur élevée et 
sont empruntés par la grenouille des bois et les oiseaux forestiers. Cet ensemble de corridors est 
très important pour la connectivité globale de la MRC.  

Un seul corridor écologique, localisé à l’extérieur des limites de la MRC, est de priorité de 
conservation 2. Ce corridor de grande qualité est emprunté par les 2 espèces et guilde d’espèces 
cibles, mais joue un rôle moins important sur la connectivité globale du réseau écologique de la 
MRC.  

92 corridors écologiques de catégorie « restauration 1 » se trouvent dans les BTSL. Ces corridors 
de moins bonne qualité contribuent fortement à la connectivité globale. Ces corridors se trouvent 
en milieu agricole ou en périphérie des zones urbaines. Ils peuvent présenter des distances trop 
longues entre les noyaux d’habitats, une faible composition en milieux favorables aux 
déplacements des espèces, des distances trop élevées entre ces milieux favorables, des zones de 
rétrécissement ou encore une combinaison de ces différents facteurs. Représentatifs du réseau 
écologique actuel des BTSL, ces corridors seraient des cibles prioritaires pour des projets de 
restauration du milieu naturel.  

Un large corridor pour la tortue peinte et la grenouille des bois se trouve au sud-ouest de 
Farnham. La majorité des corridors écologiques à restaurer en priorité (classe 1) sont très étroits 
dans les BTSL. Comme les distances entre les noyaux d’habitats sont élevées, les corridors relient 
généralement les noyaux en ligne directe afin de minimiser les coûts de déplacement. Une 
bonification des bandes riveraines (≥ 5 mètres) pourrait être une solution avantageuse dans ce 
paysage fragmenté. Ces bandes riveraines augmenteraient le réseau de petits corridors locaux 
tout en apportant de nombreux services écosystémiques. 
 
 
 
 
 



 

57 
 

 
Carte 14 : Classification des corridors écologiques potentiels selon les résultats de l’analyse 
multicritère 
 

À partir des résultats énoncés ci-dessus, quatre grands enjeux pour le maintien de la connectivité 

sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi ont été identifiés : 

 

- Besoin de conserver les liens de connectivités dans la province naturelle des Appalaches ; 

- Besoin de restaurer les liens de connectivité entre les milieux naturels très fragmentés du 

secteur agricole des BTSL ; 

- Besoin de bonifier les liens de connectivité le long des cours d’eau. 

 

Enfin, les grandes barrières à la connectivité écologique identifiées sur le territoire de la MRC 

sont : 

- L’autoroute des Cantons-de-l’Est (autoroute 10) ; 

- Les centres urbains. 
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LA CONNECTIVITÉ AVEC LES SECTEURS ADJACENTS AU TERRITOIRE 
DE BROME-MISSISQUOI 
 

En 2019-2020, les organismes de conservation actifs sur le territoire de la Montérégie ont initié 

une démarche régionale d’unification des différentes analyses de connectivité réalisées sur le 

territoire par divers intervenants. Ce travail visait à les rallier autour d’une représentation 

commune et partagée d’un réseau écologique (noyau d’habitats et corridor écologique) sur le 

territoire de la Montérégie. La présente étude du réseau écologique sur le territoire de la MRC de 

Brome-Missisquoi est en parfait arrimage avec cette initiative régionale, venant combler un 

secteur où s’observait un manque flagrant de données. 

 

De ce fait, le réseau écologique identifié sur le territoire de Brome-Missisquoi vient compléter un 

portrait de la connectivité écologique qui va au-delà de ses frontières, comme l’indique la carte 

15. 
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Carte 15 : Connexions entre les corridors écologiques identifiés sur le territoire de la MRC de 
Brome-Missisquoi et les corridors précédemment identifiés par d’autres organismes de 
conservation en-dehors du territoire de la MRC 
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LIMITES MÉTHODOLOGIQUES 

L’analyse de corridors écologiques potentiels à partir de logiciels conçus à cette fin (comme le 

logiciel GRAPHAB) est d’une très grande utilité pour proposer un réseau écologique théorique et 

amorcer une réflexion sur l’organisation et le maintien de ce réseau. Toutefois, certaines limites 

résultent de ce type d’analyses et des pistes d’amélioration peuvent être identifiées. 

Notre analyse se base sur les couches numériques disponibles les plus à jour pour caractériser 

l’occupation du sol et autres critères spatiaux. Toutefois, il faut être conscient que certaines 

données ont été produites il y a plusieurs années. D’autre part, certains habitats sont très 

dynamiques, comme les cultures pérennes et les milieux arbustifs, et leur représentation spatiale 

nécessite d’être mise à jour régulièrement. Par ailleurs, la résolution des couches d’information 

n’est pas toujours suffisamment fine, ou la classification des milieux naturels suffisamment 

détaillée pour faire ressortir les caractéristiques précises des habitats recherchés par les espèces 

ciblées. De ce fait, les résultats de la présente analyse doivent être interprétés comme un guide 

général identifiant les secteurs ayant le plus fort potentiel pour favoriser la connectivité. 

 

Aucune validation terrain des corridors écologiques proposés n’a été effectuée dans le cadre de 

ce projet. Il sera nécessaire de réaliser cette étape pour confirmer l’absence de barrières ou de 

contraintes aux déplacements qui ne peuvent être détectées par photographies aériennes ou 

images satellitaires (clôtures, ponceaux à restaurer, etc.). Une telle étape, couplée avec des 

relevés d’indices de présence d’espèces ou des suivis télémétriques, pourrait être envisagée dans 

le but de valider, à une échelle locale, l’utilisation des corridors par les espèces ciblées (mais aussi 

par d’autres espèces ayant des besoins écologiques similaires). 

 

La présente analyse s’est concentrée sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi, mais a 

également pris en compte une zone tampon de 10 km dans le souci de faire ressortir les liens de 

connectivité extraterritoriaux. Néanmoins, il importe de prendre en compte le fait que, puisque 

les données étaient majoritairement fournies par la MRC de Brome-Missisquoi dans le cadre du 

présent mandat, plusieurs données étaient manquantes ou moins précises dans la zone tampon. 

C’est le cas, par exemple, des données disponibles sur la localisation et la typologie des milieux 

humides. De plus, certains critères de caractérisation, comme la proximité aux autres milieux 

boisés ou complexes de milieux humides, ou encore la distance à une aire protégée ou à un site 

d’intérêt écologique, sont probablement mal représentés pour les milieux naturels se situant en 

bordure de la zone périphérique. Pour cette raison, les résultats présentés dans cette étude 

doivent être interprétés que pour les milieux naturels et corridors écologiques se trouvant sur le 

territoire de la MRC ou jouxtant sa limite. 

 

Un biais de caractérisation des milieux naturels peut aussi résulter du fait que ces derniers aient 

été classés, dans un souci d’analyse, dans l’une ou l’autre des deux provinces naturelles des BTSL 

et des Appalaches. En réalité, certains des milieux naturels chevauchant cette limite ou situés à 

proche distance ont davantage de similarités avec les milieux naturels de l’autre province qu'avec 

celle à laquelle ils ont été rattachés.  
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Enfin, dans le but d’avoir un portrait plus exhaustif de la connectivité écologique sur le territoire 

de la MRC de Brome-Missisquoi, il serait intéressant de compléter cette étude avec une analyse 

de la connectivité entre des milieux ouverts (cultures permanentes) ou semi-ouverts (friches et 

arbustaies) ou encore de la connectivité entre les milieux aquatiques.  

 

CONCLUSION 
 
En somme, la présente étude a permis de réaliser un portrait du réseau écologique présent sur le 
territoire de la MRC de Brome-Missisquoi en cartographiant et en caractérisant les noyaux 
d’habitats et les corridors écologiques potentiels identifiés. Un réseau écologique connecté 
contribue au maintien de la biodiversité à l’échelle de la MRC, mais aussi à l’échelle régionale en 
favorisant les différents types de déplacements et la dispersion des espèces. 
 
La connectivité écologique, en permettant le maintien de réseaux écologiques forts, a été 
identifiée comme une des stratégies les plus efficaces pour favoriser l’adaptation des milieux 
naturels dans un contexte de changements climatiques. La connectivité n’est pas incompatible 
avec le développement urbain ou des infrastructures. Il s’agit d’abord et avant tout d’en 
reconnaître l’importance, puis d’identifier les secteurs clés qui permettent de la conserver. Ce 
mandat d'analyse de connectivité et la cartographie qui en découle représentent un outil de 
planification du territoire pour une meilleure cohabitation entre les milieux naturels et les zones 
habitées. 
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ANNEXE 1 : DÉTAIL MÉTHODOLOGIQUE DE L’ANALYSE 

MULTICRITÈRES 
 

Dans un premier temps, un ensemble de critères a été sélectionné en consultant la MRC. Chacun 

s’est également vu attribuer un score de pondération illustrant son importance relative par 

rapport aux autres critères. Le choix des critères et de leur pondération a été fait de manière à 

mettre en valeur les attributs des milieux et non à évaluer leur précarité. Ceux-ci sont présentés 

dans le tableau 16. 

Dans un second temps, les valeurs brutes de chaque critère ont été calculées à l’aide du logiciel 

ArcGIS 10.6.1. Ces valeurs ont ensuite été classées selon un score de 1 à 5 (1 représentant les 

valeurs les plus désavantageuses et 5 les valeurs les plus avantageuses selon le critère considéré) 

en utilisant la méthode des « bris naturels » de Jenks. Cette méthode permet de réduire la 

variation à l’intérieur d’une même classe et de maximiser la variance entre les classes (ESRI, 

https://pro.arcgis.com/fr/pro-app/help/mapping/layer-properties/data-classification-

methods.htm). Cette classification a été réalisée séparément pour les entités se trouvant dans les 

BTSL et celles se trouvant dans les Appalaches afin de tenir compte des disparités entre les milieux 

naturels se trouvant à l'intérieur de ces deux provinces naturelles.  

Enfin, les scores des critères ont été additionnés en tenant compte de leur pondération respective 

afin d’obtenir un score final pour chaque entité. Des tests de corrélation de Pearson ont 

préalablement été réalisés pour chaque paire de critères dans le but d’identifier la redondance 

potentielle entre certains critères. Aucune paire de critères n’était fortement corrélée (r ≤ 0,6). 

Ainsi tous les critères ont été conservés dans l’analyse. La méthode des bris naturels de Jenks a 

de nouveau été appliquée sur les scores finaux afin de classer les milieux naturels en cinq 

catégories. Ces catégories avaient pour objectif de nous aider dans le choix des noyaux d’habitats 

à prendre en considération dans l’analyse de connectivité et à caractériser les corridors 

écologiques identifiés par la suite (voir la section « Description des corridors écologiques 

potentiels »). 

 
Caractérisation des milieux boisés 
 
Les critères retenus pour caractériser les massifs boisés sont présentés dans le tableau 15. 
 
Tableau 16 : Critères de caractérisation des massifs boisés 

Critère Pondération finale 

Superficie de boisé d’intérieur 15 

Forme du massif boisé 10 

Proximité entre massifs boisés 15 

Proportion de peuplements forestiers à grande diversité 
d’espèces 

10 

Proportion de peuplements forestiers rares 10 

Diversité des peuplements forestiers 5 

Proportion de milieux humides, cours d'eau et friches 20 

https://pro.arcgis.com/fr/pro-app/help/mapping/layer-properties/data-classification-methods.htm
https://pro.arcgis.com/fr/pro-app/help/mapping/layer-properties/data-classification-methods.htm
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Distance à une aire protégée ou à un site d'intérêt écologique 15 
 

Superficie de boisé d’intérieur 

Plus un massif boisé est de grande superficie, plus la probabilité que celui-ci constitue un habitat 

pour de multiples espèces est grande (Environnement Canada, 2013).  La superficie considérée ici 

correspond à la superficie du massif (en ha) moins une zone périphérique de 100 m de large pour 

tenir compte de l’effet de bordure. En effet, selon Harper et collab. (2005), l’altération du 

microclimat d’un fragment forestier dû à l’effet de bordure est ressenti jusqu’à une distance 

moyenne de 100 mètres à l’intérieur du fragment occasionnant à la fois un accroissement des 

dommages liés aux vents, une augmentation du taux de mortalité des semences ainsi qu’une 

modification de la composition floristique du sous-bois. 

Tableau 17 : Répartition des scores des massifs boisés selon la superficie de boisé d’intérieur et 
la province naturelle 

Basses-terres du Saint-Laurent Appalaches 

Classe selon la taille 
(ha) 

Score et nombre de 
massifs par score (N) 

Classe selon la taille 
(ha) 

Score et nombre de 
massifs par score (N) 

0,000000 - 12,240174 1 (195) 0,000000 - 
148,830766 

1 (304) 

12,240175 - 
42,550216 

2 (39) 148,830767 - 
544,672703 

2 (98) 

42,550217 - 
88,584698 

3 (15) 544,672704 - 
1433,523152 

3 (15) 

88,584699 - 
337,087336 

4 (6) 1433,523153 - 
2872,268459 

4 (4) 

337,087337 - 
579,745325 

5 (2) 2872,268460 - 
13792,969203 

5 (1) 

 

Forme du massif boisé 

Les massifs boisés de formes linéaire ou irrégulière dans un paysage fragmenté ont tendance à 

être colonisés plus fréquemment et plus largement par les prédateurs et à être plus vulnérables 

aux espèces envahissantes, en plus d'être sujets à une baisse des taux de reproduction et à une 

plus grande émigration des espèces sauvages (Environnement Canada, 2013). Les habitats 

circulaires ou carrés, en revanche, fournissent les superficies les plus importantes d’habitat 

principal par rapport à la superficie de l’habitat qui est influencée par les lisières. Tel que 

développé par Jobin et collab. (2019), ce critère vise à comparer la superficie et le périmètre 

respectif de chacun des massifs boisés afin d’identifier ceux ayant une importante superficie de 

zone cœur relativement à la zone périphérique plus sujette aux perturbations et aux dommages.  

La formule suivante a été utilisée : 

PER = (PERcercle/SUPcercle) / (PERmassif/SUPmassif) 

Avec « PER » la valeur de l’indice de forme du massif, « PERcercle » le périmètre d’un cercle d’une 

superficie équivalente à celle du massif analysé, « SUPcercle » la superficie d’un cercle d’une 



 

68 
 

superficie équivalente à celle du massif analysé, « PERmassif » le périmètre du massif analysé et 

« SUPmassif » la superficie du massif analysé. 

Ce critère est pris en compte afin de prioriser les surfaces forestières adéquates pour les espèces 

sensibles aux effets de "bordure".  

Tableau 18 : Répartition des scores des massifs boisés selon la forme des massifs boisés et la 
province naturelle 

Basses-terres du Saint-Laurent Appalaches 

Classe selon l’indice 
de forme 

Score et nombre de 
massifs par score (N) 

Classe selon l’indice 
de forme 

Score et nombre de 
massifs par score (N) 

0,212951 - 0,411140 1 (36) 0,155034 - 0,344227 1 (83) 

0,411141 - 0,516188 2 (62) 0,344228 - 0,455799 2 (112) 

0,516189 - 0,607351 3 (69) 0,455800 - 0,566462 3 (103) 

0,607352 - 0,706578 4 (51) 0,566463 - 0,681759 4 (73) 

0,706579 - 0,892349 5 (39) 0,681760 - 0,853489 5 (51) 
 

Proximité entre les massifs boisés 

Plus un massif boisé est situé à proximité d’autres massifs et s’intègre dans un ensemble forestier 

plus celui-ci a une grande probabilité de contribuer aux déplacements des espèces et aux 

échanges génétiques avec les autres boisés (Environnement Canada, 2013). Ainsi, une plus grande 

importance est donnée aux massifs boisés qui sont proches, notamment aux massifs qui sont 

proches d'un massif boisé de large superficie pouvant agir en tant que "source" dans une 

dynamique de métapopulation. Comme réalisés précédemment par Jobin et collab. (2019) un 

indice de proximité a été considéré prenant en compte, pour chaque massif boisé analysé, la 

distance et la superficie aux autres massifs situés à une distance maximale de 1 km. La formule 

suivante a été utilisée : 

𝑃𝑟𝑜𝑥 =  ∑
𝑠𝑢𝑝𝑒𝑟𝑓𝑖𝑐𝑖𝑒 𝑑𝑢 𝑚𝑎𝑠𝑠𝑖𝑓 𝑖

(𝑑𝑖𝑠𝑡𝑎𝑛𝑐𝑒 𝑒𝑛𝑡𝑟𝑒 𝑙𝑒 𝑚𝑎𝑠𝑠𝑖𝑓 𝑖 𝑒𝑡 𝑙𝑒 𝑚𝑎𝑠𝑠𝑖𝑓 𝑎𝑛𝑎𝑙𝑦𝑠é)²

𝑠

𝑖=1

 

Avec « Prox » la valeur de l’indice de proximité du massif analysé et « s » le nombre de massifs 

boisés situés à une distance maximale de 1 km du massif analysé, cette distance étant calculée 

depuis la périphérie des massifs boisés. 

Cet indice a été calculé avec le logiciel Fragstat 4.2 (McGarigal et Marks, 1995). 

Tableau 19 : Répartition des scores des massifs boisés selon l’indice de proximité des massifs et 
la province naturelle 

Basses-terres du Saint-Laurent Appalaches 

Indice de 
proximité 

Score et nombre de 
massifs par score (N) 

Indice de proximité 
Score et nombre de 

massifs par score (N) 

0,000000 - 
3,046833 

1 (205) 0,465747 - 27,862905 1 (175) 

3,046834 - 
10,235967 

2 (34) 27,862906 - 
69,579446 

2 (136) 



 

69 
 

10,235968 - 
23,012849 

3 (11) 69,579447 - 
135,642312 

3 (59) 

23,012850 - 
42,099582 

4 (6) 135,642313 - 
355,645143 

4 (28) 

42,099583 - 
1256,515112 

5 (1) 355,645144 - 
1024,903111 

5 (23) 

 

Proportion de peuplements forestiers à grande diversité d’espèces 

Une plus grande importance est donnée aux fragments forestiers présentant une grande diversité 

floristique. Comme pour les méthodologies développées par la Ville de Granby (2019) et par Jobin 

et collab. (2019), les peuplements forestiers ayant été considérés pour l’analyse de ce critère 

sont : 

- Les peuplements feuillus ou mixtes à dominance feuillue de 90 ans et plus; 

- Les peuplements résineux ou mixtes à dominance résineuse avec, comme essence 

principale, le sapin baumier, le pin rouge, le pin gris et le pin rigide de 70 ans et plus; 

- Les peuplements résineux ou mixtes à dominance résineuse avec d'autres essences 

principales de 90 ans et plus; 

- Les érablières à sucre, les érablières à sucre à feuillus tolérants et les érablières à sucre à 

résineux. 

Les données issues du SIEF ont été utilisées pour calculer le pourcentage de forêts matures au 

sein de chaque massif. 

Tableau 20 : Répartition des scores des massifs boisés selon la proportion de peuplements 
forestiers à grande diversité d’espèces et la province naturelle 

Basses-terres du Saint-Laurent Appalaches 

Proportion de 
peuplements à 

grande diversité 
d’espèces 

Score et nombre de 
massifs par score (N) 

Proportion de 
peuplements à 

grande diversité 
d’espèces 

Score et nombre de 
massifs par score (N) 

0,000024 - 0,000272 1 (28) 0,465747 - 27,862905 1 (175) 

0,000273 - 1,286394 2 (59) 27,862906 - 
69,579446 

2 (136) 

1,286395 - 2,073584 3 (80) 69,579447 - 
135,642312 

3 (60) 

2,073585 - 3,119710 4 (52) 135,642313 - 
355,645143 

4 (28) 

3,119711 - 5,010247 5 (18) 355,645144 - 
1024,903111 

5 (23) 

 

Proportion de peuplements rares 

Une plus grande importance a été donnée aux groupes d'essences considérées comme rares sur 

le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi et sur l’ensemble de la zone d’étude, selon la 
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proportion de surface occupée (représentativité). À partir des données du SIEF et selon les calculs 

de représentativités, les peuplements considérés comme « rares » sont : 

Pour les Appalaches  

 Bétulaies jaune 

 Chênaies rouges 

 Érablières argentées 

 Pinèdes rouges 

 Pessières noires 

 Frênaies noires 

Pour les Basses-Terres du St-Laurent 

 Pinèdes rouges 

 Pinèdes grises 

 Chênaies rouges 

 Frênaies noires 

 Pessières noires 

 Pessières blanches 

 

Tableau 21 : Répartition des scores des massifs boisés selon la proportion de peuplements rares 
sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi et la province naturelle 

Basses-terres du Saint-Laurent Appalaches 

Proportion de 
peuplements rares 

Score et nombre de 
massifs par score (N) 

Proportion de 
peuplements rares 

Score et nombre de 
massifs par score (N) 

0 - 0,000001 1 (253) 0,000000 - 0,007387 1 (412) 

0,000001 - 0,019492 2 (1) 0,007388 - 0,037131 2 (3) 

0,019493 - 0,040501 3 (1) 0,037132 - 0,066296 3 (3) 

0,040502 - 0,086896 4 (1) 0,066297 - 0,144252 4 (3) 

0,086897 - 0,130879 5 (1) 0,144253 - 0,751139 5 (1) 
 

Diversité des peuplements forestiers 

Une plus grande importance a été donnée aux massifs boisés présentant une grande diversité en 

espèces floristiques. La diversité en peuplements forestiers a ainsi été estimée selon le calcul de 

l’indice de Shannon (McGarigal et Marks, 1995) en considérant chaque peuplement au sein du 

massif analysé comme une entité distincte. La formule suivante a été utilisée : 

H′ = ∑s
i=1 (pi)(log2pi) 

Avec « H’ » l’indice de diversité, « s » le nombre de peuplements présents au sein du massif boisé 

analysé et « pi » la proportion de surface couverte par le peuplement « i » au sein du massif 

analysé. 
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Tableau 22 : Répartition des scores des massifs boisés selon l’indice de diversité de Shannon et 
la province naturelle et la province naturelle 

Basses-terres du Saint-Laurent Appalaches 

Indice de diversité 
Score et nombre de 

massifs par score (N) 
Indice de diversité 

Score et nombre de 
massifs par score (N) 

0,000024 - 0,000272 1 (34) 0,000000 - 1,289822 1 (64) 

0,000273 - 1,286394 2 (73) 1,289823 - 2,305066 2 (109) 

1,286395 - 2,073584 3 (9) 2,305067 - 3,356678 3 (81) 

2,073585 - 3,119710 4 (52) 3,356679 - 4,329350 4 (89) 

3,119711 - 5,010247 
5 (18) 

4,329351 - 5,775017 5 (79) 

 

Proportion de milieux humides, cours d'eau et friches à l’intérieur ou à proximité du milieu boisé 

Les milieux humides et les friches constituent également des habitats pour certaines espèces 

utilisant les boisés. Les cours d'eau constituent aussi des habitats pour certaines espèces (ex. : la 

tortue des bois), mais sont également reconnus pour augmenter la diversité et productivité 

biologique des fragments forestiers (Environnement Canada, 2013). La proportion de ces milieux 

naturels est calculée ici en divisant la longueur de bordure de ces milieux, étant incluse à 

l’intérieur d’un massif boisé plus une zone tampon de 600 m, puis en divisant cette longueur par 

la superficie totale de cette zone. La distance de 600 m a été utilisée, car elle correspond à la 

distance minimale recommandée entre un boisé et un milieu humide pour favoriser la survie de 

la grenouille des bois (Rana sylvatica) (Semlitsch, 2008) − voir la section « Étape 2.1 Identification 

des espèces cibles » pour une explication des espèces ou guilde d’espèces considérée dans la 

présente analyse. 

Tableau 23 : Répartition des scores des massifs boisés selon la proportion de milieux naturels, 
autres que boisés, présents dans ou à moins de 600 m du massif et la province naturelle 

Basses-terres du Saint-Laurent Appalaches 

Proportion de 
milieux naturels 

Score et nombre de 
massifs par score (N) 

Proportions de 
milieux naturels 

Score et nombre de 
massifs par score (N) 

0,047487 - 0,282427 1 (101) 0,065483 - 0,407399 1 (197) 

0,282428 - 0,495306 2 (86) 0,407400 - 0,777406 2 (71) 

0,495307 - 0,825576 3 (47) 0,777407 - 1,255373 3 (65) 

0,825577 - 1,592000 4 (22) 1,255374 - 1,987210 4 (59) 

1,592001 - 2,983068 5 (1) 1,987211 - 3,554882 5 (30) 
 

Distance à une aire protégée ou à un site d'intérêt écologique 

Plus un massif boisé est situé à une distance proche (selon une distance à vol d’oiseau − ou 

distance euclidienne) d'une aire protégée (AP) ou d'un site identifié comme étant d'intérêt 

écologique, plus celui-ci présente une importance. Les aires protégées et les sites d’intérêt 

écologiques sont ceux présentés à la « Mise en contexte » de ce rapport. 
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Tableau 24 : Répartition des scores de massifs boisés selon la distance à une aire protégée ou à 
un site d’intérêt écologique et la province naturelle 

Basses-Terres du Saint-Laurent Appalaches 

Distance à une AP ou à 
un site d’intérêt 
écologique (m) 

Score et nombre 
de massifs par 

score (N) 

Distance à une AP ou 
à un site d’intérêt 

écologique (m) 

Score et nombre de 
massifs par score 

(N) 

9883,945737 - 
14868,980591 

1 (46) 5589,190827 - 
9489,124898 

1 (3) 

7243,772096 - 
9883,945736 

2 (53) 1940,573780 - 
3347,310828 

2 (12) 

5131,665618 - 
7243,772095 

3 (52) 1940,573780 - 
3347,310828 

3 (45) 

2266,121293 - 
5131,665617 

4 (14) 753,172839 - 
1940,573779 

4 (116) 

0,000000 - 2266,121292 5 (48) 0,000000 - 753,172838 5 (246) 

 

Caractérisation des milieux humides 

 
Les critères retenus pour caractériser les complexes de milieux humides sont présentés dans le 
tableau 24. 

 
Tableau 25 : Critères de caractérisation des complexes de milieux humides 

Critère Pondération finale 

Superficie du complexe 10 

Productivité primaire 5 

Proximité avec les autres complexes 25 

Proportion de types de milieux humides rares 10 

Diversité des types de milieux humides au sein du complexe 15 

Proportion de milieux naturels dans la zone critique 20 

Distance à une aire protégée ou à un site d'intérêt écologique 15 
 

Superficie du complexe 

De vastes milieux humides diversifiés, ainsi que des milieux humides isolés et moins importants, 

contribuent de façon significative au soutien de la biodiversité à l'échelle locale et à l'échelle du 

bassin hydrographique (Environnement Canada, 2013). Toutefois, la présence de marécages et 

de marais contigus plus grands est importante pour les espèces sensibles à la superficie ou les 

espèces qui ne tolèrent pas les lisières. De plus, les vastes marécages et marais tendent à afficher 

une plus grande hétérogénéité de l'habitat (p. ex., l'habitat est plus varié à l'intérieur de ceux-ci) 

qui, à son tour, tend à soutenir plus d'espèces sauvages (p. ex. Golet et collab., 2001).  

Tableau 26 : Répartition des scores des complexes de milieux humides selon leur superficie et la 
région naturelle 

Basses-Terres du Saint-Laurent Appalaches 
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Superficie (ha) 
Score et nombre 

de massifs par 
score (N) 

Superficie (ha) 
Score et nombre de 

massifs par score 
(N) 

0,030494 - 22,507998 1 (734) 0,000022 - 7,254390 1 (1284) 

22,507999 - 104,530991 2 (17) 7,254391 - 26,605373 2 (113) 

104,530992 - 
276,443412 

3 (5) 26,605374 - 71,614029 3 (21) 

276,443413 - 
521,365683 

4 (3) 71,614030 - 
201,152095 

4 (28) 

521,365684 - 
874,468800 

5 (3) 201,152096 - 
383,114878 

5 (9) 

 

Productivité primaire 

La productivité primaire renseigne sur la capacité d’un écosystème à produire de la biomasse. Il 

est connu que les différentes classes de milieux humides se distinguent par des taux de 

productivité primaire différents. Dans la présente étude, nous avons utilisé des taux de 

productivité primaire utilisés dans l’Atlas des territoires d’intérêts pour la conservation dans les 

Basses-Terres du Saint-Laurent. La position physiographique est utilisée pour calculer la 

production primaire. Cette dernière peut refléter la disponibilité en éléments nutritifs et oxygène.  

- Isolé : complexe de milieux humides qui ne présente aucun exutoire de surface. Il peut 

cependant recevoir des volumes d’eau en provenance de cours d’eau permanents ou 

intermittents. Les complexes situés à plus de 5 m de tout exutoire sont considérés comme 

isolés; 

- Palustre : complexe de milieux humides qui donne naissance à un cours d’eau permanent 

ou intermittent qui constitue son exutoire. Un complexe à la fois palustre et lacustre est 

considéré lacustre; 

- Lacustre : complexe de milieux humides contigu à un plan d’eau. Un complexe est 

considéré comme lacustre s’il est situé à 5 m ou moins d’un plan d’eau; 

- Riverain : complexe de milieux humides traversé par un cours d’eau permanent. Un 

complexe est considéré comme riverain s’il est situé à 5 m ou moins d’un cours d’eau 

permanent. 

Les milieux palustres et isolés sont considérés comme ayant une faible productivité donc une 

moins grande biodiversité, puisque leur alimentation en eau provient des précipitations, du 

ruissellement de surface et, dans une certaine mesure, de la circulation souterraine de l’eau. À 

l’opposé, les milieux lacustres et riverains sont considérés plus productifs. Cependant, le milieu 

lacustre se caractérise par un volume d’eau à l’écoulement moins rapide que celui du milieu 

riverain. L’approvisionnement des milieux humides lacustres en éléments nutritifs et en oxygène 

y est donc plus lent, d’où une productivité généralement inférieure au milieu riverain (Jobin et 

collab., 2019). 

La valeur utilisée pour les milieux non classés est proportionnelle à la représentativité de chaque 

type de milieu pour chaque région soit 846 BTSL et 860 pour les Appalaches. La méthode 

d’imputation par une valeur non aléatoire a été utilisée pour remplacer les données manquantes.  
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Les superficies couvertes par des données manquantes représentent 2% pour les BTSL et 6% pour 

les Appalaches. 

Tableau 27 : Répartition des scores des complexes de milieux humides selon leur productivité 
primaire et la région naturelle 

Basses-Terres du Saint-Laurent Appalaches 

Productivité primaire 
Score et nombre 

de massifs par 
score (N) 

Productivité primaire 
Score et nombre de 

massifs par score 
(N) 

400,052002 - 
863,161011 

1 (94) 295,993011 - 
876,651001 

1 (504) 

863,161012 - 
1000,409973 

2 (469) 876,651002 - 
1397,790039 

2 (2125) 

1000,409974 - 
1454,660034 

3 (15) 1397,790040 - 
2316,979980 

3 (1070) 

1454,660035 - 
2842,860107 

4 (98) 2316,979981 - 
3233,500000 

4 (128) 

2842,860108 - 
4136,709961 

5 (86) 3233,500001 - 
4136,560059 

5 (846) 

 

Proximité entre complexes 

Plus un complexe de milieux humides est situé à proximité d’autres complexes et s’intègre dans 

un réseau de milieux humides, plus celui-ci a une grande probabilité de contribuer aux 

déplacements et aux échanges génétiques des espèces fauniques présentent. D’autre part, 

certaines espèces bénéficient de cette organisation en réseau. On sait, par exemple, que les 

amphibiens et les reptiles utilisent plusieurs étangs locaux, parfois au cours de la même saison 

(Joyal et collab., 2001; Semlitsch, 2008). Environnement Canada (2013) souligne ainsi 

l’importance de protéger le réseau des milieux humides et d’accorder une importance particulière 

aux milieux humides proches les uns des autres.  

Comme réalisé précédemment par Environnement et Changement climatique Canada (2018), un 

indice de proximité a été considéré prenant en compte, pour chaque complexe de milieux 

humides, la distance et la superficie aux autres complexes situés à une distance maximale de 1 

km. La formule suivante a été utilisée : 

𝑃𝑟𝑜𝑥 =  ∑
𝑠𝑢𝑝𝑒𝑟𝑓𝑖𝑐𝑖𝑒 𝑑𝑢 𝑐𝑜𝑚𝑝𝑙𝑒𝑥𝑒 𝑖

(𝑑𝑖𝑠𝑡𝑎𝑛𝑐𝑒 𝑒𝑛𝑡𝑟𝑒 𝑙𝑒 𝑐𝑜𝑚𝑝𝑙𝑒𝑥𝑒 𝑖 𝑒𝑡 𝑙𝑒 𝑐𝑜𝑚𝑝𝑙𝑒𝑥𝑒 𝑎𝑛𝑎𝑙𝑦𝑠é)²

𝑠

𝑖=1

 

Avec « Prox » la valeur de l’indice de proximité du complexe analysé et « s » le nombre de 

complexes situés à une distance maximale de 1 km du complexe analysé, cette distance étant 

calculée depuis la périphérie des complexes de milieux humides. Cet indice a été calculé avec le 

logiciel Fragstat 4.2. 

Tableau 28 : Répartition des scores des complexes de milieux humides selon l’indice de 
proximité avec les autres complexes de milieux humides et la région naturelle 

Basses-Terres du Saint-Laurent Appalaches 
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Indice de proximité 
Score et nombre de 

massifs par score (N) 
Indice de 
proximité 

Score et nombre 
de massifs par 

score (N) 

0,000000 - 0,887114 1 (688) 0,000000 - 
0,398752 

1 (3407) 

0,887115 - 3,370159 2 (47) 0,398753 - 
1,164504 

2 (871) 

3,370160 - 6,795520 3 (13) 1,164505 - 
2,682631 

3 (273) 

6,795521 - 15,596551 4 (8) 2,682632 - 
5,431719 

4 (91) 

15,596552 - 29,102481 5 (6) 5,431720 - 
11,842232 

5 (31) 

 

Proportion de types de milieux humides rares 

Une plus grande importance a été donnée aux complexes de milieux humides présentant des 

milieux humides considérés comme rares sur le territoire de la MRC et sur l’ensemble de la zone 

d’étude. La rareté d’un type de milieu humide a été définie en fonction de leur proportion de 

surface occupée (représentativité) et/ou de leur nombre. Ainsi, les milieux humides considérés 

comme « rares » sont les : 

Pour les Appalaches 

 Tourbières bog pour  
 

Pour les Basses-Terres du St-Laurent 
 

 Marais 

 Prairies humides 
 

Tableau 29 : Répartition des scores des complexes de milieux humides selon la proportion de 
milieux humides considérés comme rares sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi et la 
province naturelle 

Basses terres du Saint-Laurent Appalaches 

Pourcentage de types de 
milieux humides rares (%) 

Score et nombre de 
massifs par score (N) 

Pourcentage de 
types de milieux 
humides rares 

(%) 

Score et nombre 
de massifs par 

score (N) 

0,000000 - 4,418180 1 (713) 0,000000 - 
2,507180 

1 (4666) 

4,418181 - 18,026199 2 (9) 2,507181 - 
15,695700 

2 (3) 

18,026200 - 39,772499 3 (10) 15,695701 - 
29,430201 

3 (10) 

39,772500 - 62,916401 4 (6) 39,772500 - 
62,916401 

4 (6) 
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62,916402 - 100,018997 5 (24) 29,430202 - 
100,010002 

5 (2) 

 

Diversité des types de milieux humides au sein du complexe 

Une plus grande importance a été donnée aux complexes de milieux humides présentant une 

grande diversité en habitats. Le type de milieu humide (eau peu profonde, marais, marécage, 

prairie humide, tourbière boisée, tourbière bog et tourbière fen) a été utilisé ici comme un proxy 

du type d’habitat. La diversité en types de milieux humides a été estimée selon le calcul de l’indice 

de Shannon (McGarigal et Marks, 1995). La formule suivante a été utilisée : 

H′ = ∑s
i=1 (pi)(log2pi) 

Avec « H’ » l’indice de diversité, « s » le nombre de types de milieux humides présents au sein du 

complexe analysé et « pi » la proportion de surface couverte par le type de milieu humide « i » au 

sein du complexe analysé. 

Les pourcentages de complexes avec un milieu non typé sont de 3% pour les BTSL et de 2.7% pour 

les Appalaches. Les milieux non typés ont été considérés comme un autre type de milieu. 

Tableau 30 : Répartition des scores des complexes de milieux humides selon l’indice de diversité 

de Shannon et la province naturelle 

Basses-Terres du Saint-Laurent Appalaches 

Indice de diversité 
de Shannon 

Score et nombre de 
massifs par score (N) 

Indice de diversité de 
Shannon 

Score et nombre 
de massifs par 

score (N) 

0,000000 - 
0,001785 

1 (686) 0,000000 - 0,169885 1 (3958) 

0,001786 - 
0,507842 

2 (12) 0,169886 - 0,578379 2 (82) 

0,507843 - 
0,777697 

3 (18) 0,578380 - 0,875164 3 (159) 

0,777698 - 
1,233030 

4 (36) 0,875165 - 1,271730 4 (295) 

1,233031 - 
1,760390 

5 (10) 1,271731 - 2,207460 5 (179) 

 

Proportion de milieux naturels dans la zone critique 

La présence de milieux naturels reflète la capacité d'un milieu humide à remplir son rôle de refuge 

pour la faune et la flore (Jobin et collab., 2019). L'habitat naturel adjacent aux milieux humides 

peut revêtir une importance particulière pour le maintien des fonctions et des caractéristiques 

des milieux humides, surtout pour la faune dépendante des milieux humides qui a besoin de ces 

zones naturelles adjacentes pour certaines parties de leur cycle de vie.  La zone critique constitue 

ainsi le prolongement fonctionnel du milieu humide et devrait être protégée au même titre que 

le milieu humide (Environnement Canada, 2013). La proportion de surfaces occupées par des 

boisés, friches/arbustes, cours d’eau et milieux humides dans une zone "tampon" de 200 m 
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autour du complexe a donc été calculée. La distance de 200 m constitue la distance préconisée 

pour l’établissement d’une zone critique prenant en compte les besoins de plusieurs espèces 

d'après Environnement Canada (2013). Il s’agit notamment de la distance maximale à laquelle la 

tortue peinte (une des espèces sélectionnées pour l’analyse - voir la section « Étape 2.1. 

Identification des espèces cibles ») a été observée en train de pondre (Desroches et Rodrigue, 

2004).  

Tableau 31 : Répartition des scores des complexes de milieux humides selon la proportion de 
milieux naturels dans la zone critique et la région naturelle 

Basses-Terres du Saint-Laurent Appalaches 

Pourcentage de milieux 
naturels dans la zone 

critique (%) 

Score et nombre de 
massifs par score (N) 

Pourcentage de 
milieux naturels 

dans la zone 
critique (%) 

Score et nombre 
de massifs par 

score (N) 

0,000000 - 0,177405 1 (160) 0,000000 - 
0,301685 

1 (187) 

0,177406 - 0,342926 2 (172) 0,301686 - 
0,544997 

2 (353) 

0,342927 - 0,528633 3 (167) 0,544998 - 
0,751280 

3 (595) 

0,528634 - 0,757298 4 (168) 0,751281 - 
0,910457 

4 (821) 

0,757299 - 1,000160 5 (95) 0,910458 - 
1,000160 

5 (2717) 

 

Distance à une aire protégée ou à un site d'intérêt écologique 

Plus un complexe de milieux humides est situé à une distance proche (selon une distance à vol 

d’oiseau− ou distance euclidienne) d'une aire protégée ou d'un site identifié comme étant 

d'intérêt écologique, plus celui-ci présente une importance. Les aires protégées et les sites 

d’intérêt écologiques sont ceux présentés dans la section « Mise en contexte » de ce rapport. 

Tableau 32 : Répartition des scores des complexes de milieux humides selon leur distance à une 
aire protégée (AP) ou à un site d’intérêt écologique et selon la province naturelle 

Basses-Terres du Saint-Laurent Appalaches 

Distance à une AP ou 
à un site d’intérêt 

écologique (m) 

Score et nombre de 
massifs par score 

(N) 

Distance à une AP ou 
à un site d’intérêt 

écologique (m) 

Score et nombre de 
massifs par score 

(N) 

11176,024373 - 
15342,689437 

1 (110) 6271,310456 - 
11443,036626 

1 (237) 

 8091,206700 - 
11176,024372 

2 (157) 3976,729316 - 
6271,310455 

2 (468) 

5309,461673 - 
8091,206699 

3 (204) 2294,183202 - 
3976,729315 

3 (786) 

2612,644569 - 
5309,461672 

4 (174) 986,626713 - 
2294,183201 

4 (1364) 
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0,000000 - 
2612,644568 

1 (117) 0,000000 - 986,626712 5 (1818) 
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ANNEXE 2 : CARTES SITUANT LES CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 

POTENTIELS DES DEUX ESPÈCES OU GUILDE D’ESPÈCES CIBLES 

 

 
Carte 16 : Corridors écologiques potentiels identifiés pour les oiseaux forestiers sur le territoire 
de la MRC de Brome-Missisquoi 
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Carte 17 : Corridors écologiques potentiels identifiés pour la grenouille des bois sur le territoire 
de la MRC de Brome-Missisquoi 
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Carte 18 : Corridors écologiques potentiels identifiés pour la tortue peinte sur le territoire de la 
MRC de Brome-Missisquoi
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ANNEXE 3 : CARTES PRÉSENTANT LA CARACTÉRISATION DES 

CORRIDORS ÉCOLOGIQUES POTENTIELS DES DEUX ESPÈCES ET 

GUILDE D’ESPÈCES CIBLES DANS LES CORRIDORS COMMUNS 
 
 

 
Carte 19. Caractérisation des corridors écologiques potentiels des oiseaux forestiers dans les 
corridors communs 
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Carte 20. Caractérisation des corridors écologiques potentiels de la grenouille des bois dans les 
corridors communs 
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Carte 21. Caractérisation des corridors écologiques potentiels de la tortue peinte dans les 
corridors communs 
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Avant-propos 

 

Ce document est une réponse au défi lancé par le MELCC consistant à supporter la prise en compte des 

milieux hydriques dans la planification territoriale des MRC. La démarche suggérée par le MELCC (Dy et al., 

2019) est fortement ancrée dans le cadre conceptuel des « services écologiques », bien atterri pour la 

gestion des milieux humides, moins pour les milieux hydriques. Dans la littérature scientifique en 

géomorphologie, il y a un vide évident à ce propos. Cela a forcé à s’interroger sur la place de cette discipline 

dans l’appréciation et la gestion de ce capital naturel à l’échelle du territoire.  

Cette nouvelle socio-géomorphologie mène à une meilleure appréciation de la valeur des milieux 

hydriques. Sans être une quantification monétaire, cette appréciation en reprend néanmoins la logique 

basée sur les concepts de l’offre et de la demande. Dans ce contexte, le milieu hydrique naturel est réfléchi 

comme un moyen utilitaire associé à un bouquet de produits et de services consommables. Un lieu qui sert 

à quelque chose. Ce n’est pas une façon d’en instrumentaliser l’usage cependant; c’est plutôt pour mieux 

prendre la mesure de la valeur d’un capital naturel dont le coût de remplacement est vraisemblablement 

gargantuesque, considérant notamment que sa contribution demeure de bien des façons inconnue et 

comprise que partiellement.  

Néanmoins, pour habiter le milieu, il faut choisir : conserver ceci et sacrifier cela. Et c’est là la pertinence 

de ce document. C’est une aide pour répondre à quelques questions clés : Comment les milieux hydriques 

nous servent-ils en termes de services écologiques? A quoi reconnait-on ces milieux hydriques fonctionnels? 

Et comment bien choisir ses combats en matière de conservation et de restauration afin de mieux cohabiter 

avec les milieux hydriques et ainsi aspirer atteindre l’objectif zéro perte nette? 

Malgré l’effort déployé pour construire des ponts transdisciplinaires, c’est une démarche qui reste 

résolument hydrogéomorphologique (On ne se refait pas!). L’ensemble de l’œuvre porte ainsi une vision 

axée sur la durabilité à long-long terme, toujours cohérente avec les processus et le sens du courant.  

Bonne lecture!  

 

  

Sylvio Demers      Louis Gabriel Pouliot 

M. Sc. Hydrogéomorphologue    M. Sc. Hydrogéomorphologue 
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Synthèse 

Les milieux hydriques sont des environnements névralgiques de grande valeur écologique et socio-

économique. Pourtant, ils demeurent souvent mal compris, peu valorisés et sujets à être négligés dans le 

processus de planification territoriale. Il y a donc un besoin pressant pour des méthodes aptes à supporter 

adéquatement l’élaboration des plans régionaux dans leur volonté à pérenniser stratégiquement les milieux 

hydriques. Ce document présente une approche méthodologique innovante pour répondre à ce besoin. En 

voici les principaux faits saillants. 

 

Objectifs/questionnements  

1- Où et comment agir stratégiquement à partir de différents moyens de gestion (conserver – éviter-

minimiser-compenser)?  

2- Comment prendre la mesure de l’objectif zéro perte nette? 

 

Une approche hydrogéomorphologique 

Approche qui s’arrime à une définition rigoureuse du fonctionnement des systèmes hydriques, 

reconnaissant le rôle essentiel de certains processus dynamiques impopulaires, tels que l’érosion des 

berges, la présence de bois morts, ainsi que la connectivité hydrologique des cours d’eau avec leurs plaines 

inondables. Elle suppose aussi une approche systémique dans la façon que les enjeux sont compris et pris 

en compte dans la sélection des moyens de gestion. 

 

Offre et demande en services écologiques 

Approche qui révèle notre dépendance collective face à la préservation du bon fonctionnement des milieux 

hydriques. Les MRC disposent ainsi d’une meilleure appréciation du capital naturel que représentent les 

milieux hydriques sur leur territoire. Cela leur permet d’orienter stratégiquement l’application des moyens 

de gestion éviter-minimiser-compenser afin de maximiser les flux de services écologiques et les bénéfices 

pour les communautés. 

 

Quantification du bilan environnemental 

Approche qui quantifie les pertes et les gains environnementaux. Les MRC disposent ainsi d’outils pour 

mesurer l’impact des actions sur le milieu hydrique, autant négatif via la concrétisation des projets de 

développement, que positif via la mise en œuvre de projets de restauration. Cela permet d’évaluer la 

performance de chaque moyen de gestion (éviter-minimiser-compenser) et d’en éclairer judicieusement le 

processus d’arbitrage par les décideurs et les parties prenantes. Cela permet aussi d’évaluer la performance 

de l’ensemble de l’œuvre du PRMHH dans sa prétention à atteindre l’objectif zéro perte nette à l’échelle 

de son territoire, conformément à la nouvelle Loi sur la Qualité de l’Environnement. 
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Introduction 

Les plans régionaux des milieux humides et hydriques (PRMHH) visent à ce que les Municipalités régionales 

de comté (MRC) se dotent d’une stratégie de planification qui reconnait et prend en compte ses milieux 

humides et hydriques sur le territoire. Cette stratégie sert notamment à mieux arbitrer les conflits d’usage 

avec les orientations de développement de la MRC susceptible d’en compromettent la pérennité. En 

particulier, cette stratégie doit considérer les services écologiques rendus par le milieu naturel, c’est-à-dire 

les bénéfices dont nous profitons collectivement par le maintien de leur fonctionnement naturel. 

En valorisant le capital naturel, les plans régionaux marquent un tournant important dans la façon 

d’appréhender la gestion de cours d’eau au Québec. Historiquement, pour occuper le territoire, beaucoup 

d’entre eux ont été mécaniquement convertis en simples canaux de drainage. Ils ont été creusés droit, 

profonds, larges et exempts d’obstructions, altérant drastiquement leur apparence, leur fonctionnement 

ainsi que leur état écologique d’origine. Ces pratiques sont encore le modus operandi aujourd’hui, 

notamment parce que plusieurs aspects de leur dynamique naturelle sont perçus comme des 

dysfonctionnements, tels que les processus d’érosion des berges, de sédimentation et d’inondation. Parce 

que ces processus ont le potentiel de porter atteinte à la sécurité des personnes ou des biens, ne sont pas 

commodes pour certaines activités récréatives ou ne cadrent pas avec la vision romanesque que l’on se fait 

d’un cours d’eau, ils demeurent mal compris, mal appréciés et sont restés jusqu’à maintenant peu valorisés 

dans la planification territoriale. Le défi est donc colossal : il faut faire valoir comment ces milieux nous 

servent plutôt dans leur état naturel. Il faut convaincre que l’occupation du territoire n’est pas pénalisée 

par leur fonctionnement; au contraire, qu’elle en profite! 

La nouvelle Loi sur la Qualité de l’Environnement fixe un objectif ambitieux de zéro perte nette en 

« superficies, en fonctions écologiques et en biodiversité » à l’échelle du territoire de la MRC. Le PRMHH 

offre ainsi une opportunité de faire un bilan lucide de l’impact des pratiques passées sur l’état des milieux 

hydriques, de valoriser autrement le capital naturel qu’ils représentent et de planifier le territoire de façon 

stratégique pour mieux le préserver. Ce nouveau processus de planification exige, premièrement, une 

connaissance minimale de la valeur du capital naturel que représentent les milieux hydriques. Quels sont 

les services écologiques fournis par les milieux hydriques? Comment en prendre la mesure? Et où sont les 

milieux dont nous profitons le plus (souvent sans le savoir)? Ces questions mènent à l’identification de sites 

d’intérêt dont nous dépendons – leur sacrifice a un prix écologique et socio-économique qu’il vaut mieux 

bien soupeser avant d’agir. Secondement, cela exige de prendre une mesure adéquate des impacts à 

anticiper par les projets de développement. Comment mesurer l’état des milieux hydriques, les impacts sur 

le milieu hydrique et, enfin, l’atteinte de l’objectif zéro perte nette?  

Ce document propose une méthodologie capable de répondre à ces deux exigences en fournissant une 

appréciation de la valeur des milieux hydriques basée sur le concept de services écologiques. C’est-à-dire 

par la considération de ce que le milieu hydrique produit (offre); et la façon dont nous en profitons 

(demande). L’offre concerne les attributs bio-physiques du milieu hydrique. La demande concerne les 

usages socio-économiques qui en dépendent. Par exemple, une capacité à filtrer les polluants a plus de 

valeur en amont d’une source d’approvisionnement en eau potable qu’ailleurs. D’autant plus si la qualité 

de l’eau est mauvaise. Cette logique s’articule dans le cadre d’une analyse multicritère menant à la 

construction d’indices comparant sur une échelle relative la valeur des milieux hydriques. Cela s’interprète 

comme un proxy d’une quantification monétaire. Ces méthodes font appel à une approche géomatique qui 

synthétise une vingtaine d’indicateurs associés aux concepts de qualité, de capacités de support, d’usages 

à caractère environnemental, de pressions et de préférences. Ce guide décrit comment ces critères sont 
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définis et quantifiés. Il présente aussi comment cette information est utilisée dans le cadre appliqué au 

PRMHH.  

Le concept de service écologique souligne la nécessité de protéger les flux de services écologiques (et, si 

possible, en restaurer les déficits). À cela doivent s’ajouter d’autres considérations. Il y a une certaine part 

d’inertie conséquente aux perturbations passées qui nous propulse sur une trajectoire environnementale 

difficile à infléchir. Afin d’agir de façon pertinente, il faut comprendre les causes proximales et lointaines 

de cette trajectoire afin d’en désamorcer l’effet ou, au contraire, en précipiter le dénouement. Cela suppose 

un diagnostic des relations complexes de cause à effet qui régissent le fonctionnement des milieux 

hydriques et la définition d’une vision conséquente susceptible de rallier l’ensemble du processus 

décisionnel. Le géomorphologue est bien outillé pour contribuer à définir cette vision, recommander des 

pistes de solutions adaptées et à en spécifier la mise en œuvre technique et même règlementaire. Ainsi, 

une place essentielle est toujours réservée au géomorphologue dans sa capacité à comprendre les rouages 

du fonctionnement des milieux hydriques et à spécifier les moyens de gestion à privilégier. Le concept de 

service écologique ne se substitue pas à la nécessité du diagnostic; il est là pour le compléter. Ainsi, la 

démarche conclue sur des outils semi-quantitatifs qui traduit cette compréhension systémique à prendre 

en compte dans le processus de planification. 
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1- Cadre conceptuel 

Un système sociogéomorphologique 

Le PRMHH pose un défi conceptuel et méthodologique substantiel. Il demande de mettre en relation (et 

quantifier) les impacts de notre aménagement du territoire sur le fonctionnement des milieux hydriques; 

et, d’en transposer les conséquences sur le flux de services écologiques qui contribuent à notre bien-être 

collectif (Figure 1). Ce défi appel à créer un pont conceptuel et méthodologique capable de relier la 

planification des projets de développements aux fonctions écologiques, les fonctions aux services 

écologiques et les services écologiques à notre bien-être collectif. Un pont de nous à nous qui révèle notre 

capacité collective, à travers nos institutions et notre gouvernance, à planifier et poser des actions 

stratégiques pour profiter de façon efficiente et durable du capital naturel que représente les milieux 

hydriques. 

 

 

Figure 1. Cadre conceptuel. Adapté de Diaz (2015) 

 

Le PRMHH est une opportunité pour valoriser le capital naturel. Celui-ci représente ce que le milieu naturel 

est apte à nous offrir gratuitement en termes de services écologiques et de bénéfices. Il se distingue d’un 
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capital naturel anthropisé ou aménagé, lequel est plutôt une coproduction du milieu naturel soutenue par 

des investissements : p.ex. la navigation marchande sur un cours d’eau canalisé, la productivité hydro-

électrique, la production alimentaire industrialisée et la biodiversité dépendante d’ouvrages anthropiques 

(seuils, barrages de retenue). Le capital naturel se rapporte ici de façon spécifique à quatre fonctions 

écologiques évoquées par la loi 132 (LCMHH, 13.1) : la régulation hydrologique, la régulation des polluants, 

la biodiversité et les fonctions culturelles.  

Les services écologiques sont les bénéfices fournis à la société par les écosystèmes (MA, 2005)1. Le flux de 

services écologiques, c’est-à-dire la quantité de bénéfices obtenus du milieu naturel dépend, d’une part, 

des capacités de support du milieu naturel à en offrir et, d’autre part, d’une demande répondant à un 

besoin (Villamagna, 2013). Un flux de services écologique est l’équivalent d’une pomme (offre) qu’on 

mange pour se nourrir (demande). L’offre, sans la demande, est l’équivalent d’une pomme qu’on ne cueille 

pas pour la consommation. Enfin, la demande, sans offre, est l’équivalent du désir de manger une pomme, 

sans en avoir.  

La demande en services écologiques est souvent implicite, dans la mesure où le lien de dépendance avec le 

milieu naturel n’est pas toujours connu et conscientisé. Par exemple, le besoin de sécurité se transpose en 

demande implicite pour la préservation de milieux naturels capables de tempérer les épisodes 

hydroclimatiques extrêmes auxquels nous sommes exposés. C’est là un apport important du PRMHH : 

mieux révéler le lien de dépendance de certains usages avec un milieu naturel intègre et fonctionnel. En 

explicitant ce lien de dépendance, la demande révèle ainsi ce que sont en fait des enjeux écologiques et 

socio-économiques témoignant de notre vulnérabilité collective face au bon fonctionnement des milieux 

hydriques.   

La demande en services écologiques dépend aussi de notre définition du bien-être et de nos aspirations. 

Un bénéfice d’origine écologique se voit attribuer de la valeur surtout s’il est aligné avec nos préférences : 

p.ex. sommes-nous davantage préoccupés par les enjeux de biodiversité? Ou de sécurité civile? Ces 

préférences varient d’un individu à l’autre et s’expriment aussi différemment à différentes échelles 

territoriales. Certes difficiles à mesurer, les ateliers de consultation auprès des citoyens ou des décideurs 

désignés peuvent en donner un aperçu et ainsi aider à mieux spécifier l’appréciation des services 

écologiques offerts par le milieu naturel. 

Le fonctionnement des milieux hydriques réfère à la totalité des processus biogéochimiques qui 

conditionnent son état et son évolution dans le temps : hydrologique, hydrogéomorphologique, physico-

chimique et écologique. Ces fonctionnements sont présentés schématiquement sous forme pyramidale à 

la Figure 1 puisque le bon fonctionnement de certaines composantes dépend du bon fonctionnement des 

autres (Harman et al., 2012). Une emphase particulière est portée sur la composante 

hydrogéomorphologique, et ce pour deux raisons.  

→ Premièrement, avec l’hydrologie, c’est celle qui conditionne l’état du reste de l’hydrosystème : la 

mesure de son bon fonctionnement devient ainsi une mesure du bon fonctionnement global des 

hydrosystèmes.  

 
1 La littérature scientifique présente une pléthore de définitions dont plusieurs distinguent les services 
écologiques et les bénéfices : p.ex. les services écologiques seraient plutôt « les aspects des écosystèmes 
utilisés activement ou passivement dans la production du bien-être (Boyd et Banzhaf, 2007; Fischer, 
2009). Nous restons distants de ces débats sémantiques et admettons simplement un lien entre le 
fonctionnement des écosystèmes, les bénéfices et le bien-être collectif. 
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→ Deuxièmement, c’est une façon de prendre la mesure de notre capacité d’action sur le milieu 

hydrique lui-même à travers des initiatives de conservation (s’il est intègre) ou de renaturalisation 

et de restauration écologique (s’il est dégradé). Ce faisant, les actions à privilégier pour préserver 

l’équilibre environnemental restent centrées sur le milieu hydrique. A contrario, les processus 

hydrologiques et la qualité physico-chimique de l’eau résultent de processus cumulatifs à l’échelle 

du bassin versant. La dégradation de ces autres composantes fait donc appel, surtout mais pas 

exclusivement, à des initiatives axées sur la reforestation et les pratique aux champs, soit hors du 

milieu hydrique.  

 

Le fonctionnement hydrogéomorphologique 

Qu’est-ce, au juste, que le fonctionnement hydrogéomorphologique? Et quelle est sa place dans le cadre de 

l’élaboration des PRMHH?  

Nouveauté dans le vocabulaire entourant la gestion de cours d’eau au Québec, l’hydrogéomorphologie est 

la science qui étudie le fonctionnement des cours d’eau. Cette discipline s’intéresse à décrire les formes 

des cours d’eau et à en comprendre le comportement. Parce que oui, le milieu hydrique est dynamique. 

Ainsi, l’hydrogéomorphologie se distingue surtout par son attention particulière aux processus contribuant 

à la création et à l’entretien des formes dans le temps, reconnaissant les cours d’eau comme des objets 

dynamiques et sensibles, mais aussi résilients et capables de s’autoréguler. Cette science pose ainsi un point 

de vue nouveau sur la façon de comprendre et gérer les cours d’eau. Elle amène à interpréter et valoriser 

différemment certains processus autrement mal aimés, tels que l’érosion, le transport et le dépôt en 

sédiments. Plutôt que d’être assimilés à des dysfonctionnements, ces processus sont compris comme étant 

des mécanismes œuvrant à créer et entretenir des morphologies dynamiques essentielles au maintien d’un 

bon état écologique.  

Dans le cadre de l’élaboration des PMRHH, il est crucial d’assoir la démarche sur une définition rigoureuse 

de ce que constitue la naturalité des milieux hydriques. Par naturalité, on entend ce que le milieu hydrique 

est censé être, sans interférences d’origines anthropiques. Pas ce que nous souhaitons. Non plus ce que 

nous imaginons qu’il est censé être (Figure 2). Le risque de dérive est réel, puisque les cours d’eau naturels 

et fonctionnels sont peu fréquents en milieu anthropisé et nous cohabitons avec des versions altérées, 

souvent très dégradées, qui sont le résultat de notre volonté à les contrôler, à les nettoyer et à les 

instrumentaliser. Ces perceptions teintent nécessairement les processus décisionnels. Elles peuvent 

influencer le choix des sites à protéger et à conserver, au risque de protéger les mauvais et de sacrifier les 

meilleures. Pire, ces perceptions sont susceptibles de conduire à des actions contre-productives pour leur 

restauration écologique (Lave, 2012). L’hydrogéomorphologie sert ainsi de garde-fou. Elle empêche les 

dérives en communiquant une définition claire, sans ambigüité et même mesurable de ce que constitue la 

naturalité des milieux hydriques du point de vue de leur morphologie et de leur dynamisme.  
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Figure 2. Cours d’eau à méandres imaginaires : propres, symétriques et stables (gauche : tiré de Kondolf, 

2011; droite : Parker 2004). 
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2- Aperçu général de la démarche 

« Les milieux hydriques sont déjà protégés, quoique… » 

Il existe déjà nombre de politiques et règlements censés protéger les milieux hydriques : la Politique de 

protection des rives, du littoral et des plaines inondables (PPRLPI) ou, dorénavant, le Régime transitoire en 

matière de gestion des rives, du littoral et des zones inondables ainsi que le Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE). Lorsque respectées, ces politiques et 

règlements assurent une certaine protection des milieux hydriques, mais pas complètes.  

Dans les faits, les milieux hydriques continuent d’être massivement perturbés. Le REAFIE autorise plusieurs 

types d’interventions sans processus d’autorisation, telles que les stabilisations de berges (REAFIE, article 

337). Les entretiens de cours d’eau en milieu agricole sont soutenus par une interprétation accommodante 

de l’article 105 de loi sur les compétences municipales. Les pratiques agricoles continuent d’empiéter sur 

le littoral et les plaines inondables. Aussi, les milieux hydriques sont souvent indirectement atteints par la 

perturbation des régimes hydrosédimentaires, lesquels naissent des petits cours d’eau et de l’occupation 

du territoire en tête de bassin versant. Or, les petits cours d’eau sont souvent déplacés, détruits ou enterrés 

pour les usages agricoles et l’étalement urbain. Ces pratiques se répercutent donc insidieusement sur la 

qualité de tous les milieux hydriques et sur l’ensemble des composantes de leur fonctionnement. À l’échelle 

mondiale, au Québec compris, cela se manifeste par des cours d’eau devenus étroits, trop profonds, 

exempts de degrés de liberté ainsi que par une érosion critique de leur biodiversité (Downs et Piégay, 2019). 

L’atteinte de l’objectif zéro perte nette apparait ainsi comme un défi pour le PRMHH, lequel doit régir et 

mieux encadrer de nombreuses activités, certaines perçues par ailleurs comme étant sans conséquence 

pour le milieu hydrique!  

 

Les moyens de gestion 

À quels modes de gestion mène la planification régionale des milieux humides et hydriques? Par quels 

moyens concrets le PRMHH peut aspirer atteindre l’objectif zéro perte nette? 

Les moyens d’action privilégiés par le PRMHH concernent entre autres la conservation, laquelle « se définit 

comme un ensemble de pratiques comprenant la protection, la restauration et l’utilisation durable » (Dy et 

al., p. 9). Sans être explicitée, la démarche du PRMHH fait aussi appel à d’autres moyens de gestion, soit la 

séquence éviter-minimiser-compenser, applicable à l’étape des choix de conservation dans l’arbitrage des 

projets de développement (Tableau 1).  

Tableau 1. Moyens de gestion applicables à différentes étapes de la démarche d’élaboration du PRMHH 

Sites d’intérêt 

 - étape 3.4 - 

Choix de 

 conservation 

- étape 4.1 et 4.2 - 

Priorité de 

 restauration 

- étape 4.3.2 - 

NA éviter NA 

NA minimiser NA 

restauration compenser/restaurer restauration  

protection NA NA 

utilisation durable NA NA 

NA NA NA 



 

 
9 

 

Éviter : éviter le périmètre du milieu hydrique dans la planification des projets de développement, sans 

moyens de conservation supplémentaires aux règlements en vigueur.  

Minimiser : planifier le développement en minimisant les impacts sur le milieu hydrique. 

Compenser/restaurer : procéder à de la restauration écologique par la renaturalisation des milieux 

hydriques. 

Conserver : appliquer des moyens de protection supplémentaires aux règlements en vigueur. Ces moyens 

de protection peuvent s’inspirer du concept d’espace de liberté où on s’attarde notamment à la gestion 

d’un type de processus en particulier (voir plus loin) ou s’attarder à la gestion d’un secteur d’activité (milieu 

agricole; exploitation forestière ou autres). Plus drastiquement, la conservation peut aussi se traduire par 

la mise en œuvre d’une stratégie de la cloche de verre. 

Utilisation durable : Ce moyen de gestion n’est pas pris en compte dans la présente démarche. 

Espace de liberté : Le concept d’espace de liberté (ou de bon fonctionnement) est un mode de gestion qui 

reconnait de façon large et englobante tous les processus biogéochimiques, en surface et souterrain, qui 

participent au bon fonctionnement des cours d’eau (Biron et al., 2013). Ce concept est en soi une variante 

d’un mode de gestion par conservation, mais peut aussi être assimilé à une stratégie de restauration passive 

dans le cas de cours d’eau dégradé. Un apport nouveau du concept d’espace de liberté est d’insister sur 

l’importance de limiter les interférences avec les processus d’érosion et la migration des cours d’eau. Cela 

se concrétise par la production de cartographies avec des espaces de mobilité où les aménagements futurs 

sont restreints. Cependant, un autre aspect nécessaire à la concrétisation de cette vision est de mieux régir 

les demandes de stabilisation de berges. Dans le contexte règlementaire actuel, ces demandes sont souvent 

admises sans processus d’autorisation; en pratique, le concept d’espace de liberté est donc caduc. Le 

PRMHH devient donc une opportunité pour revoir l’encadrement de ce type de perturbations sur le milieu 

hydrique. Trois stratégies complémentaires peuvent aider à rendre le concept d’espace de liberté 

opérationnel :  

→ une reconnaissance explicite des zones de mobilité (conformément à la nouvelle loi 67) ; 

→ l’adoption d’une réglementation à l’échelle de la MRC qui régule le pouvoir et la responsabilité 

d’agir vis-à-vis du contrôle de l’érosion par la stabilisation des berges ; 

→ la mise en œuvre de mécanismes de compensations financières pour assurer l’acceptabilité sociale 

des pertes de terrain conséquentes à l’érosion (rachat, servitudes, gestion des droits acquis). 

 

Processus et critères pour identifier les sites appropriés aux différents moyens de 

gestion  

Comment décider des sites à privilégier pour l’application des différents moyens de gestion?  

Quatre processus successifs, référant à trois étapes du guide d’élaboration de Dy et al. (2018), mènent à 

l’identification de sites pour lesquels des moyens de gestion sont spécifiés. Ces processus font appel à des 

critères variables, parfois objectifs et quantifiables (offre, flux et déficit – lesquels servent aussi à quantifier 

le bilan environnemental), d’autres plutôt subjectifs, tels que les corridors écogéomorphologiques et le 

potentiel de restauration (Figure 3). 
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Note : L’ensemble de la démarche doit être supervisée par un processus de validation par photo-

interprétation. Aucune démarche quantitative ne devrait substituer complètement l’analyse critique d’un 

observateur. 

 

 

Figure 3. Processus et critères pour l’identification de sites associés à différents moyens de gestion. 

 

Les quatre processus sont : 

1a – Identification de sites d’intérêt (offre et flux en SE) : Les milieux hydriques avec une offre et un flux 

de SE important sont des candidats potentiels à la conservation (à condition d’être intacts; sinon, ils sont 

candidats à la restauration écologique). Cette démarche renvoie à l’étape 3.4 du guide du MELCC (Dy et al., 

2018). 

1b – Identification de sites d’intérêt (corridors écogéomorphologiques) : D’autres sites peuvent être 

adjoints aux premiers préalablement identifiés, autant pour la conservation que la restauration, pour 

consolider les gains écologiques et leur résilience via la formation de noyaux et de corridors écologiques 

étendus. Cette démarche renvoie aussi à l’étape 3.4 du guide du MELCC (Dy et al., 2018). 

2- Choix de conservation : Les cours d’eau directement menacés par des projets de développement font 

l’objet d’un processus d’arbitrage conduisant à des stratégies éviter et minimiser. Dans le cas d’impacts 

résiduels, il faut les compenser dans la mesure du possible dans le bassin versant où ils sont attendus (à 

l’étape de l’identification des priorités de restauration). Cette démarche renvoie à l’étape 4.1 et 4.2 du 

guide du MELCC (Dy et al., 2018). 
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3 – Priorité de restauration : Les priorités de restauration sont déterminées à l’endroit où des impacts sont 

attendus (à l’étape des choix de conservation), mais aussi en fonction des gains possibles en services 

écologiques (déficit en SE), de leur potentiel de restauration ainsi que de considérations pratiques pour leur 

faisabilité technique, financière et sociale. Cette démarche renvoie à l’étape 4.3.2 du guide du MELCC (Dy 

et al., 2018). 

→ Les concepts d’offre, de flux et de déficit en SE sont expliqués à la partie 3. 

→ Les concepts de corridors écogéomorphologiques et de potentiel de restauration sont expliqués à 

la partie 4. 

 

Calcul de l’objectif zéro perte nette 

Le plan régional a pour vocation d’aider à prendre en compte la présence des milieux hydriques sur le 

territoire afin d’atteindre à terme un bilan environnemental équilibré (objectif zéro perte nette). Ce bilan 

environnemental devrait prendre en compte les superficies impactées, leurs fonctions écologiques ainsi 

que les conséquences attendues vis-à-vis des enjeux d’occupation du territoire dépendant des services 

écologiques (Dy et al., 2018).  

Comment mesurer l’atteinte de l’objectif zéro perte nette? 

Nous proposons trois indicateurs pour le calcul du bilan environnemental, soit le produit des superficies 

hydriques (m²) impactées avec le fonctionnement hydrogéomorphologique (IQM), l’offre et les flux en SE 

(Figure 4). Chacun informe de façon différente sur le milieu naturel et la façon dont nous en profitons : 

→ Fonctionnement hydrogéomorphologique (IQM) : bilan axé sur le fonctionnement du milieu 

naturel, sans égard à sa capacité à générer des services écologiques potentiels. 

→ Offre : bilan axé sur les fonctions écologiques supportées par le milieu naturel. 

→ Flux de SE : bilan axé sur les bénéfices fournis par le milieu naturel. 

 

Quels types d’impacts sont comptabilisés? 

L’objectif zéro perte nette peut être reformulé ainsi : 

0 =  ∑ 𝑝𝑒𝑟𝑡𝑒𝑠 +  ∑ 𝑔𝑎𝑖𝑛𝑠  

où les pertes origines de plusieurs sources potentielles, soit intentionnelles (projets de développement, 

gestion de cours d’eau – entretiens, stabilisation de berges, retrait de barrages de castor– et non-

intentionnelles, plutôt associés à la modification des flux hydrosédimentaires et à l’inertie des perturbations 

qui se propagent à travers les systèmes fluviaux. De la même façon, les gains écologiques sont à la fois 

intentionnels, par la mise en œuvre de projets de restauration, et non intentionnels par la résilience 

naturelle des systèmes fluviaux (Tableau 2). Seules certaines activités sont suffisamment documentées pour 

être aisément anticipées et prises en compte dans l’évaluation du bilan, en particulier les pertes via les 

projets de développement et les gains par les projets de restauration écologique.  
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Tableau 2. Activités prises en compte dans le calcul de l’objectif zéro perte nette 

types d’impacts pertes gains 

Impacts intentionnels 

et directs 

projets de développement restauration écologique 

gestion de cours d’eau  

Impacts non-

intentionnels ou 

indirects 

flux hydro-sédimentaire flux hydro-sédimentaire 

inertie des perturbations résilience  

 

Quelle est la capacité du PRMHH à rencontrer l’objectif zéro perte nette à partir des stratégies éviter-

minimiser-compenser? 

La pertinence du PRMHH est validée par le calcul du bilan environnemental à partir des moyens de gestion 

éviter-minimiser-compenser (Figure 4). Ce calcul se fait en trois étapes : 

1 – le calcul des menaces potentielles sur le milieu hydrique entre le temps t1 et t0; il s’agit des pertes 

anticipées advenant l’absence d’un PRMHH (scénario statu quo); 

2 – le calcul des pertes évitées et minimisées par le processus décisionnel et d’arbitrage; 

3 – le calcul des gains écologiques possibles à partir des initiatives de restauration identifiées. 

 

 

Figure 4. Mesure de l’efficacité du PRMHH à attendre l’objectif zéro perte nette à partir des stratégies 
éviter-minimiser-compenser. 
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3- Offre, demande, flux et déficit 

Concepts et équations générales 

Les concepts d’offre, de demande, de flux et de déficit en SE servent à la fois à 1- définir les sites d’intérêt 

et; 2- calculer le bilan environnemental. Ils sont illustrés schématiquement à la figure 5. L’offre représente 

ce que le milieu naturel donne en fonctions écologiques; la demande représente plutôt le besoin en services 

écologiques. Le flux de SE est la convergence de l’offre et de la demande, c’est-à-dire lorsque le capital 

naturel donne ce dont nous avons besoin en termes de services écologiques. Le déficit en SE est un besoin 

en SE, mais où les capacités du milieu naturel sont faibles ou compromises, donc susceptibles d’être 

insuffisantes pour le combler. La stratégie du PRMHH devrait évidemment inciter à préserver les flux et à 

restaurer les déficits en SE; c’est-à-dire préserver les bénéfices écologiques et socio-économiques dont 

nous profitons et maximiser les retours sur investissement des projets de restauration écologique. 

 

 

Figure 5. Définition schématique des concepts d’offre, de demande, de flux et de déficit en SE. 
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La quantification de ces concepts émane d’approches multicritères multiplicatives formulées ainsi2 : 

 

 𝑜𝑓𝑓𝑟𝑒 =  (𝐼𝑄𝑀 ∗  𝐶)0.5 

 

𝑓𝑙𝑢𝑥 = (𝐼𝑄𝑀 ∗  𝐶)0.5 ∗ 𝐷0.5 

 

𝑑é𝑓𝑖𝑐𝑖𝑡 = [(1 −  𝐼𝑄𝑀) ∗  (1 − 𝐶)]0.5 ∗ 𝐷0.5 

 

où 

Qeau est la qualité de l’eau;  

IQM est l’indice de qualité morphologique;  

C est la capacité de support en fonctions écologiques; 

D est la demande en services écologiques. 

 

Une valeur d’offre, de demande, de flux et de déficit est attribuée à chaque unité homogène du milieu 

hydrique. Ces unités correspondent aux unités écologiques aquatiques du CRHQ et sont homogènes du 

point de vue de leur morphologie et de leur fonctionnement. Les valeurs varient entre 0 (faible) et 1 (élevé).  

Le calcul multiplicatif dans les équations révèle l’interdépendance des critères dans la définition des 

concepts : 

→ Il n’y a pas d’offre si le cours d’eau est complètement dégradé et n’a pas de qualité (voir explication 

plus bas) 

→ Il n’y a pas de flux de services écologiques sans offre ou sans demande; ça prend les deux. 

→ Il n’y a pas de déficit en services écologiques sans une demande. 

 

Comment bien interpréter l’offre? 

L’offre en fonctions écologiques s’interprète comme une capacité du milieu hydrique à offrir et supporter 

durablement diverses fonctions écologiques. Imbriqué dans le calcul de l’offre se trouve l’indice de qualité 

morphologique, lequel rend compte du rôle associé à l’état du milieu hydrique dans sa capacité à fournir 

des services écologiques. Le critère de capacité représente spécifiquement le potentiel du milieu hydrique 

à supporter certaines fonctions écologiques évoquées par la loi 132 : la régulation hydrologique, la 

régulation des polluants ainsi que la disponibilité d’habitats propices à la biodiversité. Ces capacités sont 

 
2 En Estrie, l’offre est plutôt calculée ainsi :  
𝑜𝑓𝑓𝑟𝑒 =  𝑄𝑒𝑎𝑢1/3 ∗ 𝐼𝑄𝑀1/3 ∗  𝐶1/3 



 

 
15 

définies à partir de critères représentant ses caractéristiques écogéomorphologiques, sans égard à leur 

état. Plus l’offre est élevée, mieux c’est de la préserver. 

 

Pourquoi l’offre dépend de la qualité? 

Tel que formulé plus haut, l’offre dépend de la qualité du milieu hydrique (IQM), c’est-à-dire de son 

fonctionnement et de sa capacité d’autorégulation naturelle. C’est un choix cohérent avec la volonté de 

représenter la valeur du capital naturel; non pas la valeur du capital naturel aménagé ou anthropisé. Le 

premier est résilient, capable de s’adapter aux perturbations et s’autorégule de façon autonome par les 

processus naturels. Le second est une création d’origine anthropique, nécessitant des entretiens 

périodiques pour demeurer fonctionnel.  

En dépit de cet enjeu clair au niveau de la durabilité, c’est souvent le second type de capital qui est valorisé 

et qui prévaut. Par exemple, on pense aux aménagements fauniques, tels que frayères, seuils et blocs 

d’abris pour favoriser certaines espèces de pêches sportives (Figure 6-a). Aussi, on pense aux 

aménagements prévus en milieu agricole pour harmoniser le drainage avec certaines fonctions écologiques 

(Figure 6-b). Ces initiatives s’inscrivent dans un esprit de compromis ou d’optimisation, ce qui se traduit par 

des stratégies visant à contrôler et instrumentaliser le comportement et la dynamique des cours d’eau. Ce 

courant de pensée est soutenu et rationalisé par une appréciation partielle des avantages et des coûts, 

focalisant sur une fonction écologique particulière et omettant une part substantielle d’inconnue dans la 

façon que les milieux naturels contribuent à des co-bénéfices pour lesquels on prend encore mal la mesure. 

 

 

Figure 6. Exemples d’un capital naturel aménagé : a- aménagements fauniques le long de l’autoroute 185 
(© Rivières); b- aménagements pour favoriser la décantation des particules fines dans un cours d’eau 

agricole. 
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La littérature scientifique défend dorénavant avec vigueur la nécessité de penser autrement et d’agir de 

façon cohérente avec les processus en rivières (Work with the river – Fryirs et Brierley, 2021; Biron et al., 

2018).  Cela suppose un nouveau focus sur la capacité des cours d’eau à se gérer par eux-mêmes et à 

fonctionner de façon autonome, par exemple en accordant des espaces de liberté et en supprimant les 

entraves anthropiques à leur bon fonctionnement.  

Pourquoi l’offre dépend de la qualité? C’est pour insister sur la nécessité de prioriser la préservation des 

milieux naturels. Et éviter que la restauration écologique soit instrumentalisée à d’autres fins, dont les 

avantages sont hypothétiques et éphémères. 

 

Pourquoi l’offre dépend de la capacité? 

L’indice de qualité morphologique s’attarde à la naturalité des environnements, sans toutefois différencier 

les variabilités naturelles dans les capacités de support en fonctions écologiques selon les caractéristiques 

propres à chaque cours d’eau (Figure 7). D’où la pertinence d’indicateurs qui reflètent aussi cette variabilité. 

Cela permet de dégager certains cours d’eau particulièrement efficaces dans leur capacité à supporter 

diverses fonctions écologiques (Large et Gilvear, 2014; Thorp et al., 2010).  

Ceci dit, est-ce justifié que ces variabilités naturelles soient prises en compte dans un processus de 

priorisation pour la conservation? Dits autrement, est-ce que seuls les cours d’eau « productifs » devraient 

faire l’objet d’un traitement particulier, aux dépens d’autres cours d’eau moins spectaculaires, mais 

néanmoins ajustés à leur contexte environnemental et en parfaite condition? De par la connectivité 

inhérente entre les cours d’eau, les fonctions des uns ne dépendent-elles pas d’ailleurs du fonctionnement 

des autres, lesquels deviennent par association aussi importants? Débattues, ces questions ne semblent 

pas faire consensus actuellement chez les géomorphologues du Québec. Par ailleurs, les auteurs 

remarquent un certain cloisonnement disciplinaire des pensées où, d’une part, les géomorphologues 

valorisent la naturalité et la connectivité et, d’autre part, la littérature scientifique rattachée à l’écologie 

accorde davantage d’importance aux propriétés du milieu sans égard à la cause ou au processus de leur 

genèse.  

Pourquoi choisir d’intégrer les capacités? Parce que certains cours d’eau sont distinctifs et que ce fait mérite 

en soi d’être connu plutôt que négligé. Ce faisant, les sites d’exception sont pris en compte explicitement 

dans le processus décisionnel. Il est de notre avis que l’importance de la connectivité ne justifie pas que les 

capacités spécifiques à un segment de cours d’eau soient occulté du processus décisionnel; cela souligne 

plutôt la nécessité de protéger également les cours d’eau qui en supportent ou consolident le 

fonctionnement. 
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Figure 7. Variabilité naturelle dans le fonctionnement hydrogéomorphologique des cours d’eau et des 
capacités de support en fonctions écologiques : a- rivières harnachées par un barrage de castor; b- rivière 

confinée à lit de blocs; c – rivière à méandres à lit de graviers. Source des images : © Rivières. 
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Comment interpréter les flux de SE? 

Plus simplement dit, le flux de SE est un service écologique. C’est aussi un bénéfice concret pour la société 

qui en profite implicitement ou explicitement et qui a une portée socio-économique concrète. La stratégie 

du PRMHH est de les protéger ou les restaurer au mieux. 

De par sa définition, le flux de SE est la rencontre d’un besoin (la demande) comblé par un service 

écologique fourni par le milieu naturel (l’offre). Or, cela dépend spécifiquement du type de service 

écologique. Le milieu naturel doit fournir LE bon type de service désiré par le consommateur. Dans la 

littérature scientifique, ce raisonnement est utilisé afin de mesurer le bilan de l’offre et de la demande, par 

exemple par une équation du type = offreSE – demandeSE où SE représente un service écologique bien précis 

(Burkhard et al., 2012). Dans la formulation présentée plus haut, l’offre et la demande compilent plutôt une 

gamme légèrement différente de fonctions et de services écologiques (Figure 8). Néanmoins, considérant 

que les milieux hydriques offrent des bouquets de fonctions qui se transposent à presque tous les types de 

services écologiques (voir l’annexe 2), l’offre et la demande évoquent grosso modo les mêmes types de 

services. C’est ce qui justifie la possibilité d’interpréter la convergence de l’offre et de la demande comme 

un flux ou un déficit en services écologiques. 

  

 

Figure 8. Fonctions/services écologiques représentés par l’offre et la demande. 

 

 

Le critère de qualité du fonctionnement hydrogéomorphologique 

L’indice de qualité morphologique 

L’indice de qualité morphologique (IQM) est une mesure du degré d’altération du milieu hydrique résultant 

de causes anthropiques (Rinaldi et al., 2013). Il est une mesure de naturalité du fonctionnement 

hydrogéomorphologique. L’IQM attribue un score à un segment de cours d’eau homogène (ainsi que sa 

plaine inondable). Ce score varie de 0 (dégradé) à 1 (intègre). Il synthétise 28 indicateurs relatifs à la forme 

du cours d’eau, son fonctionnement, les causes de son altération et son évolution. 

L’indice de qualité morphologique est un couteau suisse dans la boîte à outils du gestionnaire de cours 

d’eau. Il décrit son état de façon rigoureuse vis-à-vis de la naturalité. Il aide aussi à comprendre le système 
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hydrique et à en décortiquer les causes de sa dégradation (diagnostic). Il piste vers les actions pertinentes 

à poser pour en améliorer les conditions écologiques et est ainsi un guide pour la renaturalisation des cours 

d’eau. C’est aussi un outil de suivi : il permet d’évaluer la pertinence d’un projet de restauration (impact 

positif) ou l’ampleur des impacts (négatifs) associés à un projet de développement. Il présente ainsi le 

potentiel de baliser les exigences en matière d’autorisations gouvernementales (REAFIE) et d’éligibilité aux 

programmes de restauration écologique (PRCMHH) du MELCC. Pour le PRMHH, cette capacité à mesurer 

et anticiper les impacts donne le moyen méthodologique d’évaluer l’atteinte de l’objectif zéro perte 

nette. Enfin, en faisant le lien entre les aspects de planification, de suivi, de conception et d’encadrement 

règlementaire, l’IQM rallie et donne un langage commun à l’ensemble des acteurs gravitant autour de la 

gestion de cours d’eau. 

 

Un proxy de l’indice de qualité morphologique 

Une approximation de la valeur de l’IQM est estimée à partir de variables pouvant aisément être calculées 

de façon automatisée par les systèmes d’information géographique. Ces indicateurs sont des proxys 

(variable de remplacement) au sens où elles ne mesurent pas directement l’intégrité ou la qualité du cours 

d’eau, mais sont indicatrices des circonstances où les cours d’eau sont effectivement altérés par des 

pratiques anthropiques. La prémisse est : plus les pressions anthropiques sont grandes, plus le milieu 

hydrique a de probabilité d’être altéré (Thornbrugh et al., 2018; Karpack et al., 2020).  

 

Cinq indicateurs ont été sélectionnés pour définir un proxy de l’IQM (IQM5)  : le pourcentage d’occupation 

du sol anthropisé (urbain ou agricole) à l’échelle du segment homogène (sur une distance de 30 m de la 

rive) et à l’échelle du bassin versant, le pourcentage linéaire du cours d’eau situé à une distance inférieure 

à 30 mètres d’infrastructures anthropiques rigides telles que routes et bâtiments, le pourcentage segment 

ayant fait l’objet d’une linéarisation ainsi que le pourcentage du bassin versant dont la connectivité 

sédimentaire est interrompue par la présence de barrages de retenue. D’un point de vue physique, ces 

indicateurs traduisent différentes circonstances où le milieu hydrique est altéré ainsi que les types de 

perturbations possibles. À l’extrême, ces pressions sont indicatrices d’un milieu hydrique en déséquilibre, 

statique, sans plaine inondable, exempt de végétation et d’apports sédimentaires provenant du bassin 

versant (donc, sans perspective de renouvellement futur); en court, un simple canal de drainage de l’eau.  

 

La valeur proxy de l’IQM est obtenue comme suit : 

 𝐼𝑄𝑀5 = 1 − ∑ 𝑝𝑖 ∗ 𝑃𝐴𝑖

5

𝑖=1

 

 

où PAi représente les valeurs associées à chaque indicateur de pressions anthropiques i et p i est un poids 

attribué à chaque indicateur (lesquels sont uniformes). Le résultat se situe sur une échelle de 0 à 1 où 0 

représente un état (probablement) complètement altéré et 1 représente un état (probablement) 

complètement naturel. Cette valeur est une approximation de la valeur pouvant être obtenue à partir de 

l’IQM28. Une validation de la corrélation entre l’IQM5 et l’IQM28 est présentée à l’annexe 2. 
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Le critère de capacité 

Les fonctions écologiques 

La nouvelle loi 132 spécifie six types de fonctions écologiques à reconnaître dans le processus de 

planification territoriale (LCMHH, 13.1). Une attention particulière a été portée à trois d’entre elles, plus 

particulièrement sensible aux caractéristiques hydrogéomorphologiques des milieux hydriques : les 

fonctions de régulation hydrologique, de régulation des polluants ainsi que la fonction de conservation de 

la biodiversité.  

→ La régulation hydrologique réfère à la capacité du milieu hydrique à ralentir et stocker l’eau en 

transit, aidant à atténuer les pics de crue, supporter les débits d’étiage et à contribuer à la recharge 

de la nappe phréatique (adapté de LCMHH, 13.1, 3°).  

→ La régulation des polluants réfère à la capacité du milieu hydrique à intercepter, stocker ou 

transformer les polluants susceptibles d’altérer la qualité de l’eau (adapté de LCMHH, 13.1, 1°). 

→ La fonction de conservation de la biodiversité est associée à la capacité du milieu hydrique à fournir 

des habitats diversifiés propices au vivant (adaptée de LCMHH, 13.1, 3°). 

 

Les indicateurs de capacité : un bouquet de services 

À partir d’une revue de littérature confrontée à l’analyse critique des données disponibles, cinq indicateurs 

d’intérêt ont été sélectionnés : le type d’écoulement, la présence de végétation riveraine, la présence de 

milieux humides riverains, l’indice de sinuosité et le degré de confinement (Tableau 3)3. 

Tableau 3. Description des indicateurs de capacité 

Indicateurs Valeurs possibles Source des données 

type d’écoulement lotique; lentique; diffus CRHQ 

végétation en rive % de végétation en rive sur une largeur de 30 mètres OS 

milieux humides riverains % de la longueur du cours d’eau qui intersecte un milieu 

humide riverain (zone tampon de 5 mètres) 

OS 

indice de sinuosité longueur du segment divisée par la distance à vol 

d’oiseau (proxy de la distance du centre de la vallée) 

CRHQ 

confinement confiné (sans plaine alluviale) ou non-confiné (présence 

d’une plaine alluviale) 

Voir annexe 3 

CRHQ : cadre de référence hydrographique du Québec (MELCC); OS : cartographie d’occupation du sol 

 

Certains indicateurs sont fréquemment corrélés entre eux, mais ils demeurent indépendants les uns des 

autres dans la mesure où chacun reflète un effet différent et non redondant sur les fonctions écologiques. 

La littérature scientifique montre que ces indicateurs ont tous un impact sur les fonctions écologiques 

 
3 Seuls les indicateurs statuant sur les caractéristiques à l’échelle du segment de cours d’eau ont été 
considérés. L’interprétation d’indicateurs décrivant le milieu à des échelles plus larges a été jugée trop 
complexe (p.ex. la pente du bassin versant) ou, dans certains cas, plutôt représentative de pressions 
anthropiques sur le milieu hydrique (p.ex. la densité de drainage). 
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(Figure 9). Plus encore, chacun des indicateurs a un effet simultané sur les trois types de fonctions 

écologiques. 

 

 

Figure 9. Extrait de la littérature scientifique montrant l’impact de chaque indicateur sur les fonctions 
écologiques. [1] Dadson et al., 2017; [2] Jobin et al., 2004; [3] Chase et al., 2016; [4] Yang et al. 2016; [5] 
He et al., 2017; [6] Kiedrzyńska et al., 2015; [7] Junk et al., 1989; [8] Whol, 2016; [9] Larsen et al. 2021; 

[10] Stringer et Gaywood, 2016. 

 

Il est apparu utile de mieux spécifier l’importance respective de chaque indicateur par une pondération 

appropriée. Un atelier de consultation auprès d’un groupe d’hydrogéomorphologue a été organisé afin de 

colliger leur opinion (voir les résultats à l’annexe 2). Il y a une convergence d’opinion claire sur la pertinence 

des indicateurs sélectionnés4, sans toutefois parvenir à différencier leur importance respective. Cela reflète 

certainement en partie les limites de nos connaissances, mais aussi le fait que les attributs 

géomorphologiques se transposent réellement en un bouquet de services écologiques interdépendants. Le 

choix a donc été de leur attribuer un poids égal pour tous les services écologiques. La gestion des services 

écologiques en bouquets est une force : elle simplifie substantiellement l’analyse et reflète aussi mieux 

l’importance des synergies dans le fonctionnement des hydrosystèmes (Meacham et al. 2022).  

 

Une matrice permet de convertir les valeurs de chaque indicateur en score de capacité (Figure 10). Ces 

scores varient de 0 à 4, où 0 est l’absence de capacité et 4 est une capacité distinctive élevée. La capacité 

du milieu hydrique est la somme des scores, rapportée dans un intervalle de 0 à 1 : 

𝑐𝑎𝑝𝑎𝑐𝑖𝑡é =  
∑ 𝑠𝑐𝑜𝑟𝑒𝑖

4
𝑖=1

16
 

 

 
4 L’indicateur relatif à la taille du cours d’eau n’a pas été pris en compte considérant son effet ambigu sur 
certaines fonctions écologiques. 
L’indicateur relatif au dynamisme a été ignoré puisqu’il n’est pas suffisamment documenté dans la CRHQ. 
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Figure 10. Indicateurs pour la mesure de capacité de support en fonctions écologiques (adapté de Large et 
Gilvear, 2015). 

 

La demande 

La demande représente la quantité de services écologiques désirée par la société (Villamagna et al., 2013; 

Wolff et al., 2015). Ce désir englobe certains besoins implicites tels que le besoin de respirer, profiter d’un 

climat habitable et d’une sécurité relative face aux phénomènes hydroclimatiques. Elle est aussi explicite 

par le biais de certains usages directs et indirects tels que la consommation en eau et des produits de la 

pêche ou par les usages récréatifs tels que la baignade et l’utilisation d’embarcations de plaisance. La 

demande désirée, celle qui reflète une aspiration collective pouvant surpasser l’offre réelle, se prête 

difficilement à la mesure; aussi mesure-t-on plutôt une demande effective, laquelle se révèle plus 

simplement à travers les usages que l’on fait des services écologiques (Cord et al., 2017). Puisque ces usages 

dépendent du bon fonctionnement des milieux hydriques, la demande mesure en fait l’importance de 

préserver les milieux naturels qui en assurent la pérennité.  

 

La demande est caractérisée par trois catégories de critères : les usages environnementaux en SE, les 

pressions ainsi que les préférences. 

 

Les usages en SE 

La demande mesure cinq types de services écologiques à partir de l’usage qui en est fait : 1 – la protection 

contre les phénomènes hydroclimatiques; 2 – l’approvisionnement en eau potable, 3 – la régulation des 

polluants; 4 – la biodiversité et; 5 – les services culturels. L’importance de chaque service écologique est 

mesurée à partir de diverses règles de décision (Figure 11). Le score résultant de ces règles de décisions 

varie entre 0 (pas important) à 3 (très important). Les seuils sont donnés ici à titre indicatif seulement (pour 

l’Estrie); le mieux est d’adapter ces critères aux enjeux et aux réalités propres à chaque territoire. 
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Figure 11. Règles de décision pour l’attribution d’un score à la demande. 

 

Certains services sont intermédiaires à d’autres, notamment la régulation des polluants, laquelle supporte 

à la fois la biodiversité, les besoins d’approvisionnement en eau et la plupart des services culturels. C’est 

pourquoi l’importance accordée à la régulation des polluants est déterminée par l’importance du service 

écologique qu’il supporte. En clair, l’importance des capacités du milieu à filtrer et limiter les polluants est 

déterminée par l’importance des usages susceptibles d’être compromis par une mauvaise qualité de l’eau 

en aval (voir la section sur la connectivité entre l’offre et la demande).  

 

 

Les pressions sur les SE 

Les pressions sont des conditions susceptibles de compromettre un service écologique. Les pressions ont 

un effet multiplicateur sur la demande : plus l’usage est compromis ou menacé, plus il y a une demande 

implicite pour des milieux hydriques capables de les tempérer ou en amoindrir l’effet. Dans ces contextes 

« sous pressions », les capacités du milieu hydrique exercent un rôle essentiel dans le maintien ou la 

restauration des services écologiques attendus, d’où l’intérêt de les conserver ou de les restaurer de façon 

urgente.  

 

Les pressions à prendre en compte sont très diversifiées et doivent être ajustées aux réalités territoriales. 

Ici, deux sont prises en compte, soit la qualité de l’eau et l’impact des changements climatiques sur les 

extrêmes hydrologiques (crues et étiages) – voir Tableau 4. 
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Tableau 4. Pressions environnementales sur les services écologiques 

Pressions Valeurs 

possibles 

Description 

Qualité de l’eau -1 (nd);  

0 (mauvaise);  

0.5 (modéré)  

1 (bonne) 

Indice de qualité d’eau, déterminé par une station située à l’endroit du segment ou 

en aval (sans limite de distance, à moins d’une interruption par une masse d’eau 

comme un lac ou un réservoir). 

Changements 

climatiques (crues) 

% Pourcentage de hausse des pics de crue anticipée pour l’horizon 2080 (RCP 8.5) par 

rapport à la période de référence (1970-2000). Les pics de crues sont les débits 

annuels maximums de récurrence 20 ans. 

Changements 

climatiques (étiages) 

% Pourcentage de diminution des étiages estivaux/automnaux anticipée pour 

l’horizon 2080 (RCP 8.5) par rapport à la période de référence (1970-2000). Les 

étiages estivaux/automnaux sont les débits minimums moyens pendant 30 jours de 

récurrence 2 ans. 

Source des données de qualité de l’eau : COGESAF 

Source des données sur les changements climatiques : https ://www.cehq.gouv.qc.ca/atlas-hydroclimatique/ 

 

 

Mathématiquement, les valeurs sont converties en facteurs de correction (FC), lesquels s’appliquent à 

certains types de services écologiques et pas à d’autres (Figure 12). 

 

 

 Protection vs 

hydro-climatique 

App. En eau 

potable 

Biodiversité Culturel 

qualité de l’eau     

 ∆ pics de crue     

∆étiages     

 

Figure 12. Applicabilité des pressions par types de services écologiques. 

 

Qualité de l’eau : 

→ si la qualité de l’eau est 0 : FC = 0.5 

→ si la qualité de l’eau est 0.5; FC = 0.25 

→ si la qualité de l’eau est 1; FC = 0 

 

Changements climatiques : 

→ pics de crue : FC = % augmentation attendue (minimum 0) 

→ étiages : FC = % diminution attendue (minimum 0) 

 

Une valeur de demande par services écologiques (DSE) est calculée à partir de ces facteurs de correction et 

rapportée entre 0 (aucune demande) et 1 (forte demande) : 

 

𝐷𝑆𝐸 =  𝑚𝑖𝑛 {1, [𝑑𝑆𝐸/3] ∗ [1 +  ∑ 𝐹𝐶𝑖]} 

 

https://www.cehq.gouv.qc.ca/atlas-hydroclimatique/
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où dSE est le score de demande par service écologique telle définie par les usages environnementaux et FC 

sont les facteurs de correction applicables. 

Comment interpréter cette équation en mots? 

 

Cette équation fait deux choses :  

1 – elle applique un effet multiplicateur entre la somme des pressions et la valeur de demande initiale dSE, 

déterminée par les usages environnementaux; ainsi, le besoin de protéger ou restaurer les milieux 

hydriques capables de contrer ces pressions est d’autant plus utile lorsque lesdites pressions menacent 

l’usage d’un service écologique donné. 

 

2 – elle rapporte les valeurs entre 0 et 1 (sans dépasser 1); par cette formulation, l’absence de données sur 

les pressions ne constitue pas une limite méthodologique. L’effet multiplicateur permet d’augmenter les 

valeurs associées aux usages environnementaux, sans jamais dépasser celles pouvant être obtenues en 

l’absence de données. 

 
 

Les préférences 

Le critère de préférence est un indicateur de pondération reflétant l’importance accordée à chaque type 

de service écologique. Le score de demande devient ainsi la somme pondérée des valeurs de demande 

spécifique à chaque service écologique (DSE) : 

 

𝑑𝑒𝑚𝑎𝑛𝑑𝑒 =  𝑤𝑆𝐸 ∗ ∑ 𝐷𝑆𝐸  

 

où la somme des poids (wSE) doit totaliser 1. 

 

Comment définir les préférences? 

Les préférences aident à spécifier les orientations en matière de conservation des milieux hydriques. 

L’objectif est de spécifier les milieux hydriques plus particulièrement concernés par un type de service 

écologique plutôt qu’un autre. Ces orientations préférentielles devraient idéalement refléter les enjeux et 

préoccupations territoriales identifiées à chaque unité d’analyse. Un poids peut être attribué de façon à 

s’aligner au mieux aux points de vue exprimés par les parties prenantes lors des processus de concertation 

avec les citoyens (sondage) et les décideurs.  
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La connectivité entre l’offre et la demande 

Les milieux naturels en support à un service écologique donné ne se situent pas nécessairement à l’endroit 

où il est « consommé » (Syrbe et Grunewald, 2017). Typiquement, le bon fonctionnement des milieux 

hydriques fournit de nombreux services aux usagers situés en aval. C’est pourquoi la spécification des scores 

de demande ne dépend pas strictement des usages à l’endroit du segment, mais de tous ceux qui en 

dépendent vers l’aval. Cela appelle à des règles de décision spatialisées dans la spécification des scores de 

demande (Tableau 5). Un exemple schématique de l’application de ces règles de décision apparait à la figure 

13. Ces règles de décision assurent que l’offre et la demande soient liées spatialement et qu’il y ait un flux 

de SE possible. Puisque les demandes s’additionnent de l’aval vers l’amont, les valeurs fortes se situent en 

tête de bassin versant; cela reflète bien le fait que le bon fonctionnement des petits cours d’eau est 

fondamental pour assurer l’approvisionnement de services écologiques vers aval. De plus, les petits cours 

d’eau de tête conditionnent aussi le bon fonctionnement des cours d’eau en aval et leurs capacités à eux à 

fournir des services écologiques vers l’aval (voir la prochaine section). 

 

Tableau 5. Échelle spatiale pour la spécification de la demande 

Services écologiques Échelle spatiale 

protection contre les phénomènes 

hydroclimatiques 

somme des zones inondables situées en aval du 

segment 

approvisionnement en eau potable somme des populations desservies situées en aval 

du segment 

biodiversité variable selon les espèces 

culturel locale (100 mètres) 

régulation des polluants score le plus élevé pour les services écologiques 

concernés situés en aval du segment 

 

 

 
Figure 13. Liens spatiaux entre l’offre et la demande. 
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4- Connectivité et potentiel de restauration 

Les milieux hydriques sont des hydrosystèmes hyperconnectés avec leur environnement (Amoros et Petts, 

1993). Leur fonctionnement hydrogéomorphologique est notamment régi et déterminé par les régimes 

hydrologiques et sédimentaires, lesquels remanient périodiquement les morphologies et conditionnent la 

trajectoire de leur état écologique. C’est pourquoi une perturbation au point A, portée par les flux 

hydrosédimentaires, peut se répercuter par une conséquence au point B vers l’aval (Figure 14).  

 

 

Figure 14. Perturbation (A) et ses conséquences (B) dans les milieux hydriques. 

 

Ainsi, un site apparemment protégé peut être dégradé indirectement par la modification de son aire 

contributive. C’est le cas pour tous les cours d’eau de l’œkoumène, lesquels s’ajustent encore aux 

perturbations en lien avec le défrichement des terres, l’assèchement des milieux humides, la linéarisation 

des cours d’eau, les changements climatiques et l’urbanisation galopante. Ces interactions de cause à effet, 

spatialement disjointes mais néanmoins liées, doivent donc être reconnues pour protéger et restaurer 

stratégiquement les milieux hydriques.  

 

Les corridors écogéomorphologiques 

Le concept de corridor écologique se transpose bien à l’hydrogéomorphologie. Le concept souligne la 

pertinence de conserver ou restaurer des sites proches, de façon à en consolider la valeur écologique par 

le maintien d’une circulation fluide et ininterrompue des flux biotiques et abiotiques dans l’espace. Du fait 

de l’unidirectionnalité des flux hydrosédimentaires et des polluants, le site situé immédiatement en amont 

revêt un rôle particulier, puisque c’est lui qui détermine ce qui passe, ou ne passe pas, vers l’aval. Dans le 

choix des sites d’intérêt à conserver/restaurer, la création de corridors écogéomorphologiques devrait être 

privilégiée afin de favoriser un continuum interconnecté de sites d’intérêt. 
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Le potentiel de restauration 

Le potentiel de restauration se définit comme une prédisposition ou une « capacité pour l’amélioration de 

l’état géomorphologique d’un milieu hydrique dans les prochains 50-100 ans » (Fryirs et Brierley, 2016). 

C’est un concept proche de celui de la résilience, quoique la résilience soit seulement l’une des 

circonstances déterminant un bon potentiel de restauration. Ce dernier évoque plus largement la possibilité 

qu’un milieu hydrique puisse aspirer à un état fonctionnel et se maintenir ainsi dans le temps. Cela demande 

à réguler les causes fondamentales de la dégradation des milieux hydriques (Beechie et al., 2010). Ces 

causes sont parfois ponctuelles et bien ciblées; en d’autres circonstances, elles sont diffuses et sont liées 

plus généralement à notre occupation du territoire dans le bassin versant. C’est pourquoi il est opportun 

de privilégier une approche amont-aval dans la séquence des interventions, de façon à réparer et 

désamorcer successivement les milieux hydriques qui conditionnent indirectement l’état de ceux qui en 

dépendent vers l’aval. 

Une approche standardisée est présentée à la figure 16 (adapté de Fryirs et Brierley, 2016). Des classes de 

potentiel sont spécifiées dans un arbre décisionnel faisant appel à plusieurs critères, qualitatifs et 

quantitatifs : la connaissance d’une cause de dégradation stratégique connue, le positionnement dans le 

bassin versant, la résilience, l’état du milieu hydrique (un proxy de sa résilience) ainsi que l’état moyen de 

ceux qui se trouvent en amont (un proxy des perturbations qui s’exercent sur le milieu hydrique).  

Cause de dégradation stratégique 

Les causes de dégradation stratégiques sont les causes ponctuelles connues qui perturbent le bon 

fonctionnement des cours d’eau. Elles incluent les barrages de retenue, détournements de cours d’eau, 

endiguements, traverses mal ajustées et autres anthropisations susceptibles de briser ou modifier les liens 

d’interconnectivité entre les compartiments d’un hydrosystème. Considérant la portée de leurs impacts, il 

s’agit souvent d’opportunités permettant de maximiser les gains écologiques à faibles coûts.  

Résilience  

Les milieux hydriques résilients s’ajustent rapidement aux perturbations. La résilience est souvent liée à 

l’abondance de la charge sédimentaire capable de renouveler les configurations morphologiques, 

s’actualisant ainsi rapidement à de nouvelles conditions (Figure 15). D’autres circonstances peuvent aussi 

justifier cette appellation, soit les cours d’eau moins sensibles aux perturbations – résistants ou robustes ; 

p.ex. ceux dont le niveau de base est fixe et peu vulnérable à l’incision. Puisque ces conditions sont 

difficilement quantifiables (quoique, voir Adam et al. 2007), la résilience est un constat plutôt qualitatif.  
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Figure 15. Exemple d’un cours d’eau résilient. 

 

L’indice de qualité morphologique 

L’état du milieu hydrique est utilisé comme un proxy de sa propre résilience : plus il est en bon état, plus il 

est susceptible d’être ajusté au régime hydrosédimentaire, soit l’ancien régime (en l’absence de 

perturbations ou parce qu’il est robuste), soit le nouveau (auquel cas il s’est rapidement ajusté et peut être 

considéré résilient).  

La qualité moyenne des milieux hydriques est un proxy de la somme des perturbations susceptibles de 

compromettre la durabilité des gains écologiques escomptés. Ainsi, dans la façon de sélectionner les sites 

de restauration, on priorise les milieux hydriques peu perturbés à l’amont. Par un effet domino, c’est tout 

l’hydrosystème qui en bénéficie. 
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Figure 16. Arbre décisionnel pour déterminer le potentiel de restauration d’un milieu hydrique (adapté de 
Fryirs et Brierley, 2016). 
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Annexe 1. Calcul d’indicateurs 

Indice de linéarisation 

L’indicateur de linéarisation représente le résultat de travaux d’excavation mécanique ayant modifié la 

position du cours d’eau d’origine. Ces travaux ont été motivés par un besoin de faciliter le drainage des 

terres et d’aménager plus facilement les espaces riverains. Cet indicateur réfère explicitement à l’indicateur 

A8 de l’indice de qualité morphologique (Rinaldi et al., 2013). Sa valeur est le pourcentage du segment 

ayant fait l’objet d’une linéarisation (0-1). En l’absence de données disponibles à cet effet, un modèle 

statistique prédictif a été construit de façon à prédire le degré de linéarisation séparé en deux classes : 

linéarisé (1) ou non-linéarisé (0).  

Une photo-interprétation systématique de 18325 segments de la région de l’Estrie a permis de développer 

un modèle statistique prédictif de type forêt aléatoire (forêts aléatoires de classification et de régression). 

Cet algorithme fait une prédiction à partir de variables explicatives structurées en arborescence 

décisionnelle. L’algorithme s’entraîne de façon itérative sur une partie de l’échantillon de façon à construire 

plusieurs arbres décisionnels, lesquels sont ensuite combinés pour produire des prédictions plus robustes.  

Quatre variables explicatives se sont avérées particulièrement efficaces, en ordre décroissant de 

pertinence : l’occupation du sol à l’échelle du segment (% naturalité), l’occupation du sol dans le bassin 

versant (% naturalité), l’aire du bassin versant (km²) et la pente du cours d’eau (m/m). Basé sur un 

échantillon de 17325 cas pour l’entrainement et 1000 cas pour la validation, le pourcentage de bons 

classements pour la région de l’Estrie est d’environ 80 % (Tableau 6 et Tableau 7). Puisque l’Estrie présente 

un paysage complexe et hétérogène, c’est un résultat présumément pessimiste par rapport à ce qui peut 

être attendu dans des environnements plus homogènes tels que les Basse-Terre du Saint-Laurent. 

 

Tableau 6. Matrice de confusion pour la prédiction de la valeur de linéarisation (échantillon pour 
l’entrainement). 

de \ Vers 0 1 Total % correct 

0 8045 2213 10258 78.427 

1 1297 5770 7067 81.647 

Total 9342 7983 17325 79.740 

 

Tableau 7. Matrice de confusion pour la prédiction de la valeur de linéarisation (échantillon de validation). 

de \ Vers 0 1 Total % correct 

0 493 110 603 81.758 

1 80 317 397 79.849 

Total 573 427 1000 81.000 
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Validation de l’IQM5 

Une validation sommaire de la corrélation entre IQM5 et IQM28 a été produite à partir de 14 sites 

documentés dans les régions de la Montérégie et du Saguenay Lac Saint-Jean (Figure 17). À partir de quatre 

indicateurs (le pourcentage d’occupation du sol anthropisé à l’échelle du bassin versant a été omis), la 

corrélation s’élève à 78 % et la pente de la régression est proche de 1 : 1 (IQM28 = 0.8 * IQM5 + 0.07). 

Considérant la logique des indicateurs, il est attendu que les extrémités de la droite convergent aux points 

(0,0) et (1,1); ce qui conforte l’interprétation de la pente de la droite 1 :1 malgré la taille réduite de 

l’échantillon. Cette propriété de la relation signifie que l’estimation à partir de l’IQM5 produit des résultats 

comparables à l’IQM28. Par conséquent, l’IQM5 et l’IQM28 peuvent tous deux servir à mesurer la qualité des 

cours d’eau sur une même échelle. Par exemple, l’IQM5 peut servir à calculer les pertes anticipées à l’échelle 

du territoire; alors que l’IQM28 peut servir à calculer les gains anticipés à l’échelle de projets spécifiques en 

milieu hydrique. Les deux estimations, pertes et gains, peuvent être comparées directement sur la même 

échelle et servir à évaluer un bilan environnemental. 

 

 

. 

Figure 17. Corrélation entre l’IQM5 et l’IQM28 à partir de 14 sites situés en Montérégie et au Saguenay Lac 
Saint-Jean (source des données : ’Université de Concordia et Université du Québec à Chicoutimi.  
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Indicateur de confinement 

Le confinement réfère à la présence ou non d’une plaine alluviale. Une plaine alluviale est construite par 

des sédiments transportés et stockés par le cours d’eau. Sa formation dépend de deux conditions : 1 – en 

amont, un écoulement suffisamment compétent pour éroder et prendre en charge des sédiments et; 2 – à 

l’échelle du segment, de conditions propices à leur sédimentation et à leur stockage. Inspirés des travaux 

de Jain et al. (2008), deux règles de décision sont spécifiées pour discriminer le type de confinement :  

𝑐𝑜𝑛𝑓𝑖𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 =  {

𝑐𝑜𝑛𝑓𝑖𝑛é, 𝑠𝑖 𝐴𝐷 < 2

𝑐𝑜𝑛𝑓𝑖𝑛é, 𝑠𝑖 𝑆 >  0.03 𝐴𝐷−0.3

𝑛𝑜𝑛 − 𝑐𝑜𝑛𝑓𝑖𝑛é, 𝑎𝑢𝑡𝑟𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡

 

où AD est l’aire de drainage du bassin versant (km²) et S est la pente du cours d’eau (m/m). L’ajustement 

de ces règles de décision a été guidé par les résultats d’un échantillon aléatoire de 30 sites dans la région 

de l’Estrie pour lesquels le confinement a été déterminé par photo-interprétation (Figure 18). Pour les sites 

où le type de confinement est déterminé, le pourcentage de bon classement est de 96 % (Tableau 8). Quatre 

cas ne pouvaient être aisément classés par photo-interprétation en raison de leur interconnectivité avec 

des milieux humides riverains. 

Tableau 8. Matrice de confusion associée à la capacité de prédiction du type de confinement. 

 

Résultats des règles de 
décision 

 confiné non-confiné 

confiné 11 1 

non-confiné 0 14 

milieu humide 2 2 

 

 

Figure 18. Validation des règles de décision pour la détermination du confinement. 
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Annexe 2. Concertation des géomorphologues pour la 

pondération des indicateurs de capacité 

  

Objectif 
 
Une démarche de concertation des principaux acteurs de la géomorphologie fluviale au Québec a été 
entreprise afin de statuer sur la pondération des indicateurs de capacité en fonctions écologiques dans le 
processus de calcul de l’offre en services écologiques.   
  

 
Méthodologie 
 
Les personnes ayant participé à la démarche sont les suivantes :   
  
Sylvio Demers (Firme Rivières)  Louis Gabriel Pouliot (Firme Rivières)  
Thomas Buffin-Bélanger (UQAR)  Jean-Philippe Marchand (Université Concordia)  
Maxime Boivin (UQAC)  Mohammed Hamdi (Firme Rivières)  
Pascale Biron (Université Concordia)  Johan Bérubé (UQAC)  
Stéphanie Morin (MRC d’Argenteuil)  Nicolas Stampfli (Université Concordia)  
Daniel Blais (MELCC)    
  
  
Chaque personne a attribué un score de capacité auquel elle associait également un niveau de confiance. 
L’échelle de score est la suivante :   
  

Capacité   0  aucun lien avec la fonction  

  1  très peu de capacité  

  2  peu de capacité  

  3  capacité modérée  

  4  forte capacité  

  5  très forte capacité  
  
  
Niveau de confiance     

  0  je ne sais pas  

  1  je pense que oui  

  2  fait partie de notre bagage disciplinaire 

  3  je connais un article ou deux qui montre cet effet  
  
Les scores associés à un niveau de confiance de 0 ont été ignorés et ceux associés à un niveau de 
confiance de 3 ont été mis en évidence dans les tableaux.   
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Résultats 
 
Tableau 9. Scores attribués aux indicateurs de capacité pour la fonction de régulation hydrologique (les 
numéros ainsi que la teinte réfèrent au nombre de personnes ayant attribué le score, un nombre plus élevé 
de personnes étant associé à une teinte plus sombre; un degré de confiance élevé est identifié en gras)  

 
 
Tableau 10. Scores attribués aux indicateurs de capacité pour la fonction de régulation des polluants  

 
 

 

Tableau 11. Scores attribués aux indicateurs de capacité pour la fonction de biodiversité   
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Figure 19. Scores attribués aux différents indicateurs de capacité par fonction écologique.  (Conf->Confinement; Dyn->Dynamisme; MH->Milieux humides 

riverains; Sin->Indice de sinuosité; Taille->Taille du cours d’eau; Type->Type d’écoulement, lotique ou diffus; Veg->Végétation riveraine). 
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Tests statistiques 

Question 

1 – Est-ce que l’importance d’un même indicateur varie selon le type de fonction écologique? 

Par exemple, est-ce que le confinement a plus ou moins d’impact sur la régulation hydrologique par rapport 

à la régulation des polluants et la biodiversité? 

 

Test de Kruskal-Wallis 

Variables 

Variable indépendante : type de fonction écologique 

Variable dépendante : score d’importance (1 à 5) associé à un indicateur 

Hypothèses statistiques 

Hypothèse nulle (H0) : les scores attribués aux différentes fonctions écologiques pour un même indicateur 

de capacité font partie d’une même population.   

Hypothèse alternative (Ha) : les scores attribués aux différentes fonctions écologiques pour un même 
indicateur de capacité ne font pas tous partie d’une même population.   

  
 

Tableau 12. Résultats des tests de Kruskal-Wallis 

 
Indicateurs de capacité 
 

 
Chi-squared 

 
p-value* 

Confinement 4,539 0,1034 

Indice de sinuosité 1,8338 0,3997 

Dynamisme 7,5798 0,0226 

Végétation riveraine 14,735 0,000631 

Milieux humides riverains 3,6261 0,1632 

Taille du cours d’eau 1,9078 0,3852 

Type d’écoulement 1,6205 0,4447 

* en vert : différence significative entre les fonctions écologiques, car p < 0,05 

  
Conclusion statistique : H0 est donc acceptée pour 5 indicateurs, rejetée pour les 2 autres (dynamisme et 
végétation riveraine).   
  
Interprétation : L’importance d’un indicateur de capacité varie peu (5 cas sur 7) selon le type de fonction 
écologique.  
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Question 

2 – Est-ce que le score d’importance varie en fonction des indicateurs de capacité? 

Par exemple, pour la régulation hydrologique, est-ce que le confinement a plus ou moins d’impact que la 

sinuosité et les autres indicateurs? 

 

Test de Kruskal-Wallis 

Variables 

Variable indépendante : indicateurs de capacité 

Variable dépendante : score d’importance (1 à 5) associée à une fonction écologique donnée 

Hypothèses statistiques 

Hypothèse nulle (H0) : les scores attribués aux différents indicateurs de capacité pour une même fonction 
écologique font partie d’une même population.   

 

Hypothèse alternative (Ha) : les scores attribués aux différents indicateurs de capacité pour une même 
fonction écologique ne font pas tous partie d’une même population.   
 
 

Tableau 13. Sommaire des résultats des tests de Kruskal-Wallis  

Fonctions écologiques  chi-squared  p-value*  
Médiane 
minimum  

Médiane 
maximum  

Régulation hydrologique  30,891 2,66E-05 2 5 

Régulation de polluants  20,042 0,002723 2,5 5 

Biodiversité  21,977 0,001222 3 5 

Toutes fonctions confondues 42,683 1,35E-07 3 5 

 * en vert : différence significative entre les indicateurs de capacité, car p < 0,05 

 
Conclusion statistique : H0 est donc rejetée pour toutes les fonctions écologiques.   
 

Interprétation : Chaque indicateur de capacité n’a pas la même importance. Cependant, puisque l’étendue 
min-max reste faible, il est jugé inutile de traduire ces différences par une pondération variable. 
 
 
Interprétation générale : Considérant ces deux interprétations, il a été décidé d’attribuer des poids 
uniformes à chacun des indicateurs et de ne pas en distinguer l’importance selon le type de fonction 
écologique.  
 

Chaque indicateur de capacité contribue de façon égale à un bouquet de services. 
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Annexe 3. Guide d’interprétation de la géodatabase 

La géodatabase présente l’information requise pour la définition des différents milieux hydriques d’intérêt. 

Trois types de sites d’intérêt sont définis, selon la manière avec laquelle les critères sont utilisés et 

combinés. Les versions varient aussi selon les régions où elles ont été appliquées (Estrie, Chaudière-

Appalaches, Outaouais et Bas-Saint-Laurent) : 

 

𝑜𝑓𝑓𝑟𝑒𝐸𝑠𝑡𝑟𝑖𝑒 =  𝑄𝑒𝑎𝑢1/3 ∗ 𝐼𝑄𝑀1/3 ∗  𝐶1/3 

OU 

𝑜𝑓𝑓𝑟𝑒𝐶𝐴 =  (𝐼𝑄𝑀 ∗  𝐶)0.5 

 

𝑓𝑙𝑢𝑥 = (𝐼𝑄𝑀 ∗  𝐶)0.5 ∗ 𝐷0.5 

 

𝑑é𝑓𝑖𝑐𝑖𝑡 = [(1 −  𝐼𝑄𝑀) ∗  (1 − 𝐶)]0.5 ∗ 𝐷0.5 

 

où 

Qeau est la qualité de l’eau;  

IQM est l’indice de qualité morphologique;  

C est la capacité de support en fonctions écologiques; 

D est la demande en services écologiques; 

 

Pour tous les paramètres d’entrée et de sortie, les valeurs varient entre 0 et 1. 

Les champs nécessaires au calcul sont présentés dans le jeu de donnée : Mhydrique_site_interet. Un 

second jeu de données inclut également les valeurs intermédiaires: Mhydrique_complet. 

La partie subséquente présente le calcul ainsi que la description de chaque champ de la table d’attributs. 

Ces champs sont groupés en catégories de critères : 1 – l’indice de qualité morphologique, 2 – la capacité 

et ; 3 – la demande. 
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1 - L’indice de qualité morphologique 

L’indice de qualité morphologique (IQM) représente un degré d’altération de causes anthropiques sur une 

échelle de 0 (dégradé) à 1 (intègre).  

Indicateurs de pressions anthropiques pour le calcul de l’IQM5 

Nom du champ Valeurs possibles Description 

bv_anthro % % de superficies anthropisées* à l’échelle du bassin versant 

ratio_anthro_rive % % de superficies anthropisées* jusqu’à une distance de 30 m de la rive 

ratio_infra_rive % % de la longueur du segment situé à moins de 30 m d’une infrastructure rigide 

(zone urbaine, routes ou bâtiments) 

ratio_unlink_barrage % % du bassin versant situé en amont de barrages artificiels** 

linéarisation classes de % 

(0; 0.5 ou 1) 

% du cours d’eau dont le tracé a été linéarisé 

Notes supplémentaires : 

*Superficies anthropisées : somme des classes urbanisées et agricoles de la base de données d’occupation du sol. 

**Barrages artificiels : tous types de barrages confondus, répertoriés dans la base de données du CEHQ 

(https://www.cehq.gouv.qc.ca/barrages/default.asp) 

 

Le résultat de l’IQM se trouve dans le champ suivant. Cette valeur est utilisée pour le calcul des sites 

d’intérêt : offre, flux et déficit). 

Nom du champ Valeurs possibles Description 

IQM % degré d’altération du cours d’eau de causes anthropiques 

 

2- La capacité 

La capacité représente le potentiel du milieu hydrique à supporter certaines fonctions écologiques. Les 

valeurs de capacité sont calculées à partir de cinq indicateurs représentatifs de caractéristiques 

hydrogéomorphologiques.  

 

Nom du champ Valeurs possibles Description 

ratio_nat_rive* % % de superficies végétalisées jusqu’à une distance de 30 m de la rive 

Type_ecoul lotique, lentique ou 

diffus 

Type d’écoulement, tel que déterminé selon la CRHQ 

sinuosite 1 à 7+ indice de sinuosité 

mh_riverain % % de la longueur du segment intersectant un milieu humide (zone tampon de 5 

mètres de la rive) 

confinement Confiné ou Non 

confiné 

type de confinement du cours d’eau 

Notes supplémentaires : 

*ratio_nat_rive = 1- ratio_anthro_rive (qu’on retrouve pour le calcul de l’IQM) 

 

 

Les valeurs associées à chaque indicateur se voient attribuer un score de capacité à partir d’une matrice de 

conversion (tableau suivant). Cette matrice de conversion spécifie des scores entre 0 (aucune capacité) et 

4 (capacité élevée). Un score minimal de 1 est spécifié par défaut. Pour les indicateurs quantitatifs, une 

interpolation linéaire est appliquée. 

 

https://www.cehq.gouv.qc.ca/barrages/default.asp
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Matrice de conversion des indicateurs à des scores de capacité 

 0 1 2 3 4 

ratio_nat_rive  %  

mh_riverain  %  

sinuosite  1.05-2.5 (diffus = 4)  

confinement  confiné non-confié (score = 4)  

 

 

Les résultats de cette conversion sont présentés dans les champs identifiés au tableau suivant. 
 

Nom du champ Valeurs possibles Description 

C_Vegetation 0 à 4 score de capacité spécifique à la présence de végétation 

C_Sinuosite 0 à 4 score de capacité spécifique à la sinuosité 

C_MH_Riverain 0 à 4 score de capacité spécifique à la présence de milieux humides riverains 

C_Confinement 0 à 4 score de capacité spécifique au confinement 

 

 

Le score final de capacité est la moyenne des quatre critères présentés dans le tableau précédent, rapportée 

entre 0 (aucune capacité) et 1 (capacité éleveé). Ce score est utilisé pour le calcul des sites d’intérêt : offre, 

flux et déficit. 

 

Nom du champ Valeurs possibles Description 

Capacite (C) 0 à 1 Score de capacité. 

 

 3 - La demande 

 

Les usages environnementaux 

Les usages environnementaux sont des circonstances dépendantes de la capacité du milieu naturel à fournir 

des services écologiques. Les valeurs brutes de ces indicateurs sont présentées dans les champs suivants. 

 

Nom du champ Valeurs possibles Description 

zone_inondable m² pondéré superficies totales pondérées* de zones inondables situées en aval du segment 

(service de régulation hydrologique) 

pop_desservie nombre quantitatif quantité totale de personnes desservies pour l’approvisionnement en eau de 

surface situé en aval du segment  

bio_ap 0 à 3 score représentant l’importance accordée à l’aire protégée (biodiversité) 

bio_oiseau 0 à 3 score représentant l’importance accordée aux aires de concentration d’oiseaux 

aquatiques (biodiversité) 

bio_frayere 0 à 3 score représentant l’importance accordée à la présence de frayères (biodiversité) 

bio_salmonide 0 à 3 score représentant l’importance accordée à la présence de certaines espèces de 

poisson (biodiversité) 

bio_cdpnq 0 à 3 score représentant l’importance accordée à la présence d’espèces à statu 

susceptibles, vulnérables ou menacées (biodiversité) 

d_cult_urma 0 à 3 score représentant l’importance accordée aux services culturels 

 
Notes supplémentaires : 

*Les superficies inondées sont pondérées par des facteurs de 1, 10 et 100 pour des affectations forestières, agricoles et urbaines 

respectivement. 
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Le résultat de l’application des règles de décisions pour l’attribution d’un score est présenté dans les 

champs suivants. 

 

Nom du champ Valeurs possibles Description 

d_inondation 0 à 3 score représentant l’importance des enjeux concernés par la régulation 

hydrologique 

d_eau_potable 0 à 3 score représentant l’importance des enjeux concernés par l’approvisionnement 

en eau potable 

d_reg_polluant 0 à 3 score représentant l’importance des enjeux concernés par la régulation des 

polluants 

d_bio 0 à 3 score représentant l’importance des enjeux associés à la biodiversité 

 

Notes supplémentaires : 

d_bio : C’est le score maximal des indicateurs relatifs à la biodiversité qui est retenu : bio_ap, bio_oiseau, bio_frayere, bio_salmonide, 

bio_cdpnq. Par défaut, la demande minimale en services de biodiversité est de 1.  

 

 

Les pressions 

Les pressions sont des facteurs susceptibles de compromettre certains services écologiques. Deux types de 

pressions sont documentées : la qualité de l’eau et l’impact des changements climatiques sur la sévérité 

des pics de crue et des étiages estivaux/automnaux. 

 

Nom du champ Valeurs 

possibles 

Description 

qualite_eau -1 (nd);  

0 (mauvaise);  

0.5 (modéré)  

1 (bonne) 

Indice de qualité d’eau, déterminé par une station située à l’endroit du segment ou 

en aval (sans limite de distance, à moins d’une interruption par une masse d’eau 

comme un lac ou un réservoir). 

coef_clim_crue % Pourcentage de hausse des pics de crue anticipée pour l’horizon 2080 (RCP 8.5) par 

rapport à la période de référence (1970-2000). Les pics de crues sont les débits 

annuels maximums de récurrence 20 ans. 

coef_clim_etiage % Pourcentage de diminution des étiages estivaux/automnaux anticipée pour 

l’horizon 2080 (RCP 8.5) par rapport à la période de référence (1970-2000). Les 

étiages estivaux/automnaux sont les débits minimums moyens pendant 30 jours de 

récurrence 2 ans. 

 

Notes supplémentaires : 

Source des données de qualité de l’eau : COGESAF 

Source des données sur les changements climatiques : https://www.cehq.gouv.qc.ca/atlas-hydroclimatique/ 

 

Les résultats de demande par services écologique (DSE) sont spécifiés dans les champs suivants.  

 

Nom du champ Valeurs 

possibles 

Description 

DSE_inondation 0 à 1 

 

demande en régulation hydrologique, corrigée par les pressions 

DSE_eau_potable 0 à 1 demande d’approvisionnement en eau potable, corrigée par les pressions 

DSE_reg_polluant 0 à 1 demande en régulation des polluants, corrigée par les pressions 

DSE_bio 0 à 1 demande en biodiversité, corrigée par les pressions 

DSE_cult_urma 0 à 1 demande en services culturels, corrigée par les pressions 

https://www.cehq.gouv.qc.ca/atlas-hydroclimatique/
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Enfin, la valeur de demande modifiée par les préférences (wSE) est présentée. Cette valeur est utilisée 

pour le calcul des sites d’intérêt : flux et déficit. 

 

Nom du champ Valeurs possibles Description 

Demande 0 à 1 Score de demande. 
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Annexe 4. Mode d’emploi pour le PRMHH 

Ceci est un mode d’emploi qui spécifie de quelle façon les méthodes prescrites dans ce document 
s’inscrivent et répondent aux exigences spécifiées par le guide du MELCC (Dy et al., 2018). Nous vous 
suggérons quelques lignes directrices détaillées point par point à partir de la table des matières du guide. 

 

2. Portrait 

2.1 Contexte d’aménagement 

2.1.1 Contexte socio-économique 

-- 

2.1.2 Planification du territoire 

Recommandation : Vous pouvez utiliser la cartographie des projets de développement anticipés à l’échelle 

de la MRC sur un horizon de 50 ou 100 ans5. Cette cartographie permet de voir au-delà des projets à court 

terme et de l’encadrement règlementaire actuel. Cela révèle les menaces lointaines susceptibles « d’avoir 

une incidence sur la conservation des MHH» (Dy, p. 31).  

 

2.2 Contexte environnemental 

2.2.1 Recensement des MHH 

Recommandation : Garder ça simple. Illustrer : limites de bassins, réseau hydrographique et plaines 

inondables. Pour les milieux hydriques, il n’y a pas de statistiques descriptives incontournables à 

représenter, à moins que cela serve votre propos ou à moins que ça reflète une réalité territoriale 

prédominante (p.ex : le type d’écoulement lotique vs diffus6 comme proxy pour illustrer la prédominance 

du castor).  

Si vous le souhaitez, illustrer les indicateurs de capacité (p.ex. : confinement et sinuosité). Ajouter aussi 

l’indicateur sur les styles fluviaux provenant de la CRHQ (ce champ n’apparait pas dans la GDB fourni). C’est 

ce qui se rapproche le plus d’une typologie applicable aux milieux hydriques. 

 

2.2.2 Bilan des perturbations, état des milieux et problématiques 

Recommandation : 

Pour le bilan des perturbations, utiliser les cinq critères du proxy de l’indice de qualité morphologique. 

Chaque critère évoque une pression ou un type de perturbation susceptible d’altérer l’état 

géomorphologique des cours d’eau (ainsi que la qualité de l’eau).   

 
5 Applicable seulement pour les MRC qui disposent de cette cartographie. 
6 En Estrie, la GDB n’indique aucun type d’écoulement diffus; ce qui reflète peu la réalité du terrain. 
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Pour l’état des milieux, utiliser la valeur de l’IQM pour décrire son état géomorphologique ainsi que la valeur 

de la qualité de l’eau pour décrire son état physico-chimique. C’est la conséquence des perturbations 

évoquées au point précédent. 

Pour les problématiques, décrire de façon qualitative les autres problématiques qui ne sont pas déjà 

illustrées par les points précédents. La nature de ces problématiques varie d’une MRC à l’autre et devrait 

refléter les pratiques qui ont une incidence sur l’état des milieux hydriques (p.ex. : les infrastructures 

routières pour la foresterie, le curage des cours d’eau en milieu agricole, l’utilisation abondante de 

fertilisants contaminant la qualité des plans d’eau). 

 

2.2.3 Recensement des milieux naturels d’intérêt 

-- 

 

3. Diagnostic des MHH 

« Il [le diagnostic] vise à déterminer les enjeux environnementaux et à comprendre comment la conservation 

des MHH, selon les fonctions écologiques qu’ils remplissent et les services qu’ils rendent, pourrait contribuer 

de manière positive à la collectivité. […] Cette analyse s’opère en toute objectivité et s’articule autour de 

préoccupations environnementales telles que la ressource en eau, la biodiversité ou encore la qualité des 

paysages » (Dy et al., p. 43). 

Interprétation : À l’étape du diagnostic, on demande à identifier les milieux hydriques dont les fonctions 

écologiques (offre) sont adaptées aux différents enjeux environnementaux identifiés sur le territoire 

(demande), soit ceux qui rendent des services écologiques (ça prend une demande/enjeu environnemental 

pour qu’une fonction se traduise en service écologique). C’est pourquoi la démarche prescrite combine 

l’offre et la demande. On parle alors d’un flux de SE. C’est ce qui est recommandé à l’étape de la sélection 

des milieux d’intérêt (3.4). 

 

3.1 Unité géographique d’analyse 

La démarche prescrite ne force pas le choix d’une unité géographique d’analyse bien précise (UGA). Il est 

recommandé toutefois d’utiliser des unités de tailles relativement homogènes (bassins et/ou sous-bassins). 

Il pourrait être opportun de normaliser certains indicateurs de la demande à l’échelle de la MRC ou des 

UGA (p.ex. : protection contre les phénomènes hydroclimatiques, approvisionnement en eau et régulation 

des polluants). 

 

3.2 Forces, faiblesses, opportunités et menaces 

La méthodologie ne prescrit pas d’approche explicite pour décrire les forces, faiblesses, opportunités et les 

menaces à l’échelle de chaque UGA.  

Au niveau de la démarche attendue (Dy et al., p. 45) : 

• « Déterminer les enjeux environnementaux par unité géographique d’analyse. » 
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Recommandation : L’une des forces de la démarche est de quantifier l’importance des 

enjeux/préoccupations environnementales via les indicateurs de la demande. Illustrer chacun des 

indicateurs de la demande ainsi que les pressions et spécifier leur importance (les valeurs brutes ainsi 

que les valeurs converties en score). La menace des changements climatiques doit être illustrée et 

cartographiée de façon explicite. Utiliser les deux champs appropriés (coef_clim_crue et 

coef_clim_etiage). Mentionner aussi les autres enjeux environnementaux qui n’ont pas déjà été pris 

en compte par les indicateurs de la demande. 

• « Identifier les services et fonctions écologiques des MHH utiles à la gestion de ces enjeux et à 

prendre en considération dans les orientations et objectifs de conservation. » 

Commentaire : C’est implicite dans la façon que les indicateurs de demande sont définis. Chaque 

indicateur est déjà associé à un type de service écologique.  

 

3.3 Orientations et objectifs de conservation des MHH 

Orientations 

Commentaire : Si un enjeu associé à un service écologique est jugé déterminant et prioritaire à l’échelle 

d’une UGA ou de l’ensemble du territoire de la MRC, la valeur de préférence peut être ajustée pour prioriser 

les milieux hydriques directement concernés par cet enjeu.  

Recommandation :  

La version vraiment simple 

La demande permet déjà de spécifier un niveau d’importance associée à certains enjeux. C’est une façon 

simple de statuer sur les orientations à privilégier. Ne toucher à rien, la demande s’occupe de tout. 

La version simple 

Plutôt que d’utiliser la valeur de demande qui combine tous les services écologiques confondus (dont les 

poids sont uniformes), utiliser la valeur de demande pour un service écologique précis (parce que les enjeux 

sont grands ou simplement parce qu’il y a une volonté citoyenne ou politique de s’en préoccuper). Pour cet 

UGA, recalculer la valeur de flux à partir de la demande de ce seul service (DSE_ « service écologique » de 

la GDB) et prioriser ainsi les milieux hydriques concernés par cet enjeu. En clair, on se concentre sur un type 

d’enjeu (et de service écologique); on délaisse les autres. 

La version un peu moins simple 

Attribuer une pondération à chaque service écologique qui reflète leur importance respective à l’échelle de 

chaque UGA. La somme des poids doit être égale à 1. Recalculer ensuite la valeur de la demande et des flux 

de SE correspondant afin qu’elles reflètent les orientations privilégiées. Par rapport à la version simple, 

cette démarche permet de tenir compte de tous les enjeux au prorata de l’importance que vous leur 

accordez. Cependant, elle demande de statuer sur les poids à utiliser. 

 

Objectifs de conservation 

-- 
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3.4 Identification des milieux humides et hydriques d’intérêt 

« Il s’agit d’intégrer l’ensemble des orientations et des objectifs de conservation des MHH et de structurer 

une méthode de priorisation de ces milieux. Les milieux d’intérêt sont priorisés selon leur état et leurs 

fonctions écologiques » (Dy et al., p. 48).  

Recommandations : Deux indices vous aident à spécifier de façon objective les milieux hydriques d’intérêt 

pour la conservation : l’offre et le flux de SE. L’offre réfère uniquement aux propriétés du milieu naturel : 

c’est totalement indépendant de vos orientations et des objectifs de conservation. Au contraire, le flux de 

SE reconnait l’importance des enjeux identifiés à l’échelle du territoire. Le flux de SE reconnait aussi les 

préférences, lesquelles devraient être le reflet des enjeux identifiés à la section 3.2 et de vos orientations 

spécifiées à la section 3.3. 

Les méthodes développées pour la sélection des milieux d’intérêt pour la conservation sont présentées à la 

section 2.1. Utiliser les valeurs d’offre et de flux de SE, séparez-les en classes basées sur les bris naturels et 

attardez-vous aux meilleurs candidats (à l’échelle de votre territoire ou par UGA). Il n’y a pas de nombre de 

classes recommandées de façon stricte. Idéalement, cela est ajusté au cas par cas selon la forme de 

l’histogramme de fréquence. Une bonne pratique serait de sélectionner un nombre suffisant de segments 

pour atteindre les objectifs de conservation spécifiés à la section précédente. 

Valider systématiquement chaque tronçon pour en évaluer l’intégrité et ainsi mieux déterminer les modes 

de gestion appropriés (conservation, restauration). Pour isoler les milieux hydriques « parfaits » à conserver 

en l’état, la valeur de l’IQM devrait être très élevée (> ~0.85). Ce n’est pas dire qu’il n’est pas pertinent de 

conserver des milieux hydriques moins intègres : par exemple, si la stratégie pour sa restauration est passive 

ou simplement parce que vous souhaitez limiter sa dégradation dans le futur. Même dégradés, certains 

milieux peuvent être jugés essentiels puisqu’ils participent à un complexe élargi de sites d’intérêt ou parce 

que les enjeux le justifient. 

Attardez-vous ensuite à la connectivité hydrogéomorphologique, c’est-à-dire aux cours d’eau et milieux 

humides environnants qui aideraient à former ou consolider des noyaux écologiques plus résilients. C’est 

une démarche subjective; aucune analyse quantitative n’est proposée pour vous supporter à cette étape. 

Il existe toutefois un certain nombre d’analyses géomatique qui pourrait vous aider (p.ex. : analyse de 

hotspot).  

 

 

4. Engagements de conservation 

4.1 Analyse du contexte d’aménagement du territoire 

Interprétation : Cette étape sert à documenter et chiffrer adéquatement les scénarios de gestion afin de 

supporter le processus d’arbitrage des projets de développement face aux options éviter-minimiser-

compenser. 

Recommandation : Superposer la carte des projets de développement connus (si applicable, les zones 

soumises à des pressions de développement sur un horizon de 50 ou 100 ans) et la cartographie des sites 

d’intérêt identifiés à la section 3.4. Cette superposition ne doit pas s’arrêter à une simple intersection 

spatiale, mais doit aussi tenir compte de la vulnérabilité des milieux hydrique par rapport à la nature du 

projet. Certains cours d’eau enclavés ne sont pas vulnérables; en revanche, d’autres seront drainés, 

linéarisés, canalisés ou même enfouis pour faire place aux aménagements prévus. Focaliser l’analyse sur 

ceux-là. 
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Première étape : quantifier les coûts économiques du scénario « éviter » 

-- 

Deuxième étape : quantifier les coûts écologiques du statu quo (ne pas éviter) 

Calculer les pertes potentielles telles que définies à la section 2.2. Le calcul des pertes tient compte des 

superficies (m²), de l’état du milieu hydrique (qualité), des fonctions écologiques (offre) et des flux de SE, 

lesquelles mesurent des « conséquences sur les problématiques identifiées sur le territoire » (Dy et al., 

p. 54). 

 

4.2 Choix de conservation 

-- 

 

4.3 Équilibre des pertes et des gains écologiques 

4.3.1 Estimation des pertes anticipées 

Recommandation : Mesurer les pertes résiduelles, c’est-à-dire les pertes anticipées après le processus 

d’arbitrage. 

 

4.3.2 Identification des priorités de création et restauration 

« La MRC établit les priorités de restauration et de création de MHH sur son territoire. Celles-ci doivent être 

fixées en tenant compte des fonctions écologiques potentiellement perdues ou perturbées identifiées à 

l’étape précédente et de l’impact que cette perte peut occasionner notamment sur l’environnement, la santé 

et la sécurité publique. […] Ainsi, la MRC établit ses priorités de restauration en tenant compte des 

orientations et des objectifs de conservation établis lors du diagnostic des MHH. » (Dy et al., p. 43) 

 

Interprétation : Les priorités de restauration doivent tenir compte des conséquences entrainées par les 

pertes escomptées sur le bien-être, donc des flux/déficit de SE.  

Recommandation : Identifier des secteurs prioritaires pour la restauration/création : 1- dans les zones 

impactées (identifiées à l’étape 4.1) ou, à défaut, 2 – les secteurs de déficit en SE. Dans le premier cas, 

chercher des opportunités dans l’aire contributive de la perturbation; ou, dans l’aire contributive de l’enjeu 

susceptible d’être aggravé par la perturbation.  

 

« Elle [la MRC] est également invitée à identifier sur son territoire les possibilités de restauration ou de 

création qui permettraient de faire des gains de MHH, en superficie, en fonctions écologiques et en 

biodiversité. Les priorités de restauration et les possibilités de le faire sont alors illustrées sur une carte et 

peuvent être constituées de milieux précis ou de zones prioritaires de compensation. » (Dy et al., p. 55) 

Recommandation : Identifier une liste d’action possible en tenant compte des zones de déficit et du 

potentiel de restauration. Les gains attendus peuvent ainsi être quantifiés, comparés aux pertes anticipées 

pour ainsi démontrer la capacité de la MRC à atteindre l’objectif zéro perte nette. 
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